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Nous devons chérir, 
et appliquer dans toutes nos actions, 
le culte de l’excellence, 
de la transparence et 
de la méritocratie.
                              
                              

Joseph Kabila Kabange
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II. RESUME  DU RAPPORT 
 
Côest dans un contexte g®n®ral de lôam®lioration des conditions de vie des populations et 

dans un contexte particulier de la gouvernance des revenus du secteur extractif, que le 
Comit® National de lôInitiative pour la Transparence dans les Industries Extractives  de la 

République Démocratique du Congo (ITIE-RDC), a réuni plusieurs délégations venues 
dôAfrique, dôEurope et de plusieurs  Provinces de la RDC pour prendre  part au deuxième 
Forum international de lôITIE-RDC. Le thème de ce Forum était : «  Etat des lieux de 

lôITIE-RDC et échange des expériences ». 
 

Lors de la réunion du Conseil d'administration de l'ITIE à Bruxelles le 13 décembre 2010,  
la République Démocratique du Congo a obtenu le statut de pays candidat « proche de la 
Conformit® è. Cette d®signation a servi de motif aux organisateurs de faire lô®tat des lieux 

de la mise en îuvre de lôITIE en RDC et de profiter des exp®riences des autres pays 
africains mettant en îuvre lôITIE en vue dôam®liorer les indicateurs de validation pour 

atteindre la conformité et ainsi réaliser des progrès dans la transparence et la bonne 
gouvernance dans le secteur des ressources naturelles. 
 

En 2008, la première conférence internationale de lôITIE-RDC, organisée à Kinshasa fut 
déterminante dans le ferme engagement de la RDC à poursuivre le processus ITIE, ce qui 

aboutit à la publication du premier rapport en mars 2010. Fort de cette expérience, le 
Comit® National sôest r®solu de mettre encore ensemble tous les acteurs nécessaires à la 
mise en îuvre du processus : le gouvernement, les industries extractives, la société civile, 

les partenaires au d®veloppement et autres associations et groupes dôint®r°t. 
 

Les objectifs g®n®raux du Forum sont dôobtenir une adhésion massive des grands 
politiques nationaux et provinciaux ainsi que celle des industries extractives. Aussi, le 
forum permet ¨ lôITIE-RDC de se mesurer par rapport ¨ la mise en îuvre par dôautres 

Nations avec l'appui de la société civile et de lôITIE internationale ainsi que dôautres 
partenaires au développement.  

 
Quand aux objectifs spécifiques, ils sont : 

- appr®hender les enjeux et les d®fis nationaux ¨ la mise en îuvre de l'ITIE; 

- appropriation du processus par toutes les parties prenantes au niveau national et 

provincial; 

- renforcer les capacités des parties prenantes sur le système de déclarations, de 

conciliation  et du processus de validation; 

- lever l'option sur la composition des comités provinciaux de l'ITIE et lôinstallation 

des antennes du Secrétariat Technique en province; 

- acqu®rir lôengagement des autorités politiques à  faciliter  lôobtention des déclarations 

des régies financières et autres structures de l'Etat ainsi que celles  des entreprises en 

exploitation dans les différentes provinces concernées de la République. 

 



6 
 

 
Rapport du 2e Forum international de l’ITIE-RDC sur l’état des lieux après validation 

Lubumbashi, Hôtel Grand Karavia du 12 au 14 janvier 2011 
www.itierdc.org 

Le forum a ®t® ouvert, le mercredi  14 janvier 2011 dans lôapr¯s-midi, ̈  lôh¹tel Grand 
Karavia de Lubumbashi dans la Province du Katanga par Son Excellence Monsieur  

Olivier Kamitatu Etsu, Ministre du Plan et  Pr®sident du Comit® National  de lôITIE-RDC. 
 
Dans son message, Monsieur Kamitatu, a exprimé toute sa reconnaissance à Son 

Excellence Joseph KABILA KABANGE, Président de la République,  au motif que la 

tenue de ce  forum  était un sujet  de satisfaction grâce à sa vision nourrie et maintes fois 

exprimée ainsi que  par sa volonté et sa détermination à conduire la transformation du 

Congo et la modernisation de son ®conomie en vue dôen faire ¨ lôhorizon de 2035,  un pays 

®mergent au cîur du continent africain. Tout au long de son message, M. Kamitatu a 

insist® sur les progr¯s r®alis®s depuis lôaccession du Pr®sident Kabila ¨ la magistrature 

suprême et depuis les élections générales organisées en 2006 dans plusieurs domaines, 

notamment, la lutte contre la pauvreté, la lutte contre la corruption, les réformes des 

finances publiques, la bonne gouvernance, etc.  

De même, ce forum a donn® lieu au Comit® National dôobtenir un soutien inconditionnel 

des Gouverneurs des Provinces où sont exploités de différents  minerais et des 
hydrocarbures comme le Bas-Congo, le Katanga, le Nord-Kivu, le Sud-Kivu et la Province 

Orientale. Leur expression tangible du soutien a été leur demande de voir le Comité 
National installer dans leurs provinces respectives des antennes du secrétariat technique de 
lôITIE. 

 

Le Forum a été également une occasion pour M. Peter Eigen, Pr®sident de lôITIE 

Internationale de rappeler que   le soutien politique et financier du gouvernement de la 
RDC est un préalable incontournable à la réussite du processus ITIE et que le Conseil 
d'administration de l'ITIE est très regardant sur ce point. En outre, il a, dans son message 

dit avoir constaté que de plus en plus des entreprises s'intéressent à l'ITIE et cela 
démontre que l'ITIE devient un facteur stabilisateur dans l'économie du pays. Toutefois, il 
est  important que ces entreprises,  a-t-il ajouté, étant l'un des moteurs de cette initiative,  

s'engagent de plus en plus dans le processus de mise en îuvre de l'ITIE. 
En plus,  il a dit que  la société civile qui travaille souvent dans un contexte diffic ile 

doit sôimpliquer pleinement pour devenir  la clé de  la réussite de l'ITII ; elle a donc 

besoin de lôindépendance, de la liberté et que ses capacités soient renforcées, afin de 

pouvoir apporter pleinement sa contribution à l'ITIE. Comme preuve de sa satisfaction, M. 

Peter a souhaité voir une forte délégation de la RDC participer à la 5e Conférence Mondiale 

de lôITIE ¨ Paris au d®but du mois de mars 2011. 

Pendant deux jours, le 14 et le 15 janvier 2011, plusieurs orateurs se sont succédés à la 
tribune du 2e Forum international de lôITIE-RDC tandis que le troisième jour, le 16 
janvier, les participants se sont r®partis sur divers sites dôexploitation mini¯re pour des 

visites guidées dôinformation. 

 
Bref, des messages des Ministres, des Gouverneurs de Province et des autres officiels, se 
sont dégagées, outre leur encouragement au Comité National à poursuivre la mise en 

îuvre de lôITIE, plusieurs recommandations et promesses dôappui. 
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Côest ainsi quôen d®pit dôun programme tr¯s serr® du forum et pour marquer leur intérêt à 
lôinitiative, plusieurs hautes personnalités se sont fait inscrire pour  exposer divers sujets se 
rapportant au domaine de lôexploitation industrielle mini¯re et p®troli¯re ainsi quô¨ lôexploitation 
artisanale des ressources naturelles. Quelques orateurs ont traité des questions se rapportant aux 
enjeux des industries extractives  en RDC. Dôautres ont parl® de la transparence et des effets de 
lôITIE dans le secteur privé tandis que certains ont décrit le secteur artisanal ainsi que la traçabilité 
des matières précieuses. Des conférenciers venus des pays africains ont, à leur tour,  présenté des 
tableaux variés de leurs mises en îuvre  du processus. 
 
Ont été aussi abordés, des thèmes relatifs au rapprochement des déclarations des uns et des autres 
pour élaborer des rapports ITIE et aux indicateurs de validation, ce qui a permis à plusieurs 
participants de mieux  saisir la marche vers la conformité. 
 

Recommandations 
 
1. Veiller au respect rigoureux des principes, des critères et règles de lôITIE. 

2. Veiller ¨ la d®claration r®guli¯re et cr®dible des flux financiers par lôensemble des entreprises 

identifi®es pour participer ¨ lôInitiative ainsi que la d®claration r®gulière et détaillée par 

lôensemble  des r®gies financi¯res nationales et provinciales. 

3. Promouvoir la mise en place dôune structure ad hoc de lôITIE-RDC associant les Gouverneurs 

de province et lôinstallation des Comit®s Provinciaux ITIE. 

4. Encourager, dans toutes les provinces du pays, la formalisation du secteur minier par un 

encadrement appropri® de lôexploitation artisanale.  

5. Mettre tout en îuvre pour  accéder à la faveur des rapports 2008-20O9 au statut de pays 

conforme ¨ lôITIE 

Conclusion 
 
Le discours de clôture de Son Excellence Monsieur le Ministre du Plan et Président  du Comité 
National de lôITIE-RDC, contient dans son entièreté la meilleure conclusion du présent rapport,  
néanmoins, il convient de reprendre quelques extraits qui semblent mieux indiquer la meilleure 
leçon à retenir  de ce Forum. 
[LôITIE est une exigence de pers®v®rance dans la rigueur sans laquelle il nôest pas possible 
dôasseoir ses principes-cl®s que sont la cr®dibilit®, la fiabilit® et lôexhaustivit®.  Une exigence de 
changement de mentalités auquel la société civile est fermement attachée. Enfin, une exigence de 
collaboration et de respect mutuel entre les parties prenantes afin dôatteindre les objectifs que nous 
nous sommes assignés. Tel est le prix de la réputation et de la crédibilité que la République 
Démocratique du Congo, son Gouvernement et son secteur privé, veulent acquérir sur le plan 
international !  
 
Une pr®occupation fondamentale sôest d®gag®e dans les interventions de tous les participants au 

forum, à savoir que toutes les parties prenantes nourrissent la conscience aigu± que lôITIE-RDC 

puisse contribuer à améliorer durablement les conditions de vie des populations congolaises par la 

culture de la transparence. Tel est également le sens du message du Président ABDOU DIOUF ! A 

nôen point douter, ces conditions de vie ne sôam®lioreront durablement que par lô®mergence 

dôune classe moyenne congolaise voire dôun v®ritable capitalisme congolais !]  
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III. DECLARATION FINALE 
 

DECLARATION FINALE DU 2ème  FORUM INTERNATIONAL DE 

LôINITIATIVE POUR LA TRANSPARENCE DANS LA GESTION DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES, «ITIE» DU 12 AU 14 JANVIER 2011 

A Lô HOTEL GRAND KARAVIA DE  LUBUMBASHI 

 

1. Nous, participants au 2ème Forum International de lôITIE-RDC tenu 

en date du 12 au 14 janvier 2011 à Lubumbashi dans la Province du 

Katanga, nous f®licitons dôavoir cr®® un cadre dô®changes fructueux 

entre les délégations étrangères, le Secrétariat International ITIE et 

toutes les parties prenantes présentes. 

 

2. Conscients de la nécessit® du partage dôexp®riences entre les pays 

africains, nous saluons la présence du Président Peter EIGEN et 

appr®cions ses encouragements aux fins de consolider lôITIE-RDC. 

 

3. En nos qualités respectives, nous - Gouvernement, Industries 

extractives, Société Civile -  prenons lôengagement : 

 

(i) De faire respecter rigoureusement, chacun à son niveaux de 

responsabilit®, les principes, les crit¯res et r¯gles de lôITIE ; 

(ii) De veiller à la déclaration régulière et crédible des flux financiers 

par lôensemble des entreprises identifiées pour participer à 

lôInitiative ainsi que la d®claration r®guli¯re et d®taill®e par 

lôensemble  des r®gies financi¯res nationales et provinciales ; 

(iii) de promouvoir la mise en place dôune structure ad hoc de lôITIE-

RDC associant les Gouverneurs de province et lôinstallation des 

Comités Provinciaux ITIE ; 

(iv) dôencourager, dans toutes les provinces du pays, la formalisation 

du secteur minier par un encadrement appropri® de lôexploitation 

artisanale ;  

(v) de tout mettre en îuvre afin dôacc®der ¨ la faveur des rapports 

2008-20O9 au statut de pays conforme ¨ lôITIE. 

Nous remercions les autorités provinciales du KATANGA et tous les partenaires 

de lôITIE-RDC pour les facilités qui ont permis dans les meilleures conditions la 

tenue de nos assises. 

Fait à Lubumbashi, le 14 janvier 2011 
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IV. CONTEXTE 
 

Avertissement 
 
× Les messages des intervenants sont repris in extenso dans le corps du 

rapport avec ou sans commentaires selon le cas.  

× Etant donné que le même protocole et la même préséance ont été 
respectés  pour faire appel au début de chaque message, par souci de 
concision nous avons uniquement retenu la formule « Mesdames, 

Messieurs » à la tête de chaque message. 
× Au début du texte in extenso, les commentaires résument les ajouts des 

intervenants qui ne sont pas contenus dans leur message ou qui ont fait 

lôobjet de leurs interventions dans le d®bat tandis que les notes attirent 
lôattention du lecteur sur certaines particularit®s.  

 

 
 
 

LôInitiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) est une norme 

internationale qui constitue un processus par lequel tous les paiements des 

compagnies extractives ainsi que toutes les recettes de lô£tat et ses structures, 

g®n®r®s par lôexploitation p®troli¯re, gazi¯re et mini¯re sont publi®s dans des 

rapports indépendants et vérifiés. 

Elle vise donc à accroître la transparence des revenus en mettant à la disposition 

du public, de la communauté internationale et de la société civile le récapitulatif 

des versements effectués dans le but dôam®liorer la gouvernance et par 

conséquent engendrer le développement des populations. 

 

La R®publique D®mocratique du Congo a adh®r® ¨ lôITIE en 2005, et 

conformément au livre source de lôinitiative qui décrit les étapes de la mise en 

îuvre du processus, la RDC a publi® son premier rapport en mars 2010  

correspondant aux d®clarations des paiements et des recettes de lôexercice 2007 

du secteur des hydrocarbures et des mines.  

 

Au regard du rapport de validation, les instances internationales viennent de 

reconnaître à la RDC, le statut intermédiaire de « Pays Proche de la Conformité » 

en attendant celui de « Pays Conforme è qui exige lôam®lioration de certains 

crit¯res. Côest ¨ ce titre que la RDC sôest r®solue de publier son second rapport en 

vue de perfectionner quelques indicateurs de validation. Ce désir de 

perfectionnement requiert un certain nombre dôactions notamment la 

vulgarisation de lôITIE et le partage des exp®riences venues dôailleurs. 
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Côest donc, dôune part,  dans la perspective dôune adh®sion effective à la mise en 

îuvre de lôinitiative par les  autorités provinciales, les chefs dôentreprises 

extractives et ceux des structures de lôEtat ainsi que de la soci®t® civile, que le 

Comit® National de lôITIE-RDC sôest d®cid® dôorganiser  le deuxième Forum 

International de lôITIE-RDC. Dôautre part, le Comit® National a pris lôinitiative 

dôorganiser ce Forum de Lubumbashi afin de recueillir les exp®riences dôautres 

pays africains mettant en îuvre le processus en vue de parfaire sa validation. 
 

Ce forum qui sôest tenu du 12 au 14 janvier 2011 sôest d®roul® dans la salle des 

conf®rences de lôH¹tel Grand Karavia de Lubumbashi. Le thème du forum était : 

Etat des lieux de lôITIE-RDC après le processus de validation et échange 

dôexp®riences avec les pays africains. 

 

Ce forum international de lôITIE-RDC prélude à la publication du second rapport 

est le deuxième,  depuis le lancement de la Conf®rence internationale de lôITIE-

RDC en 2008. 
 
 

V. OBJECTIFS 
 
Lôobjectif majeur du Forum international de lôITIE-RDC a été de vulgariser le 

concept ITIE auprès des différents acteurs agissant dans les hinterlands des 

exploitations minières et pétrolières.  Le Forum a rassemblé tous les acteurs : les 

représentants du gouvernement national et des gouvernements  provinciaux, les 

d®l®gu®s de lôITIE internationale, les d®l®gu®s de quelques  pays africains, les 

membres du Comit® National de lôITIE-RDC, les chefs dôentreprises priv®es et 

publiques et les membres de la société civile. Ceci pour marquer leur soutien à 

lôITIE-RDC et discuter des problèmes de la gouvernance du secteur des 

ressources naturelles. Le Forum a donc exploré le thème principal tout en passant 

en revue, dans la foulée, les questions de la fiscalité dans la décentralisation, de 

lôexploitation artisanale, des indicateurs de validation et de la présentation du 

modèle du reporting pour le second rapport. 
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VI. ORGANISATEURS 
 

Le Pr®sident du Comit® Ex®cutif de lôITIE RDC a constitué une Commission pour 

lôorganisation du Forum : 

- M. Simon TUMAWAKU, Représentant des Entreprises du  secteur minier;  

- Mme. Yvonne MBALA, Représentante des Entreprises du secteur pétrolier ; 

- M.  Delphin TSHIMENA, Représentant de la Banque Mondiale ; 

- M.  Göetz STUMPFELDT, Représentant de la GTZ ; 

- M.  Jean Luc MUTOMBO, Représentant de la CTB ; 

- M.  Jean- Pierre MUTEBA, Représentant de la Société Civile (NDS) ; 

- M.  Robert NZOMBA, Représentant  du Ministère des Mines ; 

- M.  Adrien LUTUBA, Représentant de la FEC 

- M.  Guy-Olivier MANTOMINA, Repr®sentant de lôAmbassade du Canada ; 

- M.  KABANGU NKANDAMANA, Repr®sentant de lôAmbassade des Etats-Unis ; 

- M. Bin NASSOR KASONGO, Représentant de Tenke Fungurume ; 

- M. Charles KYONA, Repr®sentant dôAnvil Mining. 

- M.  Georges BOKONDU, Représentant de la Société Civile (SARW) ; 

- M.  Sasse KEMBE, Représentant du Ministère du Plan. 

- M. Christian MAMBU ma BINKUBULA, Coordonnateur National de lôITIE-RDC; 

- M. Claude KANDA, Secrétariat technique ITIE-RDC 

- Mme. Marie-Louise DJUMA, Secr®tariat Technique de lôITIE-RDC ; 

- M. Samuel BIVUNZI, Secr®tariat Technique de lôITIE-RDC 

- Prof. Mack DUMBA Jérémy, Secr®tariat Technique de lôITIE-RDC 

 

VII. PARTICIPATION 
 

Voir les listes en annexe 
 
 

 
 
 

 
 
 



12 
 

 
Rapport du 2e Forum international de l’ITIE-RDC sur l’état des lieux après validation 

Lubumbashi, Hôtel Grand Karavia du 12 au 14 janvier 2011 
www.itierdc.org 

VIII. DEROULEMENT DU FORUM 
 
 

PREMIER JOUR 
 

A. Mots de Circonstance 

 
A.1  Mot de bienvenue  de Son Excellence Monsieur Moïse Katumbi   
       Chapwe, Gouverneur de la Province du Katanga 
 

Commentaire 

Avant lôouverture du Forum, Son Excellence Monsieur Moµse Katumbi Chapwe, 

Gouverneur de la Province du Katanga qui a accueilli le deuxième Forum 

International de lôITIE-RDC  a souhaité la bienvenue à tous les participants. Dans 

son mot, apr¯s avoir remerci® les organisateurs dôavoir choisi la ville de 

Lubumbashi pour abriter le 2e Forum international de lôITIE-RDC, le Gouverneur 

du Katanga a pr®sent® ses vîux de nouvel an ¨ tous ses h¹tes. Il a aussi indiqué 

que sa province était très attentive au processus ITIE puisque lôam®lioration de la 

gouvernance des revenus du secteur des mines améliorera sensiblement les 

conditions de vie des populations par leur meilleure affectation notamment dans 

les domaines de la santé, de l'éducation et de bien d'autres qui concourent au 

développement durable. Ainsi, le processus de l'ITIE pourra participer à la 

réalisation des  5 chantiers prônés par Monsieur le Président de la République, 

Son Excellence Joseph KABILA KABANGE. 

Dans son intervention, le Gouverneur du Katanga a sollicité de tous les acteurs 

dans la gestion des ressources naturelle des autres partenaires de lôITIE de 

réfléchir comment améliorer les conditions de vie des creuseurs. Par ailleurs, il a 

stigmatisé les industries minières qui se livrent sans cesse à la fraude à 

lôexportation. En substance, le Gouverneur Moïse, à travers son soutien au 

processus ITIE, il a exhorté tous les acteurs à la pratique rigoureuse de la 

transparence ; au Gouvernement central, il a demandé de résoudre la question 

de la rétrocession des 40% des recettes dans les provinces; aux industries 

extractives, il les a stimulé à élaborer des programmes sociaux réalisables 

notamment dans les domaines de lô®ducation, de la sant® et surtout il a insisté 

sur le fait que chaque entreprise devrait bâtir son siège social localement et non 
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pas rester locataire indéfiniment tout en prétendant que leurs sièges sociaux sont 

à lôext®rieur du pays. 

Pour marquer le soutien de la Province du Katanga au processus ITIE, le 

Gouverneur Moµse a vivement demand® au Comit® National lôinstallation de 

lôAntenne provinciale de lôITIE au Katanga et a affirmé que son  gouvernement 

provincial était prêt pour affecter un budget conséquent au fonctionnement de 

cette Antenne. 

Texte intégral du Message de Son Excellence Monsieur Moïse Katumbi 

Chapwe, Gouverneur de la Province du Katanga 

DISCOURS PRONONCE PAR SON  EXCELLENCE  

MONSIEUR LE GOUVERNEUR DE  PROVINCE DU KATANGA A  

L'OUVERTURE DU  FORUM INTERNATIONAL DE L'ITIE  

 

Lubumbashi, le 12 JANVIER 2011 

Mesdames, Messieurs 

Avant toute chose, permettez-moi de vous saluer et de 

souhaiter la bienvenue à toutes les délégations invitées au présent 

Forum de l 'Initiative pour la Transparence dans la gestion des 

Industries Extractives, ITIE en sigle.  

 

Je voudrais ensuite remercier les organisateurs pour le choix qu'ils 

ont bien voulu porter sur la ville de Lubumbashi, chef-lieu de la 

Province du Katanga qui est ainsi honorée d'abriter ces assises dans 

ce merveilleux cadre du Grand Hôtel Karavia. Au seuil de cette 

année nouvelle, je forme, au nom du Gouvernement Provincial et 

au mien propre, à l 'adresse de l'ensemble des participants à cette 

rencontre et à toutes leurs familles les vîux les meilleurs. 

Que l'année 2011 qui vient de commencer soit une année de 

succès et de réalisation de tous nos projets. 

Dans le cadre de l'amélioration de la bonne gouvernance, la 

Province du Katanga, minière par vocation, est très attentive au 
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processus de l'ITIE ainsi qu'aux objectifs qu'il poursuit, à savoir la 

divulgation et la vérification des paiements effectués au bénéfice 

des gouvernements par les Entreprises minières et celles du 

secteur des Hydrocarbures. 

De même, à travers les revenus versés à l'Etat, on peut 

améliorer sensiblement les conditions de vie des populations par 

leur meilleure affectation ; notamment dans les domaines de la 

santé, de l'éducation et de bien d'autres qui concourent au 

développement durable. Ainsi le processus de l 'ITIE pourra 

participer à la réalisation des  5 chantiers prônés par Monsieur le 

Président de la République, Son Excellence Joseph KABILA 

KABANGE. 

A cet effet, les parties prenantes à l 'ITIE, à savoir les 

intervenants au niveau international, national et local, sont 

appelées à échanger les informations en vue de l'appropriation de la 

démarche de l'ITIE pour mieux rencontrer ses attentes. 

Le présent Forum vise à relever les contraintes qui ont 

émaillé le processus de l'ITIE depuis sa mise en îuvre jusqu'à ce jour 

afin de suggérer les actions correctives pour son meilleur 

aboutissement. 

Mesdames,  Messieurs, 

A l'issue de nos échanges, j'ose espérer que des résolutions 

concrètes seront dégagées de nos débats pour nous permettre de 

faire avancer, au cours de cette année, l'irréversible processus de 

lôITTIE. 

Sans chercher à entrer dans le vif du sujet, ce qui du reste, 

ne relève pas de mon rôle, je termine mon allocution en 

souhaitant un franc succès à ces assises. 

AKSANTI  

KARIBU KWETU 
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A.2 Présentation des participants et des objectifs du Forum  
      par Monsieur Christian Mambu ma Binkubula,  
      Coordonnateur de lôITIE-RDC 

 

Commentaire 

A la suite du mot de bienvenue du Gouverneur de la Province hôte, Monsieur 

Christian Mambu ma Binkubula, Coordonnateur de lôITIE-RDC a dans son mot de 

circonstance, remercié chaleureusement Son Excellence Monsieur Kabila 

Kabange, Pr®sident de la R®publique, Chef de lôEtat pour avoir accepté que le 2e 

Forum International de lôITIE-RDC soit organisé sous son Haut-Patronage.           

Il a, ensuite salué la participation au haut de sommet des membres du 

Gouvernement National ainsi que celle de plusieurs Gouverneurs de Province. Il a 

estim® dôune grande valeur la participation de Monsieur Peter Eigen,  Pr®sident de 

lôITIE internationale avec toute sa d®l®gation compos®e de M. Tim Bittiger, 

Directeur Régional Francophone, M. Hugues Renaud, Validateur indépendant de 

lôITIE-RDC ainsi que M. Anton Melard de Feuardent, Conciliateur indépendant des 

déclarations RDC 2008 et 2009. 

Par ailleurs, il a, tour à tour, présenté et salué les personnalités qui ont pris part 

au Forum ainsi que toutes les d®l®gations et autres groupes dôintérêt présents 

dans la salle. Au premier rang, il a présenté Son Excellence Monsieur Olivier 

Kamitatu Etsu, Ministre National du Plan et Président du Comité National de 

lôITIE-RDC, Son Excellence Monsieur Martin Kabwelulu Labilo, Ministre National 

des Mines  et 1e Vice-Pr®sident du Comit® National de lôITIE-RDC, Son Excellence 

Monsieur Célestin Mbuyu Kabangu, Ministre National des Hydrocarbures  et 

Membre du Comit® National de lôITIE-RDC, puis le Gouverneur de Province du 

Katanga, Son Excellence Monsieur Moïse Katumbi Chapwe, Son Excellence 

Monsieur André Kimbuta Yango, Gouverneur de la Ville Province de Kinshasa, Son 

Excellence Monsieur Julien Paluku, Gouverneur du Nord-Kivu, Son Excellence 

Monsieur Marcellin Cishambo, Gouverneur du Sud-Kivu, Son Excellence Monsieur 

Arama, Vice-gouverneur de la Province Orientale, Monsieur Peter Eigen, Président 

de lôITIE internationale. Ensuite, ce fut le tour des Ministres Provinciaux, Son 

Excellence Monsieur Guy Matondo, Ministre des Finances de la Ville de Kinshasa, 

Son Excellence Monsieur Juvénal Kitungwa, Ministre des Mines du Katanga, Son 

Excellence Monsieur Armand Kasumbu, Ministre du Plan et des Mines de la 

Province Orientale,  Son Excellence Monsieur Mayuba Mavungu, Ministre des 

Mines du Bas-Congo, Son Excellence Monsieur Jacques Kinkela Mpitu , Ministre 

des Hydrocarbures du Bas-Congo, Son Excellence Monsieur DôAssise Masika 
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Nemengi, Ministre des Mines du Nord-Kivu et Son Excellence Monsieur Timothée 

Masumbuko Kwalya, Ministre des Mines du Sud-Kivu. Furent également 

pr®sent®es dôautres hautes personnalit®s de lôadministration publique, des 

cabinets politiques, des Ambassades, des partenaires au développement et autres 

bailleurs des fonds. Enfin,  ce fut le tour des délégués venus des pays africains : 

Monsieur Robert Maidokana de lôITIE-RCA, Monsieur Al-Habbo MHT Saleh de 

lôITIE-Tchad, Monsieur Désiré Twangou de lôITIE-Congo Brazzaville, Messieurs  

Florent Mbumba Bwasa et Alfred Ikaka Bobe de lôITIE-Gabon. Pour clôturer,  les 

délégués de la Société Civile venus de plusieurs regroupements ont été 

également présentés avec empressement. 

Après la cérémonie de présentation des hôtes au Forum, le Coordonnateur de 

lôITIE-RDC a présenté les objectifs du Forum : 

- D'appréhender les enjeux et les défis nationaux à la mise en îuvre de l 'ITIE; 

- De s'approprier le Processus par toutes les parties prenantes au niveau tant 

national, provincial, que des entités territoriales décentralisées;  

- De renforcer les capacités des parties prenantes; 

- De lever l'option sur les installations des comités provinciaux de l'ITIE et 

celles des antennes du Secrétariat Technique en provinces ;  

- De prendre  les engagements au  niveau  national  que  provincial  pour la 

facilitation de l'exercice des déclarations des régies financières et Structures de 

l'Etat ainsi que les déclarations des entreprises en exploitation dans les 

différentes provinces concernées de la République ;  

- De s'enrichir des expériences des autres pays en vue d'améliorer la mise en 

îuvre de l'ITIE en R®publique D®mocratique du Congo. 
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B. Ouverture 

 
Discours dôouverture par  Son excellence Monsieur  Olivier Kamitatu 

Etsu, Ministre du Plan,  Pr®sident du Comit® National  de lôITIE-RDC. 
 

Commentaire 

Le Forum a ®t® ouvert, le mercredi 12 janvier 2011 lôapr¯s-midi, par Son 

Excellence Monsieur  Olivier Kamitatu Etsu, Ministre du Plan,  en sa qualité de 

président du Comité National de lôITIE-RDC. 102 délégués provenant de plusieurs 

provinces de la RDC, de 4 pays africains et de lôEurope ont ®t® rejoints, pour cette 

séance inaugurale, par de nombreux acteurs de la ville de Lubumbashi et ses 

environs. 

 
 
Texte intégral du message de Son Excellence Monsieur  Olivier Kamitatu 
Etsu, Ministre du Plan,  Pr®sident du Comit® National  de lôITIE-RDC. 
 

 
République démocratique du Congo  

Ministère du Plan  

ALLOCUTION  DE SON EXCELLENCE LE  MINISTRE  DU PLAN A  

LôOCCASION DU 2ème   FORUM INTERNATIONAL DE LôINITIATIVE 

POUR LA TRANSPARENCE DANS LA GESTION DES INDUSTRIES 

EXTRACTIVES, «ITIE  ».  

GRAND KARAVIA HOTEL, Lubumbashi du 12 - 14 Janvier 2011  

Mesdames,  Messieurs, 

Avant toute chose, quôil me soit permis de vous pr®senter, ¨ toutes et à 

tous, mes remerciements pour avoir r®pondu ¨ lôinvitation du Comit® 

National de lôITIE-RDC ¨ lôoccasion de la tenue, dans cette ville de 

Lubumbashi, du 2ème forum International de lôITIE-RDC dont le thème 

est « Etat des lieux de lôITIE-RDC après le processus de validation et 

échange des expériences ». 

Et je profite de la m°me occasion pour pr®senter, en ce d®but dôann®e, 

¨ chacun de vous pr®sents dans cette salle ainsi quô¨ vos familles 
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respectives, mes vîux de Paix, de Sant®, de Bonheur et de Prosp®rité 

pour lôan 2011. Permettez-moi de vous souhaiter plein succès dans tous 

vos projets. Puisse cette année 2011 permettre au Gouverneur du 

Katanga et son équipe du Tout Puissant Mazembe de continuer à écrire 

les plus belles pages du sport congolais ! 

Côest ici le lieu dôexprimer, de vive voix, nos remerciements les plus 

sincères à tous nos Hôtes de marque venus de loin et particulièrement 

au Pr®sident de lôITIE Internationale et aux Membres du Comit® 

International de lôITIE et de leur souhaiter, une fois de plus, la 

bienvenue dans notre pays et dans la ville minière de Lubumbashi. 

Je profite enfin de lôoccasion pour exprimer, ¨ lôendroit du Gouverneur 

de la Province du Katanga et à toutes les autorités aussi bien de la ville 

de Lubumbashi que de la Province, ma profonde gratitude et celle de 

tous les participants pour lôaccueil combien chaleureux dont nous avons 

®t® lôobjet. 

Lôorganisation ce jour, de ce forum dans la ville mini¯re de Lubumbashi, 

en République Démocratique du Congo, constitue à la fois un  motif de 

satisfaction et de fierté aussi bien pour les habitants de cette ville que 

pour le pays tout entier.  

Motif de satisfaction, parce que pour un pays à peine sorti de crise 

après une longue période de violence, de conflits divers et 

dôexploitation illicite de ses ressources naturelles, la tenue de cette 

conf®rence ¨ Lubumbashi constitue une preuve ®vidente quôon est bien 

sur la bonne voie et que lôon tient le cap. Et ce, gr©ce ¨ la vision nourrie 

par Son Excellence Joseph KABILA KABANGE, Président de la 

République, et maintes fois exprimée, et par sa volonté et sa 

détermination à conduire la transformation du Congo et la 

modernisation de son ®conomie en vue dôen faire ¨ lôhorizon de 2035 

un pays ®mergent au cîur du continent africain. 

Motif de fierté parce que, malgré  les vicissitudes et les difficultés de 

tous genres, ces efforts sont reconnus par la communauté 

internationale. La présence des Membres du Comité International de 

lôITIE ainsi que de  nombreux participants venus du monde entier en 

est une preuve éloquente. 

Mesdames, Messieurs, 

Pour votre gouverne, les élections organisées en 2006 ont permis de 

mettre sur pied, plus de 40 ans après, des institutions démocratiques 
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issues des urnes. Le Gouvernement issu de ce processus démocratique 

a, avant dôentrer en fonction, soumis ¨ lôAssembl®e Nationale, pour 

approbation, son programme dôactions. Ce programme qui repose sur 

le Document de Stratégie  pour la Croissance et la Réduction de la 

Pauvreté, « DSCRP è, sôest accompagn® dôun contrat de gouvernance ¨ 

travers lequel le Gouvernement sôengageait ¨ entreprendre des 

r®formes prioritaires en vue dôam®liorer la gouvernance et de r®tablir la 

stabilité du pays. 

Parmi les domaines visés par ces réformes prioritaires figurent  le 

secteur de la sécurité, la gestion des finances publiques, 

lôadministration publique, la gouvernance locale, la transparence, la 

gestion des ressources naturelles, le climat des affaires et la réforme 

des entreprises publiques. 

Dans tous ces domaines, des réformes audacieuses sont en cours en 

vue de doter le pays dôun cadre juridique devant permettre dôam®liorer 

lôefficacit® de lôEtat et le bien-être de la population. 

Bien entendu, en ma qualité de Ministre du Plan, je môen voudrais de 

ne pas insister sur les progr¯s r®alis®s depuis lôaccession du Président 

Kabila à la magistrature suprême et depuis les élections générales 

organisées en 2006. 

D®sormais, la paix r¯gne sur lôensemble du territoire congolais. A 

lôexception de quelques poches r®siduelles, tous les territoires de la 

République Démocratique du Congo sont en paix. Sur le plan 

®conomique, depuis son accession ¨ lôind®pendance, jamais notre pays 

nôa connu une p®riode de stabilit® macro-économique aussi longue. 

Lôinflation est ma´tris®e. La croissance ®conomique atteint une moyenne 

de 6% au cours des cinq dernières années. Le PIB est passé de 5,1 

milliards Usd en 2001 à 12,5 milliards USD en 2010. La production 

minière est passée de 30.000 tonnes de cuivre en 2001 à plus de 

500.000 tonnes de cuivre ï toutes productions confondues ï en 2010. 

Sur le plan des activités portuaires de Matadi, les exportations qui 

sô®levaient ¨ 120.000 tonnes en 2001 d®passent aujourdôhui plus de 

550.000 tonnes. 

Les projections démographiques attestent que la République 

Démocratique du Congo accueille  70 millions dô©mes. Avec un taux 

dôexpansion d®mographique de 3,1%, la population congolaise double 

tous les 23 ans. La République Démocratique du Congo est la deuxième 
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nation la plus jeune au monde. 50% de la population congolaise a 

moins de quinze ans. 

Sur le plan social, des progrès significatifs ont été réalisés en termes 

dô®ducation et de survie des enfants. Aujourdôhui, 3 enfants sur 4 vont 

¨ lô®cole, ce qui repr®sentant une augmentation de 23% par rapport ¨ 

2001. La gratuité scolaire décidée par le Président de la République a 

permis de scolariser cette ann®e plus dôun million dôenfants 

supplémentaires dans les trois premières années primaires. Sur 15 

millions dôenfants ¨ scolariser chaque ann®e, nous avons le devoir de 

poursuivre lôeffort pour r®int®grer encore plus de 4 millions dôenfants.  

En termes de survie des enfants, en 2001, 213 enfants sur 1000 

mouraient avant dôatteindre leur cinqui¯me anniversaire. Aujourdôhui 

158 enfants sur 1000 nôatteignent malheureusement pas encore lô©ge 

de 5 ans. Les efforts vont se poursuivre pour accélérer nos progrès 

dans ce secteur. 85% des mamans enceintes bénéficient désormais 

dôune consultation pr®natale et 38% des populations vit avec une 

moustiquaire imprégnée. 

Sur le plan de lôeau et de lô®lectricit®, en d®pit de la stagnation 

déplorée, les objectifs du gouvernement sont clairement tracés. De 

26% des populations disposant dôun acc¯s ¨ lôeau potable en 2010, le 

gouvernement est déterminé à atteindre 38% en 2015. Aussi, chaque 

année, plus de 2,4 millions de compatriotes auront acc¯s ¨ lôeau 

potable pour rencontrer les objectifs que nous nous sommes assignés. 

Enfin, en termes dôinfrastructures, de nombreux chantiers ont ®t® 

ouverts. Plus de 6.000 kilomètres de route ont été réhabilitées. La 

voirie et lô®clairage public de plusieurs centres urbains ont été remis en 

état. Dans les prochaines semaines, les infrastructures aéroportuaires 

seront remises en état, particulièrement à Lubumbashi, Kisangani et 

Kinshasa.  

Le chemin est, certes, long et lôimpatience de nos populations grande ; 

mais les progr¯s accomplis sont r®els. Qui se souvient quôen 2001, le 

budget de lôEtat stagnait ¨ 300 millions de dollars am®ricains pour 

d®passer aujourdôhui 7 milliards de USD ? 

Pour ne parler que du climat des affaires, qui fait aussi partie des 

attributions de mon ministère, je vous dirai que les réformes menées 

depuis la mise sur pied, en août 2009, du Comité de Pilotage pour 

lôAm®lioration du Climat des Affaires et des Investissements, 
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« CPACAI », ont permis de travailler sur trois feuilles de route dont la 

premi¯re, ex®cut®e jusquôau 31 d®cembre 2009,  comportait  

particulièrement des réformes  qui ont ciblé  les indicateurs du Doing 

Business à savoir, la « cr®ation dôentreprise », le « transfert de 

propriété  » et le «permis de construire », en visant  la réduction des  

procédures, des délais et des coûts. La loi autorisant la ratification du 

Traité OHADA aura été la mesure phare de cette feuille de route. 

Quant à la 2ème feuille de route, qui a ciblé  les indicateurs «  paiement 

des impôts et taxes », « commerce transfrontalier » et « embauche des 

travailleurs », elle comporte aussi des mesures sans lien direct avec le 

Doing Business et qui sont, ¨ ce jour, en cours dôex®cution. 

La 3ème feuille de route, qui venait dô°tre adopt®e par le Gouvernement 

se fonde essentiellement sur trois axes, ¨ savoir (i) lôacc¯s au cr®dit et 

la s®curisation du titre de propri®t® et de lôautorisation de b©tir, (ii) le 

renforcement des capacités liées à ces réformes et (iii) la 

communication. 

Comme pour récompenser ces efforts, la République Démocratique du 

Congo, qui occupait  soit la derni¯re soit lôavant derni¯re position, 

venait  pour la première fois, dans le cadre du Rapport Doing Business 

2011 publié au début du mois de novembre 2010, de  gagner sept (7) 

places, la faisant ainsi passer de la 182ème  place  au  175ème rang sur 

les 183 pays cotés. 

Loin de se satisfaire de cette position, le Gouvernement a décidé de 

maintenir le cap des réformes en vue dôoccuper, dans les ann®es ¨ 

venir, une position qui réponde à ses ambitions. La libéralisation des 

assurances, lôadoption de la loi sur le partenariat public-privé, 

lôadoption de la loi sur le leasing, la mise en îuvre de la TVA, 

lôadoption dôun nouveau code foncier et lô®laboration du plan national 

dôam®nagement du territoire ainsi que dôun sch®ma national 

dôindustrialisation font partie des mesures d®cid®es qui seront 

prochainement mises en îuvre. 

Les m°mes efforts engag®s dans le cadre de lôamélioration du climat 

des affaires et des investissements  sont aussi en cours dans le 

domaine de la gestion des finances publiques. Lôadoption dôun nouveau 

code de passation de marché constitue un pas important accompli dans 

la lutte contre la corruption.  
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Enfin, il convient bien dô®voquer lôatteinte, en juillet 2010, du point 

dôach¯vement de lôinitiative PPTE, donnant ainsi lôoccasion ¨ notre pays 

de b®n®ficier de lôeffacement du stock de 90% de sa dette ext®rieure, 

soit 12 milliards de dollars américains. 

Mesdames, Messieurs, 

Sôagissant particuli¯rement de la transparence dans la gestion des 

industries extractives qui fait lôobjet du pr®sent forum, le gouvernement 

de la R®publique, apr¯s une s®rie dôactivit®s, a d®cid® dôadh®rer et de 

cheminer dans ce processus international de bonne gouvernance et 

dôinstauration de la culture de transparence dans les richesses 

provenant des ressources naturelles. 

En effet, lôInitiative pour la Transparence des Industries Extractives, 

ITIE en sigle, qui a été lancée par lôancien Premier Ministre Britannique 

Tony Blair au sommet Mondial sur le développement durable tenu à 

Johannesburg en septembre 2002, a effectivement démarré à la 

conférence de Lancaster Housse en 2003. 

La motivation principale qui a inspiré son initiateur est le constat selon 

lequel, dans plusieurs  pays riches en ressources naturelles, les recettes 

provenant de la production p®troli¯re, gazi¯re et mini¯re sôassocient ¨ 

la pauvret®, ¨ la corruption et aux conflits arm®s. Côest ce que lôon a 

appelé communément «  la malédiction des ressources naturelles ». 

Ainsi lôobjectif principal recherch® par cette initiative est la lutte contre 

la corruption et lôopacit® dans le secteur des industries extractives afin 

de promouvoir la croissance des recettes provenant des richesses 

cr®®es par lôexploitation l®gale des ressources. Ceci de fa­on ¨ ce que 

les Etats producteurs des matières premières puissent réinvestir ces 

revenus dans les secteurs à valeur ajoutée certaine et durable, et que 

lesdits revenus profitent à toutes les populations. 

Mesdames, Messieurs, 

Soucieux du bien-être de ses populations et animé par la volonté de 

changement, Son Excellence Monsieur le Président de la République 

Joseph KABILA KABANGE a invité le Gouvernement à adhérer à cette 

importante initiative en 2005. 

Depuis, notre Gouvernement sôest investi ¨ mettre en îuvre une s®rie 

dôactivit®s afin de r®pondre aux exigences des principes et crit¯res de 
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lôITIE Internationale et de rechercher ¨ satisfaire les indicateurs de 

validation pour se faire retenir comme pays conforme. 

Côest dans ce cadre quôun Comit® National de lôITIE-RDC a été mis sur 

pieds regroupant les trois parties prenantes à savoir quelques membres 

du gouvernement, de la Société civile et des représentants des 

industries extractives. Ce Comité est organisé sur base du décret du 

Premier Ministre portant sa création, son organisation et son 

fonctionnement.  

Mesdames, Messieurs, 

Quôest ce qui ®t® fait jusquô¨ ce jour ? Pour mieux comprendre lô®tat 

dôavancement de lôITIE-RDC, il sied de brosser les étapes franchies 

dans sa mise en îuvre. Il sôagit notamment de : 

ü Lôidentification des parties prenantes (Gouvernement, Soci®t® 

civile îuvrant dans ce secteur et Repr®sentants des Industries 

Extractives), lôITIE ®tant un processus participatif. 

ü La mise sur pied dôun cadre juridique par le d®cret du Premier 

Ministre portant création, organisation et fonctionnement du 

Comit® National de lôInitiative pour la Transparence des Industries 

Extractives en République Démocratique du Congo. 

ü La tenue régulière du comité Exécutif, symbolisant ainsi la 

volont® des parties prenantes de sôengager dans le processus. 

ü Lôorganisation ¨ Kinshasa du 08 au 09 janvier 2008 de la 

premi¯re conf®rence Internationale de lôITIE avec la participation 

personnelle de Monsieur Peter EIGEN, Pr®sident de lôITIE 

Internationale, qui nous honore encore ce jour, par sa présence. 

ü Lôadmission de la République Démocratique du Congo en 2008, 

comme pays candidat. 

ü Lô®laboration dôun Plan dôActions budg®tis®. 

ü La dissémination à grande échelle des activit®s de lôITIE-RDC. 

ü La publication depuis le 24 mars 2010 du premier Rapport de 

lôITIE-RDC. 

ü Lôadmission de la R®publique D®mocratique du Congo depuis juin 

2010, comme pays proche de la conformité. 

Sôagissant du premier rapport de lôITIE-RDC, il sied de noter quôil a ®t® 

ax® autour des flux financiers de lôexercice budg®taire 2007 concernant 

les encaissements au titre des impôts, des taxes, des redevances et 

royalties et autres droits perçus par les Structures de lôEtat et des 
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paiements y afférents effectués par les industries extractives 

sélectionnées.  

Ces déclarations ont été basées sur les périmètres aussi bien du 

secteur des mines, filière cuivre-cobalt, sur 22 entreprises en phase de 

production industrielle que du secteur pétrolier avec 5 entreprises 

pétrolières. La disparité observée dans les différentes déclarations 

prises de façon sectorielle était due essentiellement aux difficultés 

rencontrées dans la compréhension de cette nouvelle philosophie ITIE 

de remplissage des flux financiers ainsi que de leurs déclarations. Ainsi, 

des recommandations spécifiques ont été formulées pour que les 

rapports combinés des exercices 2008 ï 2009, en cours dô®laboration, 

permettent dôam®liorer la qualit® des d®clarations. 

Mesdames, Messieurs, 

Comme exprim® pr®c®demment, notre pays sôest engag® en tant que 

pays candidat au processus de validation de lôITIE pour acc®der au 

statut des Pays conformes. Dans ce cadre précis, la République 

Démocratique du Congo doit satisfaire à (20) vingt indicateurs   dont 

(18) dix-huit significatifs imposés de façon rigoureuse par 

lôAdministration de lôITIE Internationale. Sur ces indicateurs, la 

République Démocratique du Congo a satisfait à (14) quatorze 

indicateurs. Et durant les (4) quatre mois du processus de validation, le 

pays sôest efforc® dôam®liorer les 4 autres indicateurs restant dont (3) 

trois sont devenus oranges.  

 

Ces efforts ont ®t® reconnus r®cemment par le Conseil dôAdministration 

de lôITIE Internationale tenu ¨ Bruxelles, du 13 au 14 décembre 2010, 

lequel a statué la République Démocratique du Congo comme pays 

proche de la conformité, pour les efforts fournis dans le cadre de la 

Transparence et la Bonne gouvernance dans le secteur des industries 

extractives.  

La feuille de route de lôITIE, pour les prochains mois, reste focalis®e sur 

les activités ci-après :  

ü Lô®laboration et la publication des Rapports 2008 et 2009; 

ü Lô®largissement du p®rim¯tre des d®clarations. Côest-à- dire quôen 

sus du pétrole et cuivre-cobalt, ces rapports comprendront 

également les produits stannifères (cassitérite, coltan, 

wolframite), lôor et le diamant.  
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ü Lôobligation pour les rapports 2008-2009 de couvrir toutes les 

entreprises reprises dans les périmètres et de faire ressortir tous 

les flux significatifs du compte du trésor. 

 

Mesdames, Messieurs, 

Voici rappelé ci-dessus, les efforts engagés par le Gouvernement de la 

R®publique, sous lôimpulsion de Son Excellence Joseph KABILA 

KABANGE, Pr®sident de la R®publique, Chef de lôEtat, pour aussi bien 

renforcer la gouvernance que faire bénéficier aux populations 

congolaises les richesses dont elles ont été dotées par la nature.  

Avant de clore ce mot dôouverture, je me permets dôexhorter tous les 

participants aux présentes assises de donner le meilleur dôeux-mêmes, 

lors des travaux afin de relever les défis de la recherche de la 

transparence dans les industries extractives en République 

Démocratique du Congo.   

Je vous remercie de votre aimable attention.                                                                                                                                                                                                                                                    

                                          Fait à Lubumbashi, le 12 janvier 2011   

                                                                                                                      

Olivier KAMITATU ETSU                                                                                                                               

      Ministre du Plan 
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C. Interventions des Officiels  
 

1. Lecture du Message de M. Abdou Diouf, Secrétaire Général à la  
 Francophonie ¨ lôITIE-RDC 

 Par le Pr®sident du Comit® Ex®cutif de lôITIE-RDC 
 

Commentaire 

Lors de la réunion du Conseil d'administration de l'ITIE à Bruxelles le 13 décembre 

2010, le Coordonnateur de lôITIE-RDC avait rencontré M. Abdou Diouf, Secrétaire 

G®n®ral de la Francophonie quôil a bien voulu inviter au Forum de Lubumbashi. 

Emp°ch® dô°tre pr®sent aux assises de Lubumbashi, le Secr®taire G®n®ral de la 

Francophonie a adressé aux participants son message que le Président du Comité 

National, SEM Olivier  Kamitatu Etsu, Ministre du Plan a accepté de livrer à 

lôassembl®e. 

 
Texte intégral du Message de M. Abdou Diouf, Secrétaire Général à la  
 Francophonie ¨ lôITIE-RDC 
 

Mesdames, Messieurs 

II ne suffit pas de disposer d'abondantes ressources naturelles, de 

minerais, de pétrole, de zones de pèche ou de terres agricoles pour 
réussir à se développer. 

Il ne suffit pas d'avoir des clients nombreux, solvables et chaque jour 
un peu plus désireux de vous acheter ces produits, pour 

construire un tissu économique stable, disposer d'infrastructures 
efficaces et connaître la prospérité. 

Il ne suffit pas d'engranger des sommes importantes en devises, de 
mener des opérations financières complexes et de faire des profits 

conséquents pour assurer à chacun un revenu décent et réaliser une 
répartition équitable de cette richesse. 

Si l'on regarde l'histoire récente, il semble en effet que cette rente soit 

plutôt la cause de conflits incessants, d'inégalités croissantes, d'usages 
abusifs et de confusion au sein de l'État et de la société. 

Trois acteurs s'affrontent au sujet de l'appropriation et de la 
dévolution de cette manne : la société civile, qui est historiquement 
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propriétaire, sinon de la ressource elle-même, du moins du sol qui la 
contient et l'engendre ; les producteurs sans lesquels cette ressource 

resterait à l 'état latent ; enfin l'État, dans toutes ses composantes 
administratives, techniques, juridiques et politiques, qui définit les 

stratégies et doit arbitrer entre les intérêts des possesseurs et des 
producteurs. 

Pour que ces trois parties puissent s'entendre et négocier la part qui 

revient légitimement à chacune d'entre elles, il faut qu'elles disposent 
des éléments d'appréciation nécessaires et qu'elles fixent leurs 

droits réciproques, d'autant qu'elles ne sont pas clairement 
distinctes les unes des autres : parmi les producteurs, les producteurs 
artisanaux sont plus du côté de la société civile que des grandes 

entreprises ; au sein de l'État, même autoritaire, la société civile dispose 
de leviers pour agir et de canaux pour se faire entendre. 

C'est là que se situe l'apport et l'originalité de l'Initiative sur la 

Transparence des Industries Extractives. Elle vise essentiellement à 
permettre que ces trois acteurs, État, producteurs et société civile, 

se mettent d'accord sur ce qui est produit, ce que cela coûte à produire, 
ce que cela rapporte et comment cela peut être partagé. 

Les principes de l'ITIE sont simples: 

- la crédibilité, assurée par différentes formes de certification des 
données communiquées par l'Etat et les producteurs ; 

- la fiabilité, assurée par un administrateur indépendant, choisi 
pour sa réelle liberté d'action et de son professionnalisme ; 

- l'exhaustivité dans l'identification des revenus. 
 

L'ITIE ne prend pas position sur l'usage des revenus, sur les choix des 
différents acteurs : elle les rend simplement clairs et appréciables 

par tous. Cette limite assumée est sa force et constitue son 
apport fondamental à l 'élaboration d'une gouvernance globale. 

C'est pour ces raisons que la Francophonie s'est approprié 
l'Initiative, explicitement mentionnée aux paragraphes 39 et 40 de la 

Déclaration du Sommet de Québec d'octobre 2008, en référence à la 
Déclaration de Saint-Boniface de 2006, qui stipule : 

« -  § 23 : Nous (Chefs d'État et de gouvernements des pays 
membres de la Francophonie) nous engageons à collaborer à la 

réalisation des initiatives prises notamment par les Nations Unies pour 
surveiller et empêcher l 'exploitation et le transfert international 
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illégal de ressources naturelles, ainsi qu'à appuyer les mesures de 
contrôle volontaires, comme le Processus de Kimberley et les 

Principes directeurs pour les entreprises multinationales de 
l 'Organisation de coopération et de développement économiques, et 

à encourager l'adoption volontaire des principes de responsabilité 
sociale des entreprises par ceux qui participent à l'exploitation des 
ressources naturelles ; Incitons en outre à plus de responsabilité et de 

transparence ceux qui participent à l'importation ou à l 'exportation 
de ressources naturelles provenant de zones de conflit. » 

L'ITIE est ainsi devenue un élément significatif de la démarche 

francophone en faveur de la prévention des crises, de la paix, de la 
démocratie et de l'état de droit : car la transparence dans les 

ressources de l'Etat et des opérateurs économiques est un élément 
essentiel pour que les citoyens comprennent et contrôlent les choix faits 
par leurs gouvernements. 

On parle trop de la malédiction du pétrole et des matières 
premières, comme les Anciens dénonçaient la soif malfaisante de l'or ou 

de la folie du diamant. 

Ce ne sont pas ces choses inertes qui sont maudites, c'est 
l'incapacité de l'homme à les gérer selon la raison et avec mesure. 

L'Initiative qui est à l'îuvre depuis 2002 est un des instruments 
indispensable pour vaincre cette incapacité et tracer la voie vers une 
utilisation équilibrée et un partage équitable des dons que nous fait notre 

Terre commune. C'est pourquoi nous devons tout faire pour qu'elle soit 
diffusée largement et qu'elle fonctionne de mieux en mieux là où elle a 

été adoptée. 

Je vous remercie de votre attention. 

Abdou DIOUF  

Secrétaire Général de la Francophonie  
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2. Message de Son Excellence Monsieur Martin Kabwelulu Labilo,  
Ministre National des Mines 

 

Note 
 
Son Excellence Monsieur le Ministre des Mines avait délégué le Secrétaire Général 

aux Mines pour le représenter mais enfin de compte il a pu dégager un peu de 
temps dans son agenda pour se présenter en personne.  
Le Secrétaire avait livré le message préparé à cet effet et nous livrons également 

quelques commentaires sur lôintervention opportune du Ministre des Mines. 
 
Commentaire 

Parlant de lô®tat des lieux du secteur des mines, le Ministre a d®clar® tout de go 

au titre dôintroduction que le secteur des mines tient au respect des principes de 
lôITIE. 

Au sujet de la lev®e de la mesure interdisant lôexploitation artisanale des minerais 
dans lôEst de la RDC  le Ministre a annoncé que la levée de cette mesure ne 
tardera pas ¨ venir. Selon lui, cette lev®e ne pourra intervenir quô¨ trois 

conditions. A savoir la possession par lôexploitant, du certificat dôorigine des 
minerais, la sécurisation des sites de production et le passage obligatoire dans le 
centre de négoce. Il a rassur® lôassembl®e quô¨ la fin du mois de janvier 2011, des 

progrès considérables seront constatés dans la marché vers la levée de cette 
mesure. 

 

3. Message de M. Muhindo Songe, Secrétaire Général aux Mines,  
  

Texte intégral 
 

Mesdames et Messieurs ; 

Avant toute chose, permettez- moi de m'acquitter au nom 

de Son Excellence Monsieur le Ministre des Mines, empêché, d'un 

agréable devoir, celui de vous présenter mes vîux de bonheur, de 

prospérité et de longévité pour cette nouvelle année 2011. 

Je tiens également à remercier tous les participants qui en 

dépit de leurs multiples occupations ont accepté de répondre 

favorablement à l'invitation des organisateurs de ce Forum. Ceci 

constitue une preuve éloquente de l'intérêt qu'ils accordent à cette 

initiative. 
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Mes remerciements s'adressent aussi à Monsieur PETER EIGEN, Président de 

l'ITIE Internationale et à Monsieur TIM BITTIGER, Directeur chargé de 

l'ITIE-RDC pour leur présence parmi nous. 

Mesdames, Messieurs  

Point n'est besoin de rappeler que l'initiative pour la transparence dans les 

industries extractives ITIE en sigle, est une initiative d'envergure mondiale 

qui est depuis sa création devenue la référence en terme de promotion de 

la transparence, et de la gestion responsable des ressources naturelles par 

les pays producteurs. Axée sur la Coopération entre gouvernements, 

entreprises et organisations de la société civile, l'ITIE est qualifiée par 

certains de «curieuse coalition ». 

Cependant, cette coalition contribue à instaurer la transparence dans la 

gestion des revenus et des paiements pour les pays riches en ressources 

naturelles à travers le monde, et cela dans le cadre de leurs programmes 

de bonne gouvernance. 

Bref : l'ITIE permet donc la maximisation des recettes fiscales afin 

d'améliorer les conditions de vie de la population. 

Mesdames, Messieurs  

II convient de noter que la République Démocratique du Congo qui a 

adhéré à l'ITIE en 2005 avait entre autres objectifs de permettre à la 

population congolaise de connaître 

Certes, ce premier rapport présente quelques faiblesses, mais néanmoins 

constitue une référence pour l'amélioration des rapports futurs suivant les 

recommandations du validateur. 

La synthèse de ce rapport a fait l'objet d'une large dissémination dans 

toutes les provinces de la République Démocratique du Congo au courant 

du mois d'octobre 2010, excepté celle de l'Equateur. 

Mesdames et Messieurs ;  

Je voudrais vous informer qu'il n'a pas été facile pour la RDC de réaliser 

les actions tendant à répondre aux 18 indicateurs de l'ITIE dans la mesure 

où elle a surmonté beaucoup d'obstacles pour se retrouver à la position 

qu'elle occupe aujourd'hui, c'est-à-dire d'être à quelques pas pour 

atteindre le statut de pays conformes. 
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C'est ainsi qu'au cours de ce forum convoqu® par le comit® de lôITIE-RDC, 

je recommande aux participants : 

- d'établir un état des lieux sur le processus de validation de la 

République du Congo à l'ITIE et d'échanger les expériences 

entre les différents pays africains ayant accédé à l'initiative ; 

- de relever les contraintes ayant émaillé ce processus en vue 
d'am®liorer la mise en îuvre de l'ITIE et de permettre son 

appropriation   par  toutes   les  composantes  à   savoir,   le 
gouvernement, les entreprises extractives et la société civile ; 

- de renforcer les capacités de ces différentes composante ; 
- de vulgariser le concept ITIE auprès des différents acteurs 

agissant   dans   les hinterlands   des   exploitations   de   nos 
ressources naturelles ; 

- de renforcer les capacités des membres pour l'amélioration 
de la qualité des futurs rapports ITIE. 
 

D'une manière particulière, j'appelle les Entreprises Minières à : 

- améliorer la transparence dans l'exercice de leurs activités et 
de respecter sans faille les principes de l'ITIE ; 

- participer effectivement et de manière indépendante aux 
initiatives visant la traçabilité des matières et la transparence 

dans la gestion des revenus ; 
- engager de manière périodique et permanente des véritables 

dialogues avec les communautés locales pour identifier les 
besoins réels de ces communautés. 

 
Car, il est clair que la bonne gouvernance et la transparence dans une 
exploitation légale des ressources naturelles constituent le socle pour le 

développement de leurs conditions sociales. 
Mesdames, Messieurs 

 
Avant de terminer mon allocution, je formule le vîu de voir tous les 

participants donner le meilleur d'eux-mêmes pour un aboutissement 
heureux de ce forum. 

 
Que vive la République Démocratique du Congo ;  
 

Que vive le Forum International ITIE-RDC 
 

 Je vous remercie. 
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4. Message de Son Excellence Monsieur Célestin Mbuyu Kabangu,  
Ministre National des Hydrocarbures 

 

Commentaire 
 
Lôintervention du Ministre des Hydrocarbures a port® sur lô®tat des lieux du 

secteur des hydrocarbures en RDC. 
En gros, le Ministre des Hydrocarbures a présenté un état des lieux on ne peu 
plus déséquilibré entre les forces et les faiblesses, la balance penchant du côté 

des faiblesses bien que le secteur soit vital pour lô®conomie nationale. 
 
Comme faiblesses, il a relevé : 

- un grand nombre de bassins sédimentaires non explorés ;  
- une production  marginale ;  
- le pays est un importateur net ;  
- la raffinerie est à l'arrêt et sert d'installation de stockage ; 

- infrastructures de distribution exclusivement concentrées dans les grandes 
villes. 

 

Comme forces, il a indiqué que toutes les recettes générées par le secteur des 
hydrocarbures sont versées au Trésor public. 
Pour conclure son mot, le Ministre a pr®conis® quelques perspectives dôavenir 

dans le secteur. 
 
Texte intégral 
 

Pr ésentation de Son Excellence Monsieur le Ministre des 

Hydrocarbures au Forum ITIE de Lubumbashi  

Mesdames, Messieurs  

Le secteur des Hydrocarbures de la République Démocratique du Congo 

est vital pour l'Economie de notre pays d'une part et le 

développement de l'ensemble de la République Démocratique du 

Congo, d'autre part. 

L'état de lieux du Secteur des Hydrocarbures nous permettra de 

définir nos forces et nos faiblesses afin de formuler une stratégie de 

gestion efficiente des ressources pétrolières et gazières que regorge le 

sous-sol de notre pays. 

 

 



33 
 

 
Rapport du 2e Forum international de l’ITIE-RDC sur l’état des lieux après validation 

Lubumbashi, Hôtel Grand Karavia du 12 au 14 janvier 2011 
www.itierdc.org 

1. Le potentiel p é trolier et gazier  

La République Démocratique du Congo est le dernier pays au monde 

disposant des bassins sédimentaires intra-cratoniques non encore 

explorés à ce jour. Il s'agit de : 

1° ) la Cuvette centrale avec ses sous-bassins de : 

- LOKORO au Bandundu; 

- BUSIRA à l'Equateu; 

- LOMAMI au Maniema et au Kassaï; 

- BUSHIMAY au Kassaï; 

- Ouest congolien au Bas-Congo; 

- Lindien dans la Province Orientale. 

2° ) la Branche Ouest du Rift Est Africain qui comprend les sous-

bassins du :  

- Graben Albertine, en Province Orientale et Nord Kivu ; 

- Lac Kivu, au Nord et Sud KIVU; 

- Graben Tanganyika, au KATANGA; 

- Les Grabens Moero et Upemba, au KATANGA. 

Le Bassin Côtier, quant à lui connaît un niveau d'exploration encore 

timide bien que les concessions onshore et offshore opérées par 

Perenco-Rep soient déjà considérées comme matures. 

Le reste du Bassin côtier est encore en exploration dans les blocs YEMA, 

MATAMBA MAKANZI, NDUNDA pour SURESTREAM, LOTSHI pour 

ENERGULF et NGANZI pour SOCO où une campagne de forage est en 

cours. 

Par leurs dimensions, superficies, profondeurs de sédiments et leurs 

caractéristiques pétrolières ainsi que par les résultats d'analyses des 

données de pré-exploration, ces bassins offrent un potentiel 

insoupçonné en hydrocarbures. 

Le Lac Kivu qui est un cas particulier dans le monde avec ses 60 

milliards de Nm3 (Normo mètre cube) de gaz méthane dissous 

dans les profondeurs des eaux du lac, offre d'énormes opportunités 

d'affaires et de production de méthane. 
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2. La Production  

Mesdames, Messieurs  

La Production pétrolière de la République Démocratique du Congo est 

marginale avec ses 25.000 barils/jour, dont 9.000 bbl/jour à terre 

et 16.000 bbl/j en mer. 

Les exportations de pétrole brut congolais avoisinent le 8 millions de 

barils/an dont les revenus sont systématiquement enregistrés par le 

mécanisme de la constatation, de la liquidation et de l'apurement. 

Tout fonds généré est ainsi canalisé vers le Trésor Public plus ou 

moins 500.000.000 USD sont attendus pour cet exercice budgétaire. 

3. L'Approvisionnement  

La République Démocratique du Congo est un pays importateur net 

des produits pétroliers avec plus au moins 1.100.000 m3 tous 

produits confondus par an, dont 80% de ce volume entrent par la voie 

de l'Ouest, 15% par la voie du Sud et 5% par la voie de l'Est. 

La raffinerie SOCIR est à ce jour à l 'arrêt et sert d'installation de 

stockage. Les fonctions d'allégement et de transport de cette entité 

lui permettent de continuer à exercer dans le Secteur des 

Hydrocarbures par le transfert des produits pétroliers. 

 

4.  Le Transport Stockage  

Les installations de stockage dans le Nord et au centre du pays sont à 

réhabiliter. Par contre, au Sud et à l'Est du Pays, on voit se 

développer une capacité de stockage par des opérateurs 

indépendants c.-à-d., autres que SEP Congo. 

5.  La Distribution  

Les infrastructures de distribution sont encore concentrées dans les 

grandes villes de notre pays, laissant ainsi l'intérieur du pays à la 

merci d'une distribution sans respect des normes et standards. 

La consommation des produits pétroliers génère plus ou moins 

180.000.000 USD au titre d'impôts. Les recettes sont directement 

versé au Trésor par les pétroliers distributeurs. 
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6.  Les Projets Futurs  

Le Ministère des Hydrocarbures a pour objectif, la mise en production 

de tous les bassins sédimentaires de la République Démocratique du 

Congo à l'horizon 2015. 

Pour atteindre cet objectif, notre stratégie consiste à multiplier les 

efforts de pré-exploration en vue de maîtriser le potentiel en 

hydrocarbures des blocs ouverts à l'exploration. 

Un projet de réseau de Pipe Line permettant une évacuation par la 

voie nationale est en cours d'élaboration. 

Un projet de construction de 3 raffineries dont l'une au Sud, une  

deuxième au Nord et une troisième à l'Ouest sera finalisée l'année 

prochaine. 

 

La formation des cadres congolais est pour nous une priorité dont 

dépendront le suivi et le contrôle des activités d'exploration-

production, le Raffinage et la Distribution du pétrole brut, le Transport 

et le Stockage des produits pétroliers. L'idée de la création d'un 

Institut Congolais du Pétrole fait son chemin. 

Mesdames, Messieurs  

L'avenir de la République Démocratique du Congo repose sur une 

gestion efficiente des activités pétrolières d'exploration-production. 

Le Ministère des Hydrocarbures reste ouvert à toutes propositions, 

suggestions et autres contributions au titre de Code des Hydrocarbures, 

Règlement des Hydrocarbures comme cadre légal d'une gestion 

transparente et ainsi confirmer la bonne gouvernance du secteur 

pétrolier de notre pays. 

Je vous remercie. 
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5. Message de  M. Peter Eigen  
Pr®sident de lôITIE Internationale 

 
Texte intégral 
 

             Discours de M. Peter Eigen Président de l'ITIE 

Forum International de l'ITIE-RDC,  

Lubumbashi, Province du Katanga 

                     12 - 14 janvier 2011 
 

Mesdames, Messieurs 

C'est avec un immense plaisir que je suis parmi vous aujourd'hui 

à l'occasion du Forum international de lôITIE-RDC à Lubumbashi, dans la 

province du Katanga. Je suis ravi d'être parmi vous à cette importante 

étape dans la poursuite de transparence et de bonne gouvernance dans 

le secteur extractif de votre pays. Vous le savez certainement, j'ai un 

attachement particulier à la République Démocratique du Congo et je 

m'intéresse et me consacre à votre pays depuis des dizaines d'années 

déjà. 

La province du Katanga constitue sans conteste le cîur de 

l'exploitation minière en Afrique et Lubumbashi, à l'épicentre de cette 

région richement dotée en ressources naturelles, a toujours joué un 

rôle important en République Démocratique du Congo. Je profite de 

cette occasion pour exprimer mes remerciements à Monsieur le 

Gouverneur de la Province du Katanga, mas aussi au gouvernement 

central et au Secr®tariat national de lôITIE-RDC de nous accueillir si 

chaleureusement ces jours-ci. 

Ce Forum est l'occasion de rassembler les parties prenantes de ce 

que j'aime à appeler le « triangle magique ». En effet, je suis ravi de 

trouver réunis aujourd'hui toutes les parties prenantes de l'Initiative 

pour la transparence dans les industries extractives : les 

représentants du gouvernement et de l'administration, des sociétés 

extractives et de la société civile. Je me réjouis aussi de la présence de 

partenaires étrangers à cette rencontre, en particulier de vos 

homologues d'autres pays ITIE de la sous-région. En effet, ce forum est 

un important lieu d'échange d'expériences. Le Conseil d'administration 
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et le Secrétariat international apportent toujours leur soutien à des 

rencontres permettant aux pays d'apprendre des bonnes pratiques les 

uns des autres. 

Nous sommes rassemblés ici pour apporter une pierre 

substantielle à l'édifice du développement durable de la région Afrique 

en général et de la République Démocratique du Congo en particulier. 

En effet, la RDC est l'exemple-même de ce pourquoi nous avons crée 

l'ITIE il y a sept ans. Malgré les fortes potentialités en ressources 

naturelles dont dispose la RDC, elle est atteinte de ce que l'on appelle 

souvent « le paradoxe des ressources ». Les conflits dans les zones les 

plus riches en ressources en témoignent. Il s'agit-là de la raison d'être 

de l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives. Elle 

est conçue pour jeter la lumière dans un secteur souffrant souvent 

d'obscurité : pour assurer aux populations que leur bien national est 

exploité au bénéfice du pays ; et pour assurer vos investisseurs que le 

secteur extractif est géré de manière stable et fiable, qu'il est possible 

d'investir en RDC sans crainte. 

Le secteur extractif en RDC est vaste et complexe. La mise en 

îuvre de l'ITIE en République Démocratique du Congo constitue 

donc un véritable défi. Malgré un environnement difficile, des progrès 

prometteurs ont été réalisés depuis l'adhésion du pays à l'initiative en 

2005. Je sais que le périmètre du prochain rapport ITIE a été étendu au 

secteur minier artisanal des provinces de l'Est, ce qui est une avancée 

importante, mais en même temps un exercice difficile. Il s'agit-là d'une 

première pour l'ITIE et nous sommes-là pour vous accompagner dans 

cette démarche. 

Pour que ceci aboutisse, il est essentiel que toutes les parties 

prenantes collaborent dans un esprit d'équipe. Ceci pour faire avancer le 

processus ITIE-même. Mais ce processus a besoin d'un environnement 

propice pour fonctionner. Comme l'économiste Paul Collier l'a dit, 

l'ITIE est nécessaire mais ne pas suffisante. L'initiative n'est qu'une 

de plusieurs démarches pour améliorer la transparence et la 

gouvernance dans le secteur extractif.  Le soutien politique et financier 

du gouvernement est un préalable incontournable à la réussite du 

processus ITIE. Le Conseil d'administration de l'ITIE, que je préside, est 

très regardant sur ce point. Au delà, les partenaires et les 
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investisseurs cherchent des assurances d'une prévisibilité et bonne 

gestion de cet important secteur. 

Je suis heureux de constater que de plus en plus d'entreprises 

s'intéressent dans l'ITIE et montrent un intérêt à ce que l'ITIE devienne 

un facteur stabilisateur dans l'économie du pays. 

Il est toutefois important que ces entreprises à leur tour s'engagent des 

plus en plus dans le processus de mise en îuvre de l'ITIE, ®tant l'un 

des moteurs de cette initiative. 

Enfin, la pleine implication de la société civile est clé à la réussite de 

l'ITIE. Elle travaille souvent dans un contexte difficile. Elle a besoin 

d'indépendance, de liberté et que ses capacités soient renforcées, 

afin de pouvoir apporter pleinement sa contribution à l'ITIE. 

L'ITIE prend de la vitesse en RDC ainsi qu'au niveau 

international. Elle a vu une expansion à trente-trois pays sur cinq 

continents. Ceci dit, le périmètre de notre initiative est resté le même : 

Je vous rappelle le mandat limité de l'ITIE qui s'attache exclusivement 

aux flux de paiements dans les industries extractives. Il est néanmoins 

important que les données publiées dans le cadre du processus ITIE 

soient non seulement connues par les populations, mais aussi utilisées 

largement. Je salue les efforts entrepris par le Comité exécutif afin 

d'inciter d'autres institutions publiques, telles le Sénat et les 

parlementaires, à utiliser l'ITIE comme un outil d'information sur 

l'allocation des fonds étatiques. 

Je souhaiterais à cette occasion présenter mes félicitations à la 

République Démocratique du Congo qui a obtenu le statut de pays 

candidat « proche de la Conformité » lors de la réunion du Conseil 

d'administration de l'ITIE à Bruxelles le 13 décembre dernier. Il reste 

toutefois d'importants progrès à réaliser. Le Conseil d'administration a 

préconisé une série de mesures correctives qui doivent être 

entreprises afin de parvenir à la conformité totale d'ici six mois. Il 

s'agit entre-autres de prendre les mesures nécessaires afin que toutes 

les entreprises et bureaux d'achats dans le périmètre du deuxième 

rapport ITIE participent pleinement au processus de déclaration ITIE, 

et que tous les paiements et revenues significatifs y soient inclus.  
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Vous le savez, la Validation constitue le mécanisme garant de la qualité de la 

norme ITIE. La vague de validation traversée par les différents pays a été un 

test prouvant que l'ITIE était une norme à la fois flexible, mais aussi 

robuste, s'adaptant à des pays tels la RDC. L'ITIE au niveau international a 

tiré ses leçons de se processus. En fait, nous sommes en train de procéder à 

une révision des Règles de l'ITIE. Je vous invite d'ailleurs tous à vous 

impliquer dans ce processus, une consultation publique a été lancée sur 

notre site web. 

Du premier groupe des 22 pays ayant adhéré à l'ITIE et qui avaient 

pour échéance initiale pour la validation le 9 mars 2010 - dont la RDC fait 

partie - : 

Å Seuls 5 pays sont devenus conformes (Azerbaïdjan, Liberia, Timor 

Leste, Mongolia, Ghana) 

Å 10 pays ont achevé le processus de validation en étant déclarés 

pays candidats « proche de la conformité » et doivent encore 

compléter des mesures correctives préconisées par le Conseil 

d'administration pour atteindre la pleine conformité. 

Å 2 pays n'ont fait que des progrès significatifs dans la mise en 

îuvre de l'ITIE et devront se soumettre à une nouvelle validation 

(Congo-Brazzaville, Sierra Leone) 

Å Par ailleurs, 2 pays ont été désistés de l'ITIE (Guinée Equatoriale et 

São Tomé et Principe). 

Vous le constatez, la Validation est un processus complexe et difficile. 

Peu nombreux sont les pays qui, à ce jour, ont atteint la conformité. Je peux 

vous affirmer qu'il est accordé une importance toute particulière à la 

République Démocratique du Congo au sein du Conseil d'administration. 

Votre pays est incontournable au sein de la famille ITIE, c'est pourquoi, nous 

vous encourageons ¨ tout mettre en îuvre pour devenir conforme ¨ l'ITIE. Le 

Secrétariat international de l'ITIE et moi-même nous tenons à votre 

disposition pour vous soutenir en ce sens. 

Je me réjouis d'avance d'accueillir l'importante délégation de la 

République démocratique du Congo à la Conférence mondiale à Paris début 

mars. Elle présente une opportunité aux parties prenantes de présenter les 

acquis de leurs pays dans une initiative de plus en plus répandue. Nous avons 

une tâche commune d'assurer la réussite de l'ITIE. Je suis convaincu qu'à 

travers cette initiative nous allons ensemble créer un meilleur monde.  
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6. Message de Son Excellence Monsieur André Kimbuta Yango,  
Gouverneur de la Ville de Kinshasa 

 

Commentaire 

Le Gouverneur de la Ville de Kinshasa a traité de la décentralisation et fiscalité des 

provinces tandis que les autres Gouverneurs se sont exprim®s, dôune mani¯re 

g®n®rale sur leur soutien ¨ lôITIE. 

Texte intégral du Message de Son Excellence Monsieur André Kimbuta 
Yango,  Gouverneur de la Ville de Kinshasa 
 

EXPOSE DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE GOUVERNEUR 

DE LA VILLE DE KINSHASA 

SUR LE THEME « DECENTRALISATION ET FISCALITE DES PROVINCES» 

Mercredi 12 janvier 2011  

Mesdames et Messieurs,  

La Ville de Kinshasa est honorée de participer à ce 2e  Forum 

International de l'Initiative pour la Transparence dans la gestion des 

industries extractives et se fait l'insigne honneur de remercier les 

organisateurs de ces assises de l'opportunité, qui lui est ainsi 

offerte, de développer à travers ma modeste personne, le thème sur 

la décentralisation et la fiscalité des Provinces.  

Avant d'entrer dans le vif du sujet, je voudrais profiter de cette 

occasion pour rendre un hommage mérité à son Excellence Monsieur 

Joseph KABILA KABANGE, Président de la République, pour tous les 

efforts consentis et son engagement personnel qui a abouti à 

l'introduction d'un nouvel ordre politique, économique et 

institutionnel dans notre pays. Nouvel ordre qui a été consacré par 

l'adoption de la Constitution du 18 février 2006 et pa r l 'instauration 

de la Décentralisation comme mode de gestion de l'Etat.  

 

Par ailleurs, je tiens particulièrement à féliciter et à saluer cette 

initiative qui nous offre l'occasion de faire des échanges fructueux 

pour l'instauration de la culture de la bonne gouvernance dans la 

gestion des ressources naturelles ainsi que les énormes potentialités 

dont notre pays regorge 

 

Mesdames et Messieurs, 
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Mon intervention de ce jour va s'articuler autour des points ci -après:  

 

1. Quelques considérations sur le concept «décentralisation» 
en général et celle financière en particulier en République  
Démocratique du Congo ; 

2. L'architecture de la fiscalité des provinces, telle que mise en 
place par la Constitution de  la  République et les textes 

légaux et réglementaires subséquents ; 
3. L'expérience   de   la   Ville   de   Kinshasa   et   les   difficultés 

rencontrées dans   la   mise   en   îuvre   de   la   fiscalit® 
provinciale ; 

4. Les bénéfices réciproques que peuvent retirer les provinces 
et les opérateurs du secteur au regard de la Décentralisation 
et de la fiscalité locale telle qu'instaurée ; 

5. Enfin,   nos  propositions  de  recommandations  pour  une  
application réussie de la Décentralisation financière et en 

particulier de la fiscalité des Provinces. 
 

Quelques considérations sur le concept Décentralisation et en 
particulier financière en RDC. 

Loin de moi toute prétention de vouloir développer les notions de la 
décentralisation et spécialement celle financière devant un parterre 
aussi relevé de connaisseurs et praticiens de ce concept que vous 

êtes, je voudrais à ce stade rappeler brièvement les principes posés 
par la constitution et les textes subséquents en la matière.  

 
A. Le  socle  de  la  décentralisation dans notre pays se 

trouve à l'article 3 de la Constitution qui dispose que les 
provinces et les Entités Territoriales Décentralisées (ETD) sont 

dotées de la personnalité 
juridique et sont gérées par les organes locaux.  
Elles jouissent de la libre administration et de l'autonomie de gestion 

de leurs ressources économiques, humaines, financières et 
techniques. 

 
B. la Constitution du 18 février 2006 établit, en son article 

171, la distinction   entre les finances du pouvoir central 
et celles des provinces ; 

 
C. l'article 175 de la Constitution pose le principe de la 
retenue à la source  de la quotité de 40% des recettes à 

caractère national à allouer aux provinces ; 
 

D. L'article susvisé dispose en son alinéa 3 que les autres 
recettes locales et les modalités de leur répartition sont à 

définir dans une loi devant en fixer la nomenclature ; 
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E. En vue d'assurer la solidarité nationale et de corriger le 

déséquilibre de développement entre les provinces et 
entre   les   autres   Entités   Territoriales   Décentralisées, 

l'article 181 de la Constitution prévoit la création d'une 
caisse nationale de péréquation chargée de financer des projets et 
programmes d'investissement public dans les provinces ; 

 
F. L'adoption  du   Budget  de  la  province  ainsi  que  le 

contrôle de son exécution relèvent de la compétence de 
l'Assemblée Provinciale, sans préjudice des prérogatives 

dévolues en la matière aux autres organes de l'Etat ; 
 

G. Parmi les matières qui sont de la compétence exclusive 
des provinces, telles qu'énumérées à l'article 204 de la 
Constitution,     les     matières     suivantes     consacrent 

nettement    l'autonomie    de   gestion    des    ressources 
financières reconnues aux provinces. 

 
     Il s'agit essentiellement des matières relatives aux finances 

publiques provinciales, à la dette publique provinciale, aux emprunts 
intérieurs pour les besoins des provinces, aux marchés publics 

d'intérêt provincial et local ainsi qu'aux impôts, taxes et droits 
provinciaux et locaux. 

 

Ces dispositions constitutionnelles sont, pour la plupart, 
reprises dans les textes légaux subséquents tels que : 

 
La loi n° 08/012 du 31 juillet 2008 fixant les principes 

fondamentaux  relatifs  à  la  libre  administration  des 
provinces ; 

La loi organique n° 08/016 du 7 octobre 2008 portant 
composition,   organisation   et   fonctionnement   des 

entités territoriales décentralisées et leurs rapports avec 
l'Etat et les Provinces. 

 

Voilà dressé le cadre dans lequel la Décentralisation en général 
et celle financière en particulier est appelée à se mouvoir dans notre 

pays, au regard de l'ordonnancement juridique actuel. 
 

L'architecture   de   la   f iscalité   provinciale  en   République 

Démocratique du Congo  

 

La fiscalité provinciale dans notre pays, ce qu'on appelle sous 

d'autres cieux la fiscalité des collectivités locales, a pour fondement 

juridique les dispositions de l'article 204 point 16 de la Constitution, 
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en ce qu'elles reconnaissent aux provinces la compétence exclusive 

sur les impôts et taxes provinciaux et locaux.  

  

Il  s'agit en l'occurrence : 

- de l'impôt foncier, en ce compris l'impôt sur la superficie 

des concessions minières et d'hydrocarbures; 

- de  l'impôt sur les revenus locatifs tant des personnes morales que 

des personnes physiques ; 

- de l'impôt réel sur les véhicules et de la taxe spéciale de 

circulation routière ; 

- ainsi que de toutes les taxes afférentes aux compétences 

exclusives et/ou de collaboration dévolues aux provinces 

par la Constitution. 

-  

Il y a lieu de préciser que ces taxes qui seront reprises dans la 

nouvelle Loi sur la nomenclature des taxes des provinces et Entités 

Territoriales Décentralisées, conformément à l'article 175 de la 

constitution, ces taxes, disais-je, sont catégorisées et définies à 

l'article 50 de la Loi portant principes fondamentaux relatifs à la libre 

administration des provinces. 

 

Il s'agit de 3 catégories de taxes suivantes : 

 

1. les taxes d'intérêt commun dont, spécialement pour le 

secteur extractif, la taxe de superficie sur des concessions minières  

et la taxe sur les ventes des matières précieuses de production 

artisanale. 

 

2. les taxes spécifiques à chaque province. Il s'agit des taxes 

qui sont prélevées sur les matières locales non imposées par le 

pouvoir central et peuvent être soit fiscales soit rémunératoires. A 

titre d'illustration, au niveau de la ville de Kinshasa, les taxes sur 

vente des produits tels que le ciment, le sucre, la farine, les 

plastiques et celles afférentes aux communications téléphoniques 

....font partie de cette catégorie de taxes spécifiques. 

 

Il y a lieu de signaler à ce stade qu'une controverse 

préjudiciable aux intérêts des trésors provinciaux a récemment 

opposé les provinces au Ministère de l'économie nationale au sujet 

des taxes spécifiques. Heureusement que dans le cadre des 

concertations entre le Gouvernement central et les exécutifs 
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provinciaux tenues au mois de novembre 2010 à Kinshasa, un 

compromis a été trouvé au terme duquel les provinces sont 

habilitées à percevoir les taxes reprises dans l'avant projet de la loi 

sur la nomenclature des taxes provinciales, en attendant l'adoption 

et la promulgation de celle-ci. Il est donc à noter que les taxes sur 

vente sont concernées par ladite habilitation. 

 

3. Enfin, les taxes administratives. Elles sont celles rattachées 

aux actes générateurs dont la décision relève de la compétence de la 

province. 

 

S'agissant des procédures fiscales, il convient d'indiquer que 

sur pied de l'article 47 de la Loi sur la libre administration des 

provinces, l'impôt provincial est établi conformément à la législation 

fiscale provinciale. En outre, en vertu de l'article 48 alinéa 2 de la loi 

susdite, la province établit le mécanisme de recouvrement de ses 

propres impôts et taxes, dans le respect des procédures fixées par la 

législation nationale. 

 

C'est dire que les Assemblées provinciales sont compétentes 

pour édicter les règles relatives à l'assiette, au contrôle, au 

recouvrement et au contentieux des impôts et taxes de la province, 

sans toutefois contrarier le cadre général tracé par la législation 

nationale. 

 

L'expérience   de   la  ville   de   Kinshasa   et   les   diff icultés 

rencontr®es dans la mise en îuvre de la fiscalit® provinciale 

 

Se fondant sur les dispositions constitutionnelles et légales sus-

évoquées lesquelles l'autorisent à créer un service public provincial 

et à mettre en place un mécanisme de recouvrement de ses propres 

ressources fiscales d'une part, et tenant compte de l'impérieuse 

nécessité d'une mobilisation optimale de ses recettes en vue de faire 

face aux besoins de sa refondation d'autre part, la ville de Kinshasa 

a, par voie d'Edit, créé sa régie de collecte des impôts et taxes, 

appelée Direction Générale des Recettes de Kinshasa, DGRK en sigle. 

 

Il s'agit d'une initiative dont la plupart des provinces se sont 

inspirées et qui s'avère fructueuse. En effet, depuis la mise en place 

de la DGRK, les recettes propres de la ville sont passées d'une 
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moyenne mensuelle de 200 millions de francs congolais à près de 2 

milliards de nos francs. 

 

Aussi, avec l'expérience de la DGRK, la ville de Kinshasa a-t-

elle pu offrir de l'emploi à plus de 2000 jeunes universitaires, 

contribuant ainsi au volet emploi des 5 chantiers de la République 

initiés par le Chef de l'Etat. Par ailleurs, en dehors de la Direction 

Générale des Recettes de Kinshasa, la Ville de Kinshasa a mis en 

îuvre un arsenal de mesures en vue de l'optimisation de la 

Décentralisation financière. Il s'agit de : 

 

- La délégation de la fonction d'ordonnateur du budget de 

la ville au Ministre provincial ayant les finances dans ses 

attributions et l'organisation de la chaîne de dépense au 

regard   du   nouvel   ordonnancement   institutionnel,   en 

attendant l'actualisation de la Loi financière ; 

- La fixation, par voie d'Edit de l'Assemblée provinciale, 

des procédures devant régir la perception des recettes 

fiscales et non fiscales de la Ville ; 

- La détermination par voie d'Edit de la nomenclature des 

taxes et redevances dues à la Ville, en attendant la Loi y 

afférente ; 

- L'élargissement de l 'assiette fiscale de l'impôt foncier et 

de la retenue locative ; 

- La   réappropriation   des   moyens   de   contrainte   et   de 

recouvrement   forcé   notamment   par   la   formation   et 

l'utilisation des huissiers fiscaux ; 

- L'instauration  et  l'utilisation  d'un  réseau   informatique 

intégrant tous les services publics d'assiette, la sécurisation 

des imprimés de recouvrement et actes générateurs ainsi 

que l'automatisation de la mobilisation des recettes tant 

fiscales que non fiscales ; 

 

Quant aux difficultés auxquelles la Ville de Kinshasa en 

particulier et les Provinces en général ont été et demeurent 

confront®es dans la mise en îuvre effective de la D®centralisation 

financière et spécialement de la fiscalité provinciale, elles se 

résument essentiellement : 
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1° Aux entraves à l'exercice plein et entier des compétences 

jadis dévolues au pouvoir central, lesquelles sont transférées aux 

provinces par la Constitution. 

 

Pour le cas particulier de la Ville de Kinshasa, point n'est besoin 

de le rappeler, elle est le siège des institutions de l'Etat. A ce titre, 

elle éprouve d'énormes difficultés pour exercer, dans toute sa 

plénitude, les compétences lui reconnues par la Constitution 

notamment en matière de Décentralisation financière. 

 

En effet, la proximité avec le Gouvernement central fait que 

plusieurs activités, compétences et charges revenant à la ville et aux 

communes, continuent à être exercées par le pouvoir central. C'est 

le cas notamment des crédits destinés aux investissements, pourtant 

inscrits dans le Budget de la Ville, mais encore gérés par le 

Gouvernement central. 

 

En outre, et dans le même ordre d'idées, certaines recettes 

fiscales ou non fiscales étaient ou continuent à être perçues par des 

Administrations relevant du Gouvernement central et cela au 

détriment du Trésor urbain. Cette situation résulte de l'absence à ce 

jour d'une loi unique et harmonisée devant fixer la nomenclature des 

taxes et redevances à percevoir par le pouvoir central d'une part, et 

les provinces de l'autre ; 

 

2° Aux difficultés pour la Province et les ETD d'accéder de 

manière automatique et régulière à la part leur revenant sur les 40% 

des recettes à caractère national, alors que ces recettes constituent 

près de 70% de leur budget des recettes, amenuisant ainsi 

sensiblement les moyens d'action du Gouvernement Provincial. Du 

reste, la répartition de ces 40% entre les provinces sur base des 

critères édictés par le Gouvernement    central    ne    rencontre    

pas    l'esprit    du constituant  et   ne   permet   pas  de   satisfaire   

aux   besoins considérables des Provinces.  

 

3° A l'absence ou l'inadaptation des structures administratives 

et techniques propres à la province, lesquelles doivent prendre en 

charge les ressources humaines, financières et techniques découlant 

de cette décentralisation financière. En effet, les instruments 

juridiques de la mise en place de la Fonction publique provinciale 

ainsi que des établissements et entreprises publics provinciaux 
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tardant à venir, les provinces se trouvent privées de leur plus 

important levier pour l'exercice de leur compétence notamment en 

matière financière ; 

 

4° Au manque d'une culture fiscale éprouvée dans le chef de la 

population congolaise en général. Il s'agit d'un héritage douloureux 

pour les exécutifs provinciaux qui se buttent à d'énormes difficultés 

et résistances dans le recouvrement des recettes. En effet, la 

population Congolaise qui était accoutumée à vivre depuis des 

décennies dans une forme de paradis fiscal, pensant qu'une sorte 

d'amnistie fiscale lui était accordée, a difficile à se faire à l'idée que 

seule la contribution d'un chacun par le paiement de ses impôts et 

taxes peut permettre le développement économique de la province. 

 

5° A l'octroi par le Gouvernement Central des exonérations aux 

entreprises, et en particulier à celles du secteur extractif, sur des 

matières fiscales qui relèvent pourtant des compétences exclusives 

de la Province. Or, il est malheureusement constaté que malgré 

l'existence de plusieurs entreprises minières fonctionnant dans leurs 

circonscriptions respectives, les populations des Provinces et entités 

concernées ne voient presqu'aucun impact de ces activités minières 

dans leur vécu quotidien. 

 

Les bénéfices réciproques que peuvent retirer les Provinces et 

les entreprises de l'industrie extractive au regard de la 

décentralisation et de la fi scalité provinciale  

 

La bonne application de la décentralisation, et partant de son 

corollaire qu'est la fiscalité locale, constitue le meilleur gage du 

développement des entités locales, territoire dans lequel les 

entreprises du secteur extractif sont appelées à exercer leurs 

activités. 

 

En effet, si les gros contribuables que sont les industries 

extractives s'acquittent convenablement de leurs obligations à 

l'égard du fisc provincial et qu'en contrepartie l'exécutif provincial 

utilise a bon escient les ressources ainsi collectées, les populations 

locales et les opérateurs économiques ne pourront que recueillir les 

dividendes en terme de sécurité, de construction des infrastructures, 

d'amélioration du social, d'assainissement de l'environnement, de 

création d'emplois et de richesses etc ... 
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Aussi, les provinces demandent-elles ardemment que leur 

quote-part sur les droits que paient les industries extractives au 

trésor public national leur soient régulièrement et suffisamment 

allouée afin de leur permettre de satisfaire aux besoins des 

populations environnantes. De même que les provinces invitent les 

opérateurs du secteur extractif à plus de civisme et de transparence 

dans leurs rapports avec le fisc aussi bien national que provincial, 

car cela ne peut que servir non seulement leurs intérêts 

économiques mais aussi ceux des populations qui leur ont offert leur 

hospitalité. 

 

Nos propositions de recommandations  

 

Eu égard aux contraintes et défis de la fiscalité provinciale que 

nous venons de brosser à l'intention des participants à ce forum, la 

ville de Kinshasa juge utile de formuler les recommandations ci-

après dans la perspective d'une application optimale de la fiscalité 

locale dans notre pays : 

 

A. Recommandations à caractère général.  

 

1. L'élaboration, l'adoption et la mise en îuvre des textes 

devant constituer l'arsenal juridique appelé à accompagner 

le processus de la Décentralisation financière.  

En l'occurrence : 

- la  loi  financière  qui  devra  être  adaptée  au  contexte 

constitutionnel actuel ; 

- la   loi   fixant   la   nomenclature   des   impôts,   taxes   et 

redevances des provinces et ETD ; 

- la loi régissant la fonction publique provinciale et les 

établissements et entreprises publics provinciaux ; 

- la loi organique fixant organisation et fonctionnement de 

la caisse nationale de péréquation ; 

- la    mise    en    place    des    mécanismes    de rétrocession 

automatique de la quotité des recettes à caractère national 

revenant aux provinces ; 

- la mise à disposition des provinces des fonds découlant des 

crédits inscrits dans leur budget et destinés aux compétences 

et charges transférées aux provinces ; 
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- l'organisation d'une vaste campagne de moralisation et de 

conscientisation de la population au civisme fiscal, couplée 

d'une grande campagne d'identification et de recensement des 

contribuables et assujettis, en vue de l'élargissement de l 'assiette 

fiscale et de l'accroissement des recettes ; 

- le développement de la coopération décentralisée   entre 

les Provinces ou avec les villes étrangères ou les partenaires  

privés.   Dans  ce   cadre,   le   recours  à   des  emprunts  soit 

intérieurs soit extérieurs peuvent être  autorisés sur base 

d'une réglementation appropriée ; 

- l'implication    des    Provinces   dans    l'élaboration    et    la 

conclusion    des    accords    bilatéraux    et    multilatéraux 

concernant le financement des projets dans les Provinces. 

 

A. Recommandations spécifiques au secteur de l'industrie 

extractive . 

 

Que les exonérations au bénéfice des opérateurs du secteur 

et qui portent sur les matières relevant des compétences des 

Provinces soient uniquement accordées par ces dernières ;  

 

Qu'à la prochaine révision du Code minier qui s'annonce, 

les Provinces soient étroitement associées pour la prise en 

compte des intérêts des populations des entités locales 

concernées. 

 

Voilà, Mesdames et Messieurs,  la modeste contribution que la 

ville de Kinshasa a tenu, par ma personne, à apporter à ces 

importantes assises de l'Initiative pour la Transparence dans la 

gestion des industries extractives. 

 

J'ose espérer qu'elle contribuera ainsi à la promotion de la 

bonne gouvernance dans la gestion des ressources naturelles de 

notre pays afin de lutter effectivement contre la pauvreté et de 

contribuer au développement durable, tels sont les nobles objectifs 

de Î'ITIE que les Provinces soutiennent. 

 

Je vous remercie. 
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7. Message de Son Excellence Monsieur Julien Paluku,  
Gouverneur du Nord-Kivu 

 

Texte intégral du message de Son Excellence Monsieur Julien Paluku,  
Gouverneur du Nord-Kivu 
 

MOT DE SOUTIEN DE LA PROVINCE DU NORD KIVU A LôITIE 

Par Julien PALUKU KAHONGYA 

Gouverneur de Province 

 

Mesdames et Messieurs  

Au nom de la Province du Nord Kivu que jôai lôhonneur de repr®senter 

dans ce forum International sur lôITIE,  je voudrai môacquitter dôun 

agr®able devoir, celui de rendre un hommage m®rit® au Chef de lôEtat, 

Son Excellence  Joseph KABILA KABANGE pour les efforts inlassables 

quôil ne cesse de d®ployer en faveur du retour ¨ la paix dans lôEst de la 

RDC et particulièrement en faveur du Nord  Kivu.   

Vous vous rappellerez quôil eut des moments o½ le Nord Kivu ne pouvait 

pas participer aux assises de ce genre car enchevêtré dans 

dôinterminables guerres. 

Aujourdôhui, gr©ce aux efforts dôun  homme, je vais citer Son Excellence 

Joseph KABILA KABANGE, le Nord Kivu est heureux de  sôassocier ¨ 

vous tous ici pr®sents pour quôon parle de lôInitiative pour la 

Transparence des Industries Extractives, ITIE en sigle.  

En effet, nulle nôignore que la RDC regorge ®norm®ment des ressources 

naturelles estimées, à ce jour, à 24 mille milliards de dollars 

américains, ce qui, en termes de budget, donnerait la vie à la RDC de 

bien sôenraciner pendant 1000 ans si elle a un budget de 24 milliards 

lôan. 

Malheureusement cette réalité contraste avec la pauvreté criante sur 

lôensemble du  territoire national. Voil¨ pourquoi les objectifs, les 

principes et les crit¯res d®finis par lôITIE sont une panacée pour que la 

RDC cesse dô°tre un scandale g®ologique ¨ c¹t® dôune population 

scandaleusement pauvre. 

La Province du Nord Kivu souscrit à cet effet au principe selon lequel 

« nous partageons la m°me conviction que lôexploitation prudente des 

richesses en ressources naturelles devrait constituer un moteur 

important pour la croissance économique durable qui contribue au 
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développement durable et à la réduction de la pauvreté mais qui, faute 

dôune bonne gestion, peut avoir des r®percussions d®favorables sur le 

plan économique et social.» 

Au jour dôaujourdôhui, le Nord-Kivu regorge dans son sol et sous-sol 

une diversité des substances minérales, pétrolières et forestières 

diss®min®es presque  partout sur lô®tendue de la Province. Celle-ci 

regorge dôimportants gisements dôor, de cassit®rite, du coltan, du 

wolframite, du pyrochlore é 

A côté de ceux-ci, le lac Kivu regorge plus de 60 milliards de mètre 

cube de gaz méthane amplement suffisants pour produire 200 MW 

comme puissance en énergie électrique. 

Or la mémoire retiendra que ces 200MW suffisent pour couvrir les 

besoins ®nerg®tiques de lôEst de RDC. 

Ainsi donc, revenant sur lôITIE, le Nord-Kivu sôest r®joui de lôadh®sion 

de notre pays ¨ cette initiative depuis 2005. Côest ainsi que lors de 

notre accession aux arènes du pouvoir en 2007, nous avons commencé 

d®j¨ ¨  publier les recettes per­ues  par lôEtat dans le domaine des 

industries extractives.  

Tenez : En 2006, lôEtat Congolais percevait seulement 95 millions de 

Francs Congolais au titre des taxes tandis quôen 2009, les taxes issues 

de ce secteur ont atteint 3 milliards de Francs Congolais, ramenant 

ainsi la part des recettes de ce secteur ¨ plus de 40% de lôensemble 

des recettes produites au Nord-Kivu. 

Ce constat nous am¯ne ainsi ¨ encourager lôITIE car à travers elle, le 

Nord Kivu peut désormais participer de façon substantielle à la 

renaissance dôune R®publique D®mocratique du Congo r®ellement 

débout. 

Enfin, conscient des avantages quôoffre cette initiative aux pays qui y 

adh¯re, le Nord Kivu nôentend pas quôon dise ®ternellement de la 

RDC  «  pays proche de la conformité » mais désormais pays « en 

pleine conformité è avec lôITIE ; et ce sera justice faite aux regards des 

efforts constatés ça et là. 

Je vous remercie. 
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8. Message de Son Excellence Monsieur Marcellin Cishambo,  
Gouverneur du Sud-Kivu 

 

Commentaire 
 
Le Gouverneur du Sud-Kivu sôest saisi de lôoccasion que lui offrait le Forum pour 

plaider en faveur de la lev®e de la mesure dôinterdiction de lôexploitation artisanale 
à lôEst du pays. 
 

 
9. Message de Son Excellence Monsieur Arama,  

 Vice-gouverneur de la Province Orientale 

 
Texte intégral de Son Excellence Monsieur Arama,  Vice-Gouverneur de 
la Province Orientale 
 

Mot de Soutien de Son Excellence Monsieur Le Vice 

Gouverneur de la Province Orientale au Forum International 

de Lubumbashi sur lôITIE du 12 au 14 janvier 2011. 

Mesdames et Messieurs, 

 

La recherche de la transparence pour la bonne gouvernance de nos 

ressources naturelles est ce qui nous réunit ce jour. 

Cette volonté de rendre transparent à travers des publications ce que les 

entreprises versent à l'état et ce que l'état perçoit de ces mêmes entreprises 

est la volonté d'un homme doté d'une vision, d'une détermination affirmée 

de créer de meilleures conditions de vie pour nos populations en faisant de 

ces richesses le moteur de croissance et de développement de la République 

Démocratique du Congo. 

Cet homme, il est bon de le rappeler c'est Joseph Kabila Kabange, Président 

de la République Démocratique du Congo. 

Je voudrais par conséquent ici remercier les efforts du Gouvernement de la 

République à travers le Ministère du plan pour avoir donné corps à la vision 

du Chef de l'Etat et avoir permis à ce jour à ce que la République 

Démocratique du Congo accède au statut de pays proche de la conformité. 

Nous ne pouvons non plus oublier que notre pays dès son adhésion à cette 

initiative de transparence s'est distingué en y intégrant le bois et plus 

récemment le Coltan, la Cassitérite et la Wolframite. C'est dire que le 

Gouvernement national sous l'impulsion du Président de la République a 

affiché jusqu'ici une attitude plus que volontaire. 
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C'est ainsi que la Province Orientale, reconnue comme une province minière 

est soucieuse de s'inscrire dans cet exercice de transparence devant 

conduire à une meilleure gouvernance de nos richesses naturelles. 

Nous invitons dès lors le Coordonnateur de lôITIE à installer au plus vite à 

Kisangani une antenne de lôITIE ainsi que le Comité Provincial et ce, sous la 

haute direction de Son Excellence Monsieur le Gouverneur de Province, 

lôHonorable Medard Autsai Asenga. 

Mesdames et Messieurs 

Bien que la Province Orientale dispose des plus grandes richesses naturelles 

de notre pays, il sied cependant de noter que la Province Orientale revêt un 

caractère particulier qui est celui de la prédominance de l'exploitation 

artisanale sur l'exploitation industrielle. 

Cette exploitation artisanale à outrance conduit à une exploitation et un 

commerce illicite de nos ressources naturelles, cause directe de l'instabilité 

et de la violence dans certains de nos territoires ainsi que des souffrances 

indues à notre population. 

Quant à l'exploitation industrielle, la Province Orientale est en phase de la 

revivre avec des partenaires tels que Kibali Gold Mining pour n'en citer 

qu'un. 

Cependant, de nombreuses sociétés étrangères et nationales disposent de 

permis de recherche depuis des années, sous réserve sans doute de 

spéculation et qui ont tendance à ne pas répondre à leurs obligations fiscales 

vis-à-vis de la Province. 

C'est ainsi que la Province Orientale, reconnue comme une province minière 

est soucieuse de s'inscrire dans cet exercice de transparence devant 

conduire à une meilleure gouvernance de nos richesses naturelles. 

Nous invitons dès lors le coordonnateur de lôITIE à installer au plus vite à 

Kisangani une antenne de lôITIE ainsi que le Comité Provincial et ce, sous la 

haute direction de Son Excellence Monsieur le Gouverneur de Province, 

lôHonorable Medard Autsai Asenga. 

Mesdames, Messieurs 

Bien que la Province Orientale dispose des plus grandes richesses naturelles 

de notre pays, il sied cependant de noter que la Province Orientale revêt un 

caractère particulier qui est celui de la prédominance de l'exploitation 

artisanale sur l'exploitation industrielle. 
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Cette exploitation artisanale à outrance conduit à une exploitation et un 

commerce illicite de nos ressources naturelles, cause directe de l'instabilité 

et de la violence dans certains de nos territoires ainsi que des souffrances 

indues à notre population. 

Quant à l'exploitation industrielle, la Province Orientale est en phase de la 

revivre avec des partenaires tels que Kibali Gold Mining pour n'en citer 

qu'un. 

Cependant, de nombreuses sociétés étrangères et nationales disposent de 

permis de recherche depuis des années, sous réserve sans doute de 

spéculation et qui ont tendance à ne pas répondre à leurs obligations fiscales 

vis-à-vis de la Province. 

La Province Orientale a pris l'option de mettre de l'ordre et des mesures 

draconiennes sont en cours d'élaboration. 

Dès lors, tout effort ou actions qui iraient dans le sens de mettre un terme 

au conflit en assurant au plus tôt le respect de la primauté de la loi dans le 

domaine des richesses naturelles, ne peuvent qu'avoir un soutien sans 

conditions aucunes de la part de notre Gouvernement provincial 

Mesdames, Messieurs 

 Nous ne pouvons terminer ce propos sans remercier notre Hôte la Province 

du Katanga ainsi que Son Gouverneur pour la qualité de l'accueil de notre 

délégation. 

Nous remercions également le Ministre National du Plan pour avoir permis à 

la Province Orientale, représentée par ma modeste personne à participer à 

ces assises importantes pour le devenir de notre Nation, la République 

Démocratique du Congo. 

Je vous remercie.   
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10. Message de Son Excellence Monsieur Mayubu Mavungu,  
  Ministre des Mines du Bas-Congo 

 

Commentaire 

 

Le Ministre des Mines qui représenter Son Excellence Monsieur Simon Mbatshi 

Mbatsha, Gouverneur du Bas-Congo a décrit la situation minière de la Province qui 

regorge de plusieurs minerais non encore exploités. En plus il affirmé que sa 

province ®tait la seule o½  lôon exploite du p®trole pour tout le pays. Il a informé 

lôassembl®e de la volont® manifeste du Gouverneur de Province  de voir les 

prochaines assises du genre se tenir au Bas-Congo. 

 

Note. 

A la suite dôun riche d®bat, tous les participants ont t®moign® de leur int®r°t 

manifeste ¨ la mise en îuvre de lôITIE en RDC.   
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Deuxième  JOUR 
 

D. Interventions spécifiques 

 

1. Les enjeux des industries minières en RDC 
M. Simon Tuma Waku, Président de KCC (Kamoto Coopers Company) 
 

Note : Le texte est tir® dôune pr®sentation Power Point 
 
Texte intégral 
 

LES ENJEUX DE LôINDUSTRIE MINIĈRE EN RDC. 
Simon TUMA -WAKU, Chairman Kamoto Copper Company  

 
Introduction 

Le paysage économique de la RDC a toujours été dominé par le secteur 
minier. 

- Celui-ci en est la locomotive. 
- Sa contribution au budget de lô®tat oscillait souvent aux environs 

de 70%. 
- En RDC, quand on parle du secteur minier, on voit avant tout la 

Gécamines qui était le principal dépositaire des ressources 

minières concentrées dans le sous-sol de la province du Katanga. 
- Une cinquantaine de minerais recensés, mais seulement une 

douzaine de ces derniers est exploitée: le cuivre, le cobalt, 
lôargent, lôuranium, le plomb, le zinc, le cadmium, le diamant, lôor, 

lô®tain, le tungst¯ne, le mangan¯se et quelques m®taux rares 
comme le coltan. 

- Plus de la moitié des réserves mondiales de cobalt, 10% de celles 
de cuivre, 30% de celles de diamant et dôimportantes r®serves de 
coltan. 

- Minerais stratégiques, dont le germanium, 
- Gisements significatifs encore inexploit®s dôor, de mangan¯se, de 

bauxite et de minerai de fer. 
 

Lô®tat de lieux de lôindustrie mini¯re en RDC 

Les enjeux 

De 1960 jusquôaux ann®es 1980, la G®camines: 

- remplissait largement la RSE (CSR); 
- contribuait à la réduction de la pauvreté et 
¨ lôam®lioration des conditions de vie de la population. 

- avec la publication du nouveau Code minier qui est en application 
actuellement, il y a eu naissance de plusieurs sociétés minières 
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qui ne parviennent pas encore ¨ donner lô®quivalent de ce que la 
Gécamines a donné à la communauté locale de 1960 a 1990 

 
Comment gagner  les enjeux ? 

- LôITIE est un m®canisme qui peut participer ¨ une redistribution 
équitable des ressources indispensable à la lutte contre la 
pauvreté et au développement humain durable;  

- LôITIE est un outil de gouvernance qui peut aider à la traçabilité 
des flux des paiements et des recettes des industries extractives. 

- LôITIE est une composante de la bonne gouvernance qui institue 
la transparence afin de lutter contre la corruption.  

 
La production minière de 2007 à  2010  

N° Type de produit (T)    2  007    2  008     2  009    2010(*)  
 
1   Concentré  Cu             255 545  383 855   324 913       323 446 
 
2   Concentré  Cu-Co        98 247  173 242          89 628       255 588 
 
3   Cu Cathodes            40 118  127 768        158 112       227 536 
 
4   Concentré Co         35 039     98 578     271 723       209 635 
 
5   Cu Noir             46 093     58 888       42 784         50 088 
 
6   Alliage Blanc          28 810      35 421  2 650 532         28 419 
 
7   Poussières Zn         19 011      25 991     22 130          14 126 
 
8   Poussières Pb        1 533      16 048         0,00               0,00 
 
9   CoCO3                       17 819     10 579            66            28 814 

10   Alliage Rouge           4 864       5 852       6 972             3 093 

11   Matte Cu              3 169        4 251       1 478                292 

12   Hydroxyde de Co          2 265        3 610      12 029           91 921 

13   Cu pulvérulent              3 804        2 163        1 397             1 512 

14   Co Electro                      0,00          801        2 555              3 669 

15   Nodules Cu          2 226         410           877            12 571 

16   Scraps Cu               -          241           194                0,00 

17   Bottom Cu                        73         124           0,00               0,00 

18   Scorie Co                          -           89              -              - 
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Perspectives dôavenir 
 

Au-delà du processus de reprise économique, le secteur minier est 
toujours accusé: 

- De manque de transparence; 
- Dôabsence dôethique; 
- De Pillage des ressources; 

 
Ce qui maintient le secteur minier congolais dans un état de tension 

entre les deux cultures contradictoires : 
1. opacit® et corruption dôun cot® et; 

2.  transparence et l®galit® de lôautre. 
 

Conclusion  
 
La capacit® de faire en sorte que lôexploitation minière se convertisse 

en développement (voire en développement durable) dépend largement 
de la législation minière , des normes quôelle définit, ainsi que des 

rôles quôelle assigne aux différents acteurs concernés (États, 
entreprises,communautés locales, etc.) 

 

 

2. Les enjeux des industries pétrolières en RDC 
Mme. Yvonne Mbala, Directrice PERENCO 

 
Texte intégral 
 

 
 FORUM INTERNATIONAL DE LôITIE-RDC  
12 AU 14 JANVIER 2011, LUBUMBASHI  

Enjeux de lôindustrie p®troli¯re  
 

 
Mesdames, Messieurs, 

  
Le Groupement des Explorateurs et Producteurs Pétroliers est honoré 

de prendre la parole à ce forum.  
En effet, notre présence ici est la preuve du grand intérêt que nous 
portons au processus dans lequel la RDC sôest engag®e afin dôîuvrer 

pour une transparence dans les transactions entre lôEtat et les 
compagnies des industries extractives, afin dôam®liorer la gouvernance 

dans notre pays et de maintenir de bons rapports indispensables à un 
climat favorable aux investissements. 

  
Le secteur des hydrocarbures est capital en RDC. Le pays dépend de 

façon significative des revenus pétroliers (+/- 15 % des recettes 
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courantes). Lôint®r°t de tous les animateurs de diff®rentes 
Administrations Publiques, de la société civile, des populations locales 

et des sociétés est sans aucun doute lôoptimisation de lôactivit® 
p®troli¯re et lôoptimisation de sa contribution ¨ la r®duction de la 

pauvreté et à la croissance économique.  
A ce propos, le GEPP souhaite mettre ce forum à profit pour mieux se 

faire connaître auprès de ses partenaires du secteur public, favoriser 

lô®tablissement de rapports harmonieux fond®s sur la compr®hension 

mutuelle et le respect des engagements de lôEtat et des soci®t®s, tels 

quôils sont d®finis dans les contrats p®troliers. 

Le non-respect ou tout au moins lôignorance des engagements pris par 

lôEtat dans le cadre des accords p®troliers par ceux la m°me qui sont 
censés veiller à leur application, les revendications des communautés 

autochtones qui souhaitent que les soci®t®s se substituent ¨ lôEtat, les 
accusations non fondées qui nuisent à la réputation des sociétés sont, 
entre autres, autant dô®cueils sur la voie de lô®panouissement de notre 

secteur.  
 

En effet, les griefs portés contre les sociétés de tous côtés méritent 
dô°tre mis en exergue car, si on nôy prend garde, ils constitueront ¨ 

plus ou moins longue échéance un véritable frein au développement de 
lôindustrie p®troli¯re en R®publique D®mocratique du Congo et à 

lô®mergence des conditions ®conomiques stables, gage de la p®rennit® 
des investissements nécessaires dans ce secteur.  
 

Le domaine pétrolier en RDC à ce jour se résume à une province en 
production, le Bas-Congo, sur la côte et deux Provinces en prospection 

la Province Orientale et la province de lôEquateur.  
Le groupe Perenco est lôunique op®rateur p®trolier en production ¨ 

travers ses filiales Perenco Rep depuis septembre 2000 en onshore et 
Muanda International Oil Company depuis juin 2004 en offshore, avec 

ses partenaires non opérateurs Teikoku et Chevron ODS.  
 
En 2010, la production globale réalisée par Perenco RDC, qui est aussi 

la production nationale, sôest ®lev®e ¨ environ 26.000 barils de p®trole 
brut par jour. Elle est acheminée dans un pétrolier stockeur ancré au 

large (le KALAMU, qui est aujourdôhui lôunique terminal dôexport 
pétrolier du pays) et ensuite exportée régulièrement par des pétroliers 

enleveurs.  
Nous citerons dôautres op®rateurs tel SOCO, sur le bloc NGANZI, 

toujours dans le Bas-Congo depuis 2006, qui effectuent actuellement 

des travaux de forage qui sôils sôav¯rent concluants, devraient 

contribuer à une augmentation de la production nationale une fois le 

champ mis en production. 
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SOCO se d®veloppe aussi sur dôautres blocs notamment sur le bloc 5 
dans le graben Albertine où une campagne sismique est en préparation. 

  
 

Mesdames, Messieurs,  
 
Le premier

 
devoir que se fixent les soci®t®s quôelles soient en 

production ou en exploration est le respect des engagements envers 
lôEtat au travers des accords p®troliers, des lois et r¯glements de la 

RDC.  
 

Outre les rapports régulièrement transmis aux diverses autorités, elles 
sont en contact étroit avec le Ministère des Hydrocarbures ou le 

Secrétariat Général aux Hydrocarbures pour tous les sujets, notamment 
ceux dôordre technique ou strat®gique.  
 

Les liens de partenariat avec lôEtat ont ®t® renforc®s par la prise de 
participation directe de celui ci et / ou de la société nationale, La 

Congolaise des Hydrocarbures, COHYDRO en sigle, dans le capital des 
sociétés concessionnaires.  

 
Les partenaires ont ainsi, mieux quôavant, ¨ travailler en symbiose en 

partageant, proportionnellement à leurs mises, les risques et les 
avantages liés à leur commune exploitation pétrolière. 
  

Les premiers contrats pétroliers de la RDC, signés fin des années 60 

sont des contrats de type concession. Ils pr®voient entre autres, lôoctroi 

dôun titre minier ¨ une compagnie, une participation de lôEtat et 

lôobligation pour le concessionnaire de payer une redevance et des 

imp¹ts ¨ lôEtat apr¯s avoir support® les risques techniques et financiers 

de lôexploration. Il est important de souligner que la fiscalit® du r®gime 

de concession est bien plus élevée en comparaison au régime du droit 

commun. 

R®cemment, lôEtat a opt® pour un autre r®gime qui est celui des 

contrats de partage de production. Ils sont tous encore en phase 
dôexploration, côest le cas de SOCO que nous avons cit® pr®c®demment. 

  
Sous ce régime, le contractant a le droit contractuel de récupérer ses 
coûts et de recevoir une rétribution en ayant accès à une partie de la 

production.  
 

Il revient aux Ministères des Hydrocarbures, des Finances et du 
Portefeuille, lorsque lôEtat est actionnaire, de veiller ¨ la bonne 

application des accords p®troliers. Cela est dôautant plus vrai que les 
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sociétés exercent leurs activités sous la supervision étroite des 
autorit®s de lôEtat.  

Outre les rapports régulièrement transmis, nous ne pouvons ne pas 
citer les fréquentes visites de contrôle de la régularité des opérations 

par les services du ministère des hydrocarbures, du ministère des 
Finances, par les missions des parlementaires sur divers sujets : 
®talonnage des compteurs, contr¹les des op®rations dôexportation du 

brut. 
 Les exportations de brut sont systématiquement contrôlées par des 

agents de lôOCC et de la DGDA, toujours pr®sents lors des op®rations 
de transbordement de brut entre le pétrolier stockeur et les pétroliers 

enleveurs.  
 

Enfin les réunions régulières avec le partenaire COHYDRO et les experts 
du Ministère des Hydrocarbures permettent ¨ lôEtat dôavoir une id®e 
précise de la production et des différents projets de développement.  

 
Lôimplication directe de lôEtat dans lôexploitation pétrolière constitue à 

coup s¾r une ®volution fort importante dans la mesure o½, dôune part, 
elle suscite dans lôesprit de lôinvestisseur ®tranger le sentiment dô°tre 

politiquement s®curis® et soutenu et, dôautre part, elle met lôEtat dans 
une position telle quôil a lôobligation morale de faire, en tant que partie 

prenante, tout ce qui est en son pouvoir pour donner ¨ lôentreprise dont 
il partage les intérêts le soutien nécessaire à son épanouissement. 
Ainsi, en tant que partenaires, lôEtat et les soci®t®s sôengagent ¨ 

renforcer des valeurs de bonne gouvernance et de transparence.  
 

En participant ¨ ce forum, les soci®t®s p®troli¯res dôexploration et de 
production saisissent cette opportunité pour réaffirmer leur 

engagement en faveur d'une transparence rigoureuse et dôune 
participation active aux initiatives et dialogues sur le sujet.  

 
A propos du cadre légal conventionnel qui nous régit, beaucoup de 

choses se disent sur les accords P®troliers. Dôaucuns vont jusquô¨ les 
ranger dans les rangs des contrats considérés comme léonins qui ne 
contribuent pas ¨ lôam®lioration du niveau de vie des populations 

locales.  
 

Ces accords pourtant sont conclus par lôEtat avec les investisseurs 
®trangers sur base de lôOrdonnance-Loi n° 81/013 du 02 avril 1981 

portant législation générale sur les mines et hydrocarbures, cadre 
juridique voulu par les parties pour favoriser et soutenir la naissance et 

le d®veloppement de lôindustrie p®troli¯re en R®publique D®mocratique 
du Congo.  
 

Ces accords permettent ¨ lôEtat de b®n®ficier des investissements 
n®cessaires pour le d®veloppement de lôindustrie p®troli¯re, ils 
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permettent un transfert de technologie au pays, ils permettent 
également une formation des cadres congolais, ils permettent enfin de 

financer des projets sociaux de développement, ils assurent des 
emplois ¨ des milliers de congolais et enfin assurent ¨ lôEtat des 

revenus non négligeables.  
 
Ainsi sur les 6 derni¯res ann®es, lôEtat congolais ¨ engranger en termes 

dôimp¹ts et redevances : 1 milliards 726 millions de $ américains. Et ce 

montant ne reprend que les transferts significatifs pay®s ¨ lôEtat au titre 

de la royaltie, de lôimp¹t sur les b®n®fices des soci®t®s, de la marge 

distribuable et des dividendes. 

Tous ces paiements sôeffectuent conform®ment au Décret 007/2002 du 
02 f®vrier 2002 relatif au mode de paiement des dettes envers lôEtat  

Paiements effectués au compte du receveur de la régie financière 
concern®e ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e concern®e;  
Les banques commerciales ayant qualit® dôintervenant et les sociétés se 

pr°tent ¨ toute consolidation de ces paiements par lôautorit® 
indépendante qui est désignée. 

  
A ces paiements sôajoutent et la liste nôest pas exhaustive : lôimp¹t sur 

les salaires, lôimp¹t sur les revenus locatifs, la redevance superficiaire, 
les bonus, etcé Les transferts des soci®t®s p®troli¯res ¨ lôEtat pour 

cette période dépasse largement les 2 milliards de dollars américains. 
  
La contribution des soci®t®s ¨ lô®conomie congolaise doit aussi tenir 

compte des paiements de lôimportante masse salariale qui est versée 
chaque mois dans lô®conomie pour soutenir la consommation, des 

achats locaux qui font tourner le secteur du commerce. La liste est 
longue.  

 
Il est heureux de constater que ces accords pétroliers démontrent que 

lôEtat et les sociétés sont engagés dans un processus win-win (gagnant-
gagnant), en effet :  

- pour lôEtat : la mise en place dôun cadre ®conomique qui attire les 

investissements, qui dit investissements, dit injection des capitaux 
dans lô®conomie, cr®ation dôemploi, création de la richesse, 

réduction de la pauvreté, développement ;  
- pour les soci®t®s : une garantie dôun r®gime ®conomique et stable 

pour la pérennité de leurs activités,  
- pour la société civile : une meilleure compréhension des 

obligations des soci®t®s et de lôEtat, et une meilleure 
compréhension de leur droit ;  

- pour les communaut®s locales : la garantie dôune meilleure 

redistribution des revenus pétroliers. 
 



63 
 

 
Rapport du 2e Forum international de l’ITIE-RDC sur l’état des lieux après validation 

Lubumbashi, Hôtel Grand Karavia du 12 au 14 janvier 2011 
www.itierdc.org 

Il est donc important que sôinstalle un climat de confiance, de respect 
et de collaboration pour que lôobjectif que nous poursuivons tous soit 

atteint.  
Ainsi, les soci®t®s p®troli¯res de production et dôexploration ont int®r°t 

à encourager et à veiller à la transparence dans la gestion des 
industries extractives.  
 

Il est donc de leur devoir d'aider autant quôelles le peuvent les autorit®s 
dans le processus de mise en place de lôITIE en RDC.  

 
Et il est de leur devoir de faire part de leur expérience, de fournir les 

informations techniques nécessaires et de collaborer pleinement avec 
les administrations locales et les experts d®sign®s par lôEtat. 

  
Et il est de leur devoir de rendre public les paiements vers®s ¨ lôEtat.  
Puisse le présent forum servir de catalyseur à la prise de conscience 

que lôatteinte de lôobjectif que nous poursuivons en ®tant ici pr®sent 
nôest possible que dans un climat de collaboration, de transparence et 

de respect des engagements.  
 

Au nom de Groupement des Explorateurs et Producteurs Pétroliers,  
Jôai dit et je vous remercie. 

  
Yvonne Mbala  
Directrice Kinshasa de la Perenco Rep et Présidente du Groupement des 

Explorateurs et Producteurs Pétroliers (GEPP). 
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3. Le travail de rapprochement et lô®tat dôavancement des rapports ITIE 
M. Anton Mellard de Feuardent FAIR LINK 
 

Texte intégral protégé en PDF en annexe 
 
 
 
 

 
 

4. Expérience du Gabon 
M. Hyacinthe Mounguengui, Coordonnateur ITIE-Gabon 

 
Texte intégral tir® dôune pr®sentation Power Point 
 

Lôexp®rience de lôEITI apr¯s le processus de validation: 
Cas du Gabon 

 
Présentée par: M. Hyacinthe MOUNGUEGUI MOUCKAGA  

Vice Pr®sident du Groupe dôInter°tEITI ïGabon  
Lubumbashi, du 12 au 14 janvier 2011  

1.  Introduction  
 

- Adhésion du Gabon au processus EITI en mai 2004; 

- Création du Groupe Travail EITI-Gabon; 

- £laboration du plan dôaction avec lôaide de la BIRD; 

- Cr®ation dôun Groupe Tripartite; 

- Elaboration des Rapports de conciliations 2004, 2005 et 2006, 

apr¯s lancement de lôappel dôoffre international pour le 

recrutement de lôAdministrateur indépendant. 

 
 

2.  Le processus de validation  

 
- Le Gabon fait partie des pays dont la date butoir pour la 

validation était le 10 mars 2010; 

- Juillet ïOctobre 2009, recrutement du validateur; 

- Novembre Décembre 2009, Rédaction du rapport de validation; 

- 31 décembre 2009, Transmission du rapport de validation au 

Secrétariat International; 

- 19 Octobre 2010, examen du dossier de validation du Gabon => 

Gabon est déclaré pays proche de la conformité 
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3.  Le Gabon: «Pays proche de la Conformité»  
 

- Apr¯s le Conseil dôAdministration de Dar-Es-Alam (Tanzanie) du 

19 0ctobre 2010, le Gabon est déclaré comme pays «Proches de 

la Conformité» ; 

- Il sôagit donc pour le Gabon de satisfaire les indicateurs 7, 8, 11, 

14 et 15; 

- Il sôagit des questions li®es au p®rim¯tre et ¨ la d®finition de la 

matérialité. 

 

4.  Situation actuelle et Plan dôaction 2011 
 

- Finalisation des rapports de conciliation 2007 et 2008 pour le 15 

janvier; 

- Transmission des rapports au Secrétariat International; 

- R®ception dôune mission internationale dô®valuation de lôimpact de 

lôEITI au Gabon par la soci®t® norv®gienne SCANTEAM du 04 au 

10 février 2011; 

- Préparation de la conférence de Paris de mars 2011.  

 

 
 

5. Expérience de la RCA 
M. Robert Moidokana, Coordonnateur ITIE-RCA 

 
 
Texte intégral 
 

PARTAGE D'EXPERIENCE SUR LA MISE EN OEUVRE DE  

L'INITIATIVE POUR LA TRANSPARENCE DANS LES  

INDUSTRIES EXTRACTIVES  

LUBUMBASHI DU 12 AU 14 JANVIER 2011 

Mesdames, Messieurs.  

 

La République Centrafricaine est honorée ce jour d'être conviée aux assises du 2ème 

Forum International de l'ITIE-République Démocratique du Congo. 

Que le Gouvernement de la République de la RDC trouve ici notre sincère 

reconnaissance et note encouragement pour sa détermination à faire de la 

transparence le seul mode de gestion des ressources extractives.  
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L'honneur m'échoit de prendre la parole à l'occasion de ce 2 e   Forum International de 

l'ITIE-RD Congo pour partager avec vous l'exp®rience de la mise en îuvre de l'ITIE en 

République Centrafricaine. 

 

Depuis le sursaut patriotique du 15 mars 2003, notre pays la Républ ique 

Centrafricaine, sous la très haute impulsion du Président de la République Chef de 

l'Etat, le Général d'Armée François BOZIZE YANGOUVONDA, s'est inscrit dans la 

dynamique d'une bonne gouvernance qui vise à instaurer la grande transparence dans 

la gestion des secteurs clés de notre économie. Sur son initiative, le Gouvernement de 

la RCA a adh®r® ¨ lôInitiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 

(ITIE) et a obtenu le statut du pays candidat le 21 novembre 2008.  

 

Dans le cadre de la mise en îuvre de l'ITIE en R®publique centrafricaine, un plan 

d'action avait été élaboré et adopté par le Comité de Pilotage. Ce plan d'action 

comporte cinq objectifs à savoir : 

1. la mise en place d'un cadre juridique et institutionnel viable pour la mise  

en îuvre de l'ITIE en RCA ; 

2. la mise en place d'un processus  de  mobilisation de l'ensemble des  

parties prenantes en faveur de l'ITIE ; 

3. le renforcement des capacit és des membres de la société civile, des 

opérateurs du secteur extractif et les représentants de l'Etat dans le  

domaine de la communication ; 

4. l'élaboration, la publication et la dissémination des rapports ITIE ; 

5. la validation de l'ITIE-RCA. 

 

En ce qui concerne l'objectif 1, relatif à la mise en place dôun cadre juridique et 

institutionnel viable, les actes suivants ont été posés pour son accomplissement : 

- l'engagement du Gouvernement à adopter les principes et critère de 

l'ITIE par la lettre d'intention adressée à la Banque Mondiale et au  

Secrétariat International de l'ITIE, le 30 août 2007 ; 

- la déclaration solennelle du Président de la République Chef de l'Etat, 

engageant le Gouvernement à travai ller  en co llaboration avec les  

acteurs du secteur minier et de la société civile en avril 2008 ; 

- la création du disposit if institutionnel du suivi de la mise en îuvre de  

l'ITIE par le décret N°08-260 du 18 juillet 2008 ; 

- la nomination entre juillet et ao ût 2008 des membres des différents  

organes de l'ITIE à savoir : le Conseil National, le Comit é de Pilotage et  

le Secrétariat Technique ; 

l'accession de la République Centrafricaine au statut du pays candidat 

le 21 novembre 2008 ; 
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l'affectation par le Gouvernement d'un siège abritant le Secrétariat  

Technique de l'ITIE, ainsi que l'inscription au budget national du crédit représentant la 

contre partie gouvernementale de la mise en îuvre de l'Initiative. 

Dans le cadre de l'objectif 2 notamment, la mise place d'un processus de mobilisation 

des parties prenantes en faveur de l'ITIE, le Gouvernement a établi deux groupes 

multipartites : le Comité de Pilotage et le Conseil National chargés de superviser la 

mise en îuvre du processus, incluant les repr®sentants de la soci®t® civile et du 

secteur extractif. 

En outre, le Gouvernement a encouragé toutes les parties prenantes à adopter les 

principes et critères de l'ITIE, à travers la signature d'une charte d'entente dénommée 

« protocole d'entente » entre le Gouvernement, les opérateurs du secteur minier et les 

acteurs de la société civile, afin de permettre leur implication effective dans la mise en 

îuvre de l'ITIE- RCA. 

Enfin, le 10 août 2010, ce fut la motion de soutien de l'Assemblée Nationale à l'ITIE -

RCA, demandant en effet sa pérennisation. 

En ce qui concern e la mise en îuvre de l'obje ct if 3 à savoir  le  renforcement 

des capacités, 

Plusieurs initiatives et sessions ont été tenues pour renforcer les capacit és sur les 

thèmes suivants : 

- historique, but, objectif et bénéfices attendus de l'ITIE. 

- les structures de gouvernance de l'ITIE ; 

- rôle de chaque partie prenante dans la mise en îuvre de ITIE ; 

- présentation des grilles de la validation ; 

- présentation du processus et des mécanismes de validation ; 

- mécanismes d'élaboration des rapports ITIE et leur notoriété 

- présentat ion de  la nomenc lat ure  des f lux  financie rs  provenant  du 

secteur minier centrafricain. 

En outre, le Secrétariat Technique sous la supervision du Comité de pilotage a réussi à 

mettre en place une stratégie de communication de l'ITIE RCA. 

 

Les moyens tradit ionnels de communication di sponibles sur le territoire national 

ont été mis à contribution, sans oublier les nouvelles technologies de l'information et de 

la communication/notamment l'internet. 
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A cet effet, plusieurs genres ont été utilisés : les interviews, les tables rondes, les 

microprogrammes, les conférences de presse, les conférences débats et les 

communiqués de presse. 

AU NIVEAU DE LA RADIO NATIONALE  

L'ITIE dispose d'une tranche d'antenne hebdomadaire de 30 mn où toutes les questions 

relatives à la mise en îuvre du Processus,  a insi i qu'aux programmes et rapports 

nationaux sont abordées en français et en Sango à  partir de 15h30 minutes avec 

rediffusion à 23 heures. 

 

AU NIVEAU DE LA RADIO RURALE  

L'utilisation de cette radio, fruit de la coopération centrafricano-allemande (depuis 

1989), par l'ITIE-RCA se justifie par le fait que c'est une radio qui prône le 

développement socio-économique du monde rural à travers la v ul gar i s a t io n de s  

bo n n es  pr a t iq u es  in h é re nt e s  à  l a  pro m ot i o n humaine. L'ITIE-RCA s'est saisie 

de cette opportunité pour vulgariser en langue nationale, le Sango, des messages à 

l'endroit de ce public sur la mise en îuvre du processus et son évolution en RCA, et 

ceci dans l'émission dénommée la « causerie » très prisée par les auditeurs. 

C'est une émission en direct où les acteurs de la vie socio économique et politique du 

pays se réunissent pour débattre de la question, et les auditeurs interviennent pour 

exprimer leurs préoccupations. 

 

AU NIVEAU DE LA RADIO NDEKE -  LUKA  

C'est la première radio privée en République Centrafricaine. 

Financée par la FONDATION HIRONDELLE, une ONG suisse, cette 

radio vise à promouvoir la paix et le développement. 

L'ITIE-RCA s'est servie de ce canal pour diffuser les idéaux, les programmes, et les 

rapports ITIE, dans les deux langues, à travers les interviews et la couverture 

médiatique des activités menées par les différents organes de l'ITIE-RCA. Les 

parties prenantes interviennent souvent dans les émissions EDUCATION CIVIQUE 

et DIALOGUE. 

 

AU NIVEAU DE LA RADIO - NOTRE - DAME (RADIO CONFESSIO N NELLE)  

Cette station Radio catholique est mise en contribution pour 

vulgariser la philosophie ITIE à travers des interventions dans 

l 'émission hebdomadaire dénommée « ESPACE FRANCOPHONE » 

qui passe tous les dimanches à 15h00 et en direct. 
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AU NIVEAU DE LA RADIO ESCA (RADIO CONFESSIONNELLE)  

Cette station d'obédience protestante, l'ITIE-RCA anime une émission bihebdomadaire 

tous les lundis et vendredi dans la rubrique RADIO ET DEVELOPPEMENT de 17 h 30 à 

17 h 50 mn, où les mêmes thèmes déjà t rait és sur  le s autres st ations sont ensuite 

développés dans les  deux  langues. 

 

AU NIVEAU DES RADIOS COMMUNAUTAIRES DANS L'ARRIE R E- PAYS.  

Des  émiss ions  sont  acheminées  et  d i ffusées  dans  l e s  r adios  Communautaires 

et Confessionnelles implantées dans quatre localités du pays. 

 

LES COMITES PREFECTORAUX ITIE - RCA  

La mise en p lace des Comités I TIE dans toutes  le s pré fect ures de la République  

Centrafricaine s'inscrit dans le  cadre de la  strat égie de  communication et de 

dissémination du programme et rapports ITIE. 

 

 

Les Comités préfectoraux ont pour mission : 

- d'assurer le relais de la diffusion des programmes de l'ITIE-RCA; 

- d'enregistrer le s opinions de la population r iveraine  sur la mise en  

îuvre de l'ITIE en République Centrafricaine ; 

- de disséminer et organiser des débats autour des rapports ITIE-RCA; 

- et de sensibiliser la population riveraine sur les bénéfices attendus du  

Processus ITIE. 

En confiant aux Comités préfectoraux cette mission, ITIE-RCA entend aborder et 

débattre des questions de malentendus sur le fonctionnement réel des industries 

extractives et leur système de recettes. 

Les Comités Préfectoraux constituent pour la République Centrafricaine un instrument 

important qui va favoriser et encourager le partage d'informations entre le 

gouvernement, les opérateurs du secteur extractif et la population. Ils ont l'avantage 

d'aider le gouvernement à analyser, l'impact de lôITIE afin de bien formuler le 

programme national de l'initiative. 

 

Dans le cadre de l'objectif 4, de la mise en îuvre de l'ITIE, notamment l'®laboration, 

la publication et la dissémination des rapports ITIE, la RCA a l'honneur d'être inscrite 

parmi les deux premiers pays au monde su les trente et trois (33) ayant adopté l'ITIE 

et publi® deux rapports en deux ans de mise en îuvre du processus. 

Le 1er rapport ITIE-RCA a été publié le 23 mars 2009. 

Après la publication du 1 e r  rapport, les activités suivantes ont été menées dans le 

cadre se sa dissémination : 
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- réunions de concertation avec les Directeurs Généraux d e s  régies 

financières  par  rapport  aux  recommandations  de lôadministrateur 

indépendant ; 

- rencontre avec les organisations de la société civile et les opérateurs du 

secteur extractif pour présenter le rapport ; 

- conférence de presse et émissions réalisées en français et en Sango sur 

toutes les stations radios publiques, privées communautaires et 

confessionnelles ; 

- dissémination du rapport ITIE-RCA sous forme de dépliants en langue locale 

(Sango) dans tous les comités préfectoraux et la publication de ce rapport sur 

le site internet de PITIE-RCA et de l'ACAP. 

Le 2ème rapport ITIE-RCA, est adopté et rendu public le 06 décembre 2010. Il vise les 

périodes 2007, 2008 et  2009 et est en phase de dissémination. 

En ce qui concerne l'objectif 5 relatif à la validation de la mise en îuvre de lôITIE en 

République Centrafricaine, le Comité de Pilotage avait adapté le 31 août 2009, les 

termes de références, le cahier des charges du validateur et l'échéancier des activités 

du processus de validation. 

Un cabinet de nationalité anglaise dénommé GOOD COORPORATION a été recruté le 23 

juin 2010 pour procéder à la validation du processus ITIE dans notre pays. 

Le rapport final de validation de lôTIE-RCA est transmis depuis le 18 novembre 

2010 au Secrétariat International. 

Le rapport final de validation de lôITIE-RCA est en ce moment disponible sur le site 

Internet de ITIE - RCA.  

Mesdames ,  Messieurs.  

L'ITIE est un instrument indispensable pour la République Centrafricaine car elle permet 

non seulement de juger de la capacit é et de la responsabilité du Gouvernement à 

recouvrer les recettes du secteur mais elle perme t aussi de juger le comportement 

fiscal et le degré d'implication des entreprises extractives dans le développement 

économique et social. 

Les diff iculté s r encontr ées dans  la mise en îuvre de  l'I TIE sont de deux ordres : 

1. L'ITIE est un concept nouveau sa compréhension n'est pas perçue par tous. 

2. Le  renfor cement  des  capac it és  des partie s prenant es pour leur 

permettre de jouer pleinement leur rôle. 

Voila l'essentiel et l'impact de la mise en îuvre du processus dans notre pays. 

Je vous remercie. 



71 
 

 
Rapport du 2e Forum international de l’ITIE-RDC sur l’état des lieux après validation 

Lubumbashi, Hôtel Grand Karavia du 12 au 14 janvier 2011 
www.itierdc.org 

6. Les enjeux de la mise en îuvre de lôITIE 
M. Jean-Pierre Muteba, SG de la Nouvelle Dynamique Syndicale 
 

Texte intégral voir annexe  
 
 

 
 

7. La place de lôexploitation mini¯re artisanale en RDC 

Père Didier de Failly, B.E.S.T. Sud-Kivu 
 

 

   Depuis 1988, un pool de compétences locales au service du développement: 

BUREAU dõETUDES SCIENTIFIQUES etTECHNIQUES 
  Bukavu, Sud-Kivu, République Démocratique du Congo 

 

Adresse postale directe : B.E.S.T, c/o B.P. 3 CYANGUGU (Rwanda)  

Tél. (Directeur) : +/243 (0) 81 88 87 789 - Courriel : info@bestkivu.net 

 

N/Réf.: ITIE Lubumbashi 130111      Lubumbashi, le jeudi 13 janvier 2011 

[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƳƛƴƛŝǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ wΦ5Φ/ƻƴƎƻ 

(Exposé au 2e Forum International de l’ITIE, Lubumbashi 12 et 13 janvier 2011)  

 Introduction 

 L’exposé qu’il m’a été demandé de présenter à ces assises est le fruit d’un travail de recherches 

mené par trois personnes du Bureau d’Etudes Scientifiques et Techniques à Bukavu pendant deux 

ans, de septembre 2008 à août 2010, avec le GRAMA (Groupe de Recherches sur les Activités 

Minières en Afrique), qui est un groupe de recherches de l’Université du Québec à Montréal. 

  La place de l’exploitation artisanale au Kivu : sa légitimité 

 La légalité de l’activité minière artisanale, aujourd’hui reconnue par le titre IV du Code Minier 

de 2002 (art. 109 à 128), avait été déclarée déjà par l’ordonnance-loi du Président Mobutu du 5 

novembre 1982, dans les espaces en-dehors des concessions minières accordées aux sociétés 

minières industrielles. Mais une tentation est en train de se faire jour : considérer que les filières 

minières artisanales sont ingérables parce que peuplées de dizaines de milliers d’acteurs 

récalcitrants dispersés dans une multitude d’endroits et qu’il vaut donc mieux les remplacer par 

des petites mines, plus faciles à contrôler d’une manière formelle. Effectivement, si l’on parvient 

à intéresser des investisseurs à installer des petites entreprises minières, on peut supposer que 

ceux-ci vont s’efforcer d’ouvrir une route d’accès, ou au moins une piste d’atterrissage, même 

sommaire, toutes infrastructures qui permettront à des fonctionnaires provinciaux de venir 

 

 



72 
 

 
Rapport du 2e Forum international de l’ITIE-RDC sur l’état des lieux après validation 

Lubumbashi, Hôtel Grand Karavia du 12 au 14 janvier 2011 
www.itierdc.org 

assurer des contrôles sur place. Toutefois ce raisonnement fait fi de certaines données 

techniques et même politiques, ainsi que nous allons le démontrer.  

 L’illustration suivante présente schématiquement un site aurifère au Sud-Kivu qui est 

actuellement en voie d’être exploité de manière industrielle après l’avoir été de manière 

artisanale depuis un trentaine d’années ; ce schéma situe clairement les domaines respectifs de 

l’exploitation artisanale et de l’exploitation industrielle : une partie des roches n’existe plus (là où 

les arcs sont interrompus) car  au cours des millénaires cette partie de colline a été lentement 

érodée par la pluie et le vent : ces roches érodées sont descendues dans la vallée où elles ont 

sédimenté dans les ruisseaux, où les orpailleurs recherchent l’or, tandis que d’autres particules 

ont parfois été transportées sur des kilomètres en même temps que des cailloux et de la terre et 

ont formé des dépôts alluvionnaires que fouillent les chercheurs d’or. Sur place, des équipes 

creusent des puits ou des galeries dans la roche elle-même, mais ils se heurtent à un problème 

technique : ils ne sont guère capables de descendre à plus de 30 ou 35 mètres de la surface (le 

Code Minier interdit d’ailleurs aux artisans de descendre au-delà de 30 mètres) car au-delà de 

cette profondeur il faut absolument commencer à insuffler de l’air avec des compresseurs, et 

donc disposer de courant électrique (d’un groupe électrogène, et donc de carburant), etc. Peut-

être devrait-on essayer des modèles de pompes à air manuelles, que l’on employait par exemple 

autrefois sur les bateaux pour envoyer de l’air aux scaphandriers qui cherchaient des choses sur 

le fond des mers ou des rivières, à quelques mètres de profondeur ? C’est à cause de ces puits et 

de ces galeries des creuseurs artisanaux que les industriels disent que les artisans miniers 

« écrèment » les sites rocheux et se plaignent parce qu’exploiter en-dessous de cette croûte 

percée de nombreux trous impose de décaper une couche rocheuse d’une trentaine de mètres 

d’épaisseur, ce qui représente un coût prohibitif. Dans le cas de ce site, l’entreprise industrielle se 

prépare à creuser un puits ouvert jusqu’à 300 mètres de profondeur, comme l’indique la ligne 

marquée « Pit outline ». 

 Ce schéma indique aussi une différence de techniques d’exploitation : mais pour le 

comprendre, il faut savoir qu’au départ le magma pegmatitique s’est épanché à la surface 

terrestre en passant par des failles dans la croûte terrestre et qu’en refroidissant, il s’est rétracté 

et a formé des sortes de poches que les géologues appellent des loupes et où se sont opérées les 

minéralisations. La méthode de l’industriel est de broyer tout le volume de roches pour obtenir 

de 1 à 2 grammes d’or par tonne de roche alors que l’artisan cherche de manière sélective – mais 

à tâtons ! – les « loupes » où se trouve l’or). 

N.B. Deux des illustrations présentées ci-dessous proviennent d’une présentation publique par une 

société minière internationale le 2 décembre 2008 à Bukavu (à l’invitation de la société civile). Les 

montrer n’est pas une manière d’attaquer ce groupe de sociétés (qui a au contraire le mérite 

d’avoir joué cartes sur table !), mais de démontrer des logiques techniques. 
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 Ce qu’il faut reconnaître est qu’il y a en réalité deux types de gîtes, qui correspondent à deux 

types d’exploitation, industrielle et artisanale. Mais que recouvrent ces mots ? 

* Industrielle = ouvrir des routes pour les camions + ouvrir des carrières + produire de l’énergie + 

construire une usine + s’occuper de l’alimentation, des habitations, de la santé, des écoles, etc. 

de la main d’œuvre... + payer les taxes nationales officielles et les « taxes » locales plus ou moins 

légales... pour obtenir un  produit contrôlé 

 

* Artisanale = des sites (‘placers’) isolés au fond de la forêt tropicale + énergie musculaire 

d’hommes, de femmes, de jeunes gens et de jeunes filles, et même d’enfants + outils  manuels + 

toutes sortes de prélèvements par toutes sortes d’ « autorités » plus ou moins capables 

d’intimider les gens... pour obtenir un produit peu valorisé...   

 On est devant : 

- deux types différents de sites miniers : 
 * carrière (« open pit » ou éventuellement mine souterraine) et 

 * puits, galeries, placers en ruisseau ou rivière; 

- et deux modes différents d’exploitation minière : 

¶ industrielle : broyer systématiquement toute la roche ; 

¶ artisanale : chercher les « loupes » (poches de minéralisation) ; 
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- et même deux types différents de produits : 
 *un minerai contrôlé, relativement identifié et purifié, 

 *un minerai peu ou mal contrôlé, avec une faible valeur ajoutée, et prêtant le flanc à toutes 

sortes de fraudes... 

 La tentation de déconsidérer ce deuxième produit et ce deuxième mode de production est 

effectivement grande. Toutefois il s’agit d’évaluer les deux alternatives : 

Soit le « tout industriel » ? 

 Certes les industriels extraient du sol un plus grand pourcentage des matières minérales qui s’y 

trouvent mais ils n’iront jamais exploiter les petits sites isolés !  

 = Toute une partie de notre richesse minière resterait inexploitée... !  

Soit le « tout artisanal » ? 

 Certes les creuseurs exploitent ces petits sites isolés mais ils les écrèment... et ce qui est 

abandonné dans le sol risque d’être à tout jamais perdu car ou bien en gîte rocheux le coût de 

dégagement de la croûte de 35 m d’épaisseur peut être prohibitif (en fonction bien sûr des cours 

fluctuants des minerais) ou bien en gîte alluvionnaire plus aucun géologue ne pourra s’y 

retrouver dans ces couches de cailloux complètement bouleversées... 

 = dans ce cas-ci aussi, toute une partie de notre richesse minière resterait inexploitée... !   

 Il est vrai que je me suis déjà trouvé devant des sites exploités artisanalement et que je m’y sois 

dit que dans de tels sites une exploitation industrielle serait plus appropriée. Mais il s’agit de 

garder à l’esprit que ni l’une ni l’autre de ces deux options n’est une panacée idéale et exclusive. 

En réalité toutes les deux ont leur place, leur logique et méritent d’exercer. Mais l’une et l’autre 

doivent certainement être améliorées, l’artisanale en termes de rendement, de protection et de 

sécurité, mais aussi d’alphabétisation des creuseurs et d’amélioration de leur mode de vie  ; 

l’industrielle en termes de respect de la législation, de contribution aux améliorations 

d’infrastructures locales, de respect de l’environnement, etc. L’idéal serait évidemment de les 

combiner, de faire profiter les artisans des compétences et facilités des industriels et de faire 

profiter les industriels de l’apport des artisans. Il y a là tout un champ de recherches qui est 

ouvert ! A l’inverse, ne pas les améliorer l’une et l’autre serait condamner l’exploitation artisanale 

à rester l’exploitation informelle que nous déplorons tous. Par exemple, on parle beaucoup de 

Bisie, où des dizaines de milliers de gens travaillent et dont des centaines de porteurs acheminent 

les minerais jusqu’à la route de Walikale : comment se fait-il qu’on n’ait pas encore tracé une 

route pour atteindre ce site d’où sort près de la moitié de la cassitérite de la R.D.Congo ? Laisser 

Bisie sans infrastructure routière, c’est condamner cet endroit à rester dans l’exploitation 

sauvage qu’il connaît actuellement…  

 En outre interviennent des critères plus politiques : vu l’insécurité qui prévaut dans les zones 

forestières où des bandes armées peuvent facilement se cacher, il y a peu de chances que des 
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investisseurs occidentaux viendraient y mettre en place de petites mines. Il s’agirait plutôt 

d’entreprises chinoises, car la Chine est très pourvue en métaux rares et cherche à les maîtriser 

ailleurs dans le monde ; mais ce genre d’entreprises a déjà fait la preuve de son comportement 

au Katanga, où elles n’ont de considération ni pour leurs travailleurs congolais ni même pour les 

autorités congolaises et brillent par leur irrespect du Code du Travail. 

 Mais y a-t-il place pour chacun de ces deux systèmes, industriel et 

artisanal ?   

 Une fois établie la légitimité de l’exploitation minière artisanale, il s’agit de se demander où 

concrètement elle pourrait être pratiquée.   

 Prenons le cas de l’or : où en trouve-t-on au Sud-Kivu ? Il y a une grande concentration de gîtes 

d’or dans le « Gold Belt » (ceinture d’or) qui s’étend pratiquement depuis Bukavu en direction du 

sud-ouest sur une distance d’environ 300 km : Twangiza, Luhwinja, Kasika, Mwenga, Kamituga, 

Lugushwa, Saramabila, Namoya, etc. Beaucoup de ces endroits avaient déjà été découverts et 

partiellement exploités par La Minière des Grands Lacs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aujourd’hui une société canadienne possède les permis d’exploitation de quatre de ces 

endroits et est en train de prospecter autour de ces endroits. Car un industriel qui se rend 

compte qu’il y a une bonne affaire à faire avec un once d’or (28 grammes et des poussiè res) à 

1.407 USD cherche évidemment à s’étendre. Pour ce faire, il s’adresse au CAMI, le Cadastre 

Ceci est un extrait de la dernière carte 

géologique du Congo, publiée en 1984 par le 

département de Géologie et Minéralogie du 

Musée Royal de l’Afrique Centrale de 

Tervueren/Bruxelles. Son intérêt est d’indiquer 

les lignes de faille car il faut savoir que les 

minerais comme l’or, la cassitérite, etc. se sont 

formés dans les « loupes », comme disent les 

géologues, que le magma pegmatitique, 

s’épanchant depuis le centre de la terre à 

travers les failles, a formées en se rétractant au 

moment de se refroidir pour former des 

massifs rocheux de quartz et de mica. C’est 

dans ces loupes, que les creuseurs appellent 

des « coffres », que le processus de 

minéralisation s’est produit. On distingue la 

« Gold Belt » orientée dans le sens sud-ouest 

de Bukavu. 
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Minier à Kinshasa (l’arrêté ministériel des Mines indiquant les mesures à prendre pendant la 

période de suspension de l’activité minière artisanale a opportunément rappelé que le Code 

Minier prévoit que le Cadastre Minier fonctionne également dans les provinces minières du 

pays). 

 

 

 Cette démarche est parfaitement légale mais ne laisse aucune place pour l’activité artisanale. 

Le Ministre national des Mines a récemment signé un arrêté ajoutant une nouvelle ZEA (Zone 

d’Exploitation Artisanale exclusive) à la liste d’une douzaine qui existe déjà. Cette dernière est 

située dans le territoire administratif de Mwenga ; je dois encore vérifier l’emplacement exact de 

ce carré minier à partir de ses références GPS, mais il m’a déjà été dit par un fonctionnaire qu’il 

s’agit d’un site anciennement exploité par la MGL, très isolé dans la forêt d’Itombwe, donc au 

sud-ouest du schéma précédent. Or il faut savoir par ailleurs que cette grande forêt fait l’objet 

d’une procédure de classement comme réserve forestière naturelle à l’initiative de l’ICCN 

(l’Institut Congolais pour la Conservation de la nature) et du Ministère de l’Environnement, du 

Tourisme et de la Conservation de la Nature ! Et cette forêt a des caractéristiques absolument 

exceptionnelles et sensationnelles qui font qu’elle doit absolument être protégée. 

 Le commerce international 

Le secrétariat de la Conférence Internationale des Nations Unies sur la Paix et le 

Développement dans les pays des Grands Lacs, à Bujumbura, est en train de développer une 

action très efficace de pression sur les pays voisins à l’Est de la RD. Congo, d’abord en mettant ce 

sujet à l’agenda de plusieurs réunions internationales au niveau des experts, des ministres et 

même des Chefs d’Etat. Le 15 décembre dernier, ceux-ci ont entériné un système de certificat 

régional des minerais, qui alimenterait une base de données qui elle-même permettrait de 

confronter les capacités d’extraction, de traitement et d’exportation des 11 pays membres, avec 

l’appui du Partenariat Afrique Canada et de la coopération structurelle allemande au 
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développement (GTZ). Déjà ces efforts ont lancé un signal fort à l’égard de plusieurs pays voisins 

de la R.D.Congo dont on comprend mal comment ils sont capables d’exporter cent fois plus que 

leur capacité propre de production. Or ces pays sont très dépendants d’aides budgétaires venant 

de pays du Nord et se rendent compte qu’ils doivent faire attention car l’Ouganda a déjà perdu 

des dizaines de millions de dollars américains d’aides budgétaires de la part de pays scandinaves. 

 Que faire ? 

 A partir de notre expérience de plusieurs années d’observation de ces filières sur le terrain, 

l’équipe « Mines » de notre bureau en est venue à la conclusion que ce n’est pas en multipliant 

les contrôles et les inspections de l’activité d’extraction qu’on arrivera à assainir les filières : il y a 

fort à parier que tant les creuseurs que les responsables des sites parviendront assez aisément à 

déjouer cette approche policière, répressive, en donnant le change aux inspecteurs, y compris et 

surtout aux « third party audits » complètement étrangers à la région (et qui risquent de coûter 

extrêmement cher tant il faudra assurer leur protection).  

 Il y a certes des abus graves qui se commettent couramment dans les sites miniers (travail 

d’enfants, etc.) mais les problèmes réels, les reproches les plus graves adressés à cette activité 

minière dans l’Est de la R.D.Congo (l’apport de ressources aux bandes armées qui se livrent à des 

violences inouïes pour imposer la terreur aux populations) ne relèvent ni des creuseu rs ni de 

leurs responsables, mais de ces bandes armées plus ou moins régulières ou insoumises. Bloquer 

la commercialisation des minerais en provenance des lieux contrôlés par ces bandes armées ne 

les bloquera pas car elles se tourneront alors vers d’autres ressources ou bien tout simplement 

réduiront la population en esclavage…   

 Ce que nous préconisons plutôt, c’est de se faire des amis, des alliés de tout ce monde qui 

gravite dans les sites miniers artisanaux. Et pour cela les approcher avec un regard re spectueux et 

sympathique et examiner de manière très précise comment ils fonctionnent et comment ils 

pourraient améliorer leurs conditions et rendement de travail. Et à partir de là, s’adresser aussi à 

d’autres de leurs besoins : lutte contre l’analphabétisme, contre la propagation de MST, pour la 

santé en général, pour l’épargne, pour la communication, tant chez tout le petit monde gravitant 

dans et autour des sites miniers que chez les militaires postés en embuscade sur les voies de 

transport, etc. Bref, organiser des actions de développement rural minier et si possible même 

contribuer au respect des droits des simples troupiers de l’armée. Est-ce idéaliste, utopique ? 

Notre fréquentation de ces gens nous permet de dire que ce sont des gens normaux, qui sont 

conscients qu’ils brûlent leur vie par les deux bouts de la chandelle, et qui n’hésiteraient pas à 

adopter des manières de faire différentes si elles leur étaient proposées dans de bonnes 

conditions. Sans compter que pareille orientation permettrait d’avoir accès aux vraies 

informations sur ce qui se passe réellement dans les sites miniers dans les environs. 

 Négliger cette approche rendra caduques tous les très dispendieux efforts de traçabilité qui 

sont en train d’être conçus ou déjà en train d’être testés sur le terrain. Les gens parviendront 

toujours à contourner les mesures policières. 

 Apprendre à être ambitieux 
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 Mais on peut aussi être ambitieux : au début des années ’80, alors que se développait dans le 

monde dit développé une attention de plus en plus forte à l’égard de l’exploitation destructrice 

des bois tropicaux, quelques pays – dont surtout les pays scandinaves – ont mis leurs ressources 

en commun et ont lancé l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux (International Tropical 

Timber Organization, ITTO, en anglais). Cette organisation, basée à Yokohama au Japon, a 

développé des normes de certification d’exploitation durable des forêts tropicales, qui sont peu à 

peu entrées en vigueur : actuellement une grume ou des sciages du Gabon ne peut plus entrer en 

France par exemple sans disposer d’un certificat délivré par un système de certification 

d’exploitation forestière durable, le Forest Stewardship Council par exemple. Pratiquement tous 

les pays où se pratique l’exploitation minière artisanale (Colombie, Pérou, Bolivie, Indonésie, 

Mali, Guinée, RCA, etc.) connaissent des problèmes : pourquoi ne pas créer une organisation 

internationale de l’artisanat minier ? 

 On pourrait aussi s’inspirer d’un exemple commercial assez inattendu : le négociant en fruits 

tropicaux qui achète aux halles de Rungis près de Paris en France un lot d’ananas ou de mangues 

en provenance du Mali peut retrouver sur Internet, à partir du code accompagnant ce lot, une 

fiche qui présente le producteur de ces fruits et même sa photo, avec des commentaires sur ses 

méthodes de culture fruitière biologique, etc. ! Or il s’est avéré que pouvoir avoir sa photo sur 

Internet a été un stimulant très fort pour que les producteurs candidats observent les règles 

imposées en matière de bannissement de produits phytosanitaires, etc. ! 

 Il n’est pas interdit de se comporter de manière sympathique quand on veut mettre de l’ordre 

dans une situation embrouillée ! 

       Didier de Failly s.j. 

             Directeur  

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Les défis de la traçabilité au Nord-Kivu 

M. John Kanyonyi, METACHEM 
 

 

Commentaire 
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Texte intégral tir® dôune pr®sentation Power Point 

 

L'EXPLOITATION DES MINIERS A L'EST DE LA RDC ET LES DEFIS DE 

LA TRACABILITE 

 

JOHN KANYONI, PRESIDENT COMITE PROFESSIONNEL 

MINES FEC NORD KIVU ET DIRECTEUR GENERAL DE LA 
SOCIETE METACHEM NORD KIVU, RDC 

 

PERIODE AVANT 2006  

ǅ Moins de 10 comptoirs officiel lement établis 

ǅ Beaucoup de maisons d'achat 

ǅ Pas d'exportation officielle significative 

ǅ Situation de fraude vers les pays voisins 

PERIODE APRES 2006  

ǅ Formalisation du secteur à travers la FEC 

ǅ Transformation des maisons d'achat en comptoirs 

ǅ Création de l'association des comptoirs 

ǅ Lutte contre la fraude par les membres de l'association à travers 

la FEC 

LA CHAINE DôAPPROVISIONNEMENT DE LA MINE AUX CONSOM. 

FINAUX  

ǅ Creuseurs artisanaux aux négociants 

ǅ Négociants aux comptoirs 

ǅ Comptoirs aux traders ou aux fonderies 

ǅ Fonderies aux consommateurs finaux 

IMPACT ECONOMIQUE DU SECTEUR MINIER A LôEST DE LA RDC 

ǅ Secteur locomotive de lô®conomie de la partie orientale de la RDC 

ǅ Liens: les banques, lôaviation, les soci®t®s p®troli¯res, le 

commerce général, les sociétés de transport, les compagnies 

dôassurance 

ǅ Secteur pourvoyeur dôemploi 
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IMPACT ECONOMIQUE DU SECTEUR MINIER A LôEST DE LA RDC 

ǅ Participe à plus de 35% des recettes de la province 

ǅ Volume de transaction dépassant 20 millions $US à travers le 

circuit économique 

ǅ Recettes de lôEtat avoisinant deux millions $US par mois 

LES DEFIS DE LA TRACABILITE  

1.  ITRI AVEC ITSCI  

ǅ Phase de la formalisation terminée 

ǅ Phase dô®tiquetage affect®e par la suspension des activit®s 

mini¯res ¨ lôEst par le Chef de lôEtat depuis Septembre 2010 

 

2.  BGR/GTZ/MINISTERE DES MINES  

ǅ Certification des substances minérales dites des conflits(or, 

coltan, wolframine et cassitérite) 

ǅ Phase pilote au Sud Kivu avec comme objectif transparence et 

traçabilité à travers la CTC(CertifiedTradingChains) 

 

3.  CIRGL/OCDE  

a)  CIRGL 
ǅ D®claration des Chefs dôEtat sign®e ¨ Lusaka en 2010 

ǅ Harmonisation des lois 

ǅ Mise en place dôune base des donn®es r®gionales/flux matières. 

ǅ Certification régionale pour quatre produits (or, wolframite, coltan 

et cassitérite) 

ǅ Formalisation de lôartisanat minier ¨ travers les r®gions pilotes 

ǅ Mise en place dôun syst¯me dôalerte sur les irr®gularit®s 

 

b)OCDE  

ǅ Document final adopté à Lusaka en 2010 

ǅ Devoir de diligence pour la chaine dôapprovisionnement 

responsable des minerais provenant des zones de conflits ou à 
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haut risque 

ǅ Pr®cautions ¨ prendre ¨ lôextraction, au commerce, au traitement, 

¨ lôaffinage, ¨ la fabrication ou vente des minerais provenant des 

zones des conflits ou à haut risque 

ǅ Détection de tous les risques dans toute la chaine 

dôapprovisionnement 

ǅ D®finir les strat®gies mises en place par lôentreprise pour la 

gestion et lôatt®nuation des risques 

 

4.  MONUSCO/CENTRE DE NEGOCE  

ǅ Construction avancée des sites: 

× Isanga, Itebero, Rubaya (NK)  

× Numbi et Mugogo (SK)  
ǅ Intérêt des bailleurs à réhabiliter les infrastructures routières vers 

les centres de n®goce (Cas des Etats Unis dôAm®rique avec 10 

Millions US$) 

ǅ Formation dôune police sp®cialisée par la MONUSCO à déployer 

aux centres de négoce 

 

5.  PROMINES/BANQUE MONDIALE  
ǅ Renforcement des capacités des services 

ǅ SAESSCAM, CTCPM, DIVIMINES, CEECé 

 

6.  ITIE  

ǅ Participation à la mise en îuvre de lôITIE 

ǅ Transmission des rapports 2009 ¨ lôITIE 

ǅ Facilitation de la récolte des données 

ǅ Sensibilisation sur lôimportance de lôITIE 

ǅ Encourager les entreprises à déclarer leurs payements 

 

TASK FORCE DE LôUNION EUROPEENNE AVEC LE 

GOUVERNEMENT DE LA RDC  

ǅ Démilitarisation des sites miniers 

ǅ Sécurisation des sites 
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LA LOI AMERICAINE/DODD - FRANK ACT SESSION 1502  

ǅ Loi signée par le Président B.OBAMA des USA le 21 Juillet 2010.  

ǅ Les sociétés américaines doivent publier au Securities Exchange 

Commission(SEC) tous les achats dôor, coltan, wolframite et 

cassitérite provenant de la RDC et des pays voisins: 

× Relever les mesures de bonne diligence mise en place  

× Description des produits dites minerais des conflits venant de la 
RDC et des pays voisins.  

× Le nom et lôentit® qui a mis en place en syst¯me dôaudit 
indépendant  

× Les détails sur le s mécanismes de la transformation des produits 
des conflits  

× Le pays dôorigine 
× Les efforts mis en place par les sociétés pour déterminer avec 
pr®cision la çmine dôorigineè des minerais des conflits 270 JOURS 

POUR DONNER TOUS CES ELEMENTS DES DôAVRIL 2011 
 

CONCLUSION  

ǅ Encourager toutes les initiatives de lôindustrie mini¯re et des 

partenaires de la RDC 

ǅ Renforcer la s®curit® ¨ lôEst en r®tablissant lôautorit® de lôEtat sur 

les sites miniers 

ǅ Réhabiliter les infrastructures  

ǅ Pallier au d®ficit de lô®nergie 

ǅ Encourager lôinvestissement pour passer de la phase artisanale ¨ 

la phase industrielle 
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9. Perception des effets de lôITIE dans le secteur priv® 
M. Paul Franssen, Groupe Forest 
 

Texte intégral 
 

 

Fédération des Entreprises du Congo 

Chambre des Mines  

Lubumbashi, le 12/01/2011. 

Forum International I.T.I.E 

Lubumbashi, du 12 au 14 janvier 2011 

 

Perception des effets de lôI.T.I.E dans le secteur Minier 

Il nous para´t opportun, ¨ lôoccasion de ce Forum International de 

lôI.T.I.E qui se déroule dans la Province du Katanga et qui réunit tant 

des organisations nationales que des visiteurs étrangers, de nous livrer 

en préambule : 

Á ¨ un historique de ce quôa ®t® lôindustrie mini¯re en R.D.C, 
pays pouvant se pr®valoir dôune tradition minière 

industrielle plus que centenaire  ;  
 

Á ainsi quô¨ un rapide historique de la l®gislation mini¯re que 
le pays a connue.  

 

Ceci nous semble en effet nécessaire afin de mieux faire comprendre le 

contexte et la probl®matique dans lesquels se situe aujourdôhui 

lôexploitation mini¯re en R.D.C, r®gie par son nouveau Code et 

R¯glement Miniers et secteur dont lôEtat attend des retomb®es en 

ressources budgétaires. 
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En effet, le secteur minier est considéré historiquement au Congo 

comme source de développement et de croissance. Il en a donné des 

preuves durant des ann®es jusquô¨ ce que lôon en abuse en ne lui 

permettant plus de se renouveler et de suivre les tendances mondiales. 

Il nous faut tout dôabord rappeler ici que depuis leur cr®ation, la 

recherche et lôexploitation minières ont été réglementées à six 

reprises : 

Premièrement  : 

Par le premier texte connu, le Décret Royal de  1888,  qui est 

longtemps resté un texte de référence, introduisant les deux principes 

de base fondateurs de la l®gislation sur lôexploitation minière au Congo, 

à savoir : 

- que les richesses min®rales se convertissent en propri®t® de lôEtat et 

que la propriété foncière ne confère aucun droit sur les richesses 
minérales du sous-sol ; 

- que lôexploitation mini¯re ne peut se faire quôen vertu dôune 
concession spéciale accordée par le Gouvernement. 

 

Ce Décret stipulait également que les « autochtones » pouvaient 

continuer lôexploitation mini¯re sur les terres quôils occupaient, d®cision 

renfermant le germe  de ce qui allait devenir aujourdôhui lôun des 

traits dominants de lôexploitation mini¯re au Congo : lôexploitation 

minière artisanale . 

Deuxièmement  : 

Ce texte a été modifié, mais uniquement pour le Katanga, par un 

Décret de 1910  modifié et complété en 1919 . 

Troisièmement  : 

Cette premi¯re l®gislation nôa ®t® abrog®e quôen 1937  et remplacée par 

de nouvelles dispositions affectant cette fois lôensemble du Territoire 

National . 

Quatrièmement  : 

Le D®cret de 1937 est rest® en vigueur jusquôen 1967 , année de la 

promulgation de la première législation minière du Congo Indépendant. 
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Jusquô¨ cette date, lôindustrie mini¯re qui avait en effet vu le jour au 

Congo fin du 19 siècle, avait opéré pour la plupart des compagnies qui 

ont exist®, dôabord sous la forme de soci®t®s priv®es au capital 

desquelles toutefois lôEtat Congolais sô®tait ensuite retrouv® actionnaire 

apr¯s lôaccession du pays ¨ lôind®pendance en 1960. 

Côest ensuite en partie sous cette l®gislation de 1967 et sur une p®riode 

comprise entre la fin de lôann®e 1966 et lôann®e 1973, quôil fut 

progressivement mis fin à ce régime de sociétés privées et que les 

soci®t®s mini¯res îuvrant au Congo, et plus sp®cialement au Katanga, 

furent nationalis®es. Il sôensuivit une p®riode dôenviron 35 ans durant 

laquelle lôEtat, au travers de la gestion dôentreprises publiques, prit le 

relai du secteur privé. 

Cinquièmement  : 

Bien que la législation de 1967 ait été révisée en 1981 , cette dernière 

mouture de la Loi nôavait pas innov® et ne sô®tait pas 

fondamentalement écartée de sa précédente version, du moins dans 

ses grandes lignes. 

Il est intéressant de reprendre ici les commentaires sur les effets des 

Lois de 1967 et 1981, commentaires repris dans lôintroduction de 

lôexpos® des motifs du nouveau Code Minier promulgu® en 2002 qui lui 

constitue le 6ième texte réglementant notre secteur. 

Le législateur y précise en effet : 

« quôil ressort de lôanalyse objective de toutes les donn®es bilantaires 

des activités minières disponibles à ce jour, que les législations 

promulgu®es apr¯s lôind®pendance de la R®publique Démocratique du 

Congo, c'est-à-dire depuis 1967, nôavaient pas attir® les 

investissements, mais quôelles avaient plut¹t eu un impact n®gatif sur 

la production minière du Pays et sur les finances publiques. De même, 

les régimes minier, fiscal, douanier et de change quôelles avaient 

organis®s nô®taient pas incitatifs. 

 

A quelques exceptions près, les études statistiques ont démontré que 

les volumes dôinvestissements et de la production mini¯re ont ®t® plus 

importants dans la période allant de 1937 à 1966 comparativement à 

celle allant de 1967 à 1996, période régie par les Lois minières de 1967 

et 1981 ». 
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Côest ainsi quôen r®action et avant que ne naisse lôid®e de d®velopper 

des partenariats Publics - Privés  pour relancer le secteur de lôindustrie 

minière, les Autorités tant régionales que nationales, confrontées à une 

déstabilisation des couches les plus défavorisées de la population, 

fragilisées par la perte de ses moyens de subsistance, organisèrent au 

moins à deux reprises des activités palliatives destinées à résorber tant 

soit peu cette situation. 

Ce furent : 

Á au Katanga et apr¯s les pillages de 1991, lôop®ration «  mitraille  »  

consistant à utiliser des inactifs pour récupérer les métaux pouvant 
être valorisés avec profits ; 

Á sur lôensemble du territoire national cette fois, la lib®ralisation des 
exploitations artisanales sous la forme de «  small scale 

mining  »  : 
- dès 1982 pour les matières précieuses ; 
- à partir de 1998 pour les autres métaux, mais sur base de 

lôobtention dôautorisations minist®rielles ; 
- depuis 2002 sur base du Code minier. 

 

Cependant dès 1995, des tractations eurent lieu entre investisseurs 

potentiels et la Gécamines pour essayer de développer des projets 

miniers et métallurgiques importants sous la forme de partenariats, 

dans le but évident que les retombées de ceux-ci pourraient financer le 

redressement de lôentreprise. 

Fort déjà de ce constat et au vu : 

Á du bilan effectu® apr¯s 35 ans dôexistence de ces entreprises 

étatiques ; 
Á de la volonté dôassainissement de lôenvironnement politique ; 

Á de la mise en place de réformes structurelles de grande 
envergure dans tous les domaines de la vie nationale, dont le 

secteur des mines, le Gouvernement mit en place le cadre dans 
lequel sôins®ra la r®vision de la législation minière et la 
promulgation du Code minier de 2002, lequel comme on le sait 

confia et organisa le redéveloppement de ce secteur par les 
privés. 

 

La Loi minière a instauré un changement profond au Congo, habitué 

depuis plus de trente ans à gérer son patrimoine minier au moyen de 

soci®t®s dôEtat. Ce syst¯me ayant d®montr® ses limites dans beaucoup 
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de pays, a conduit à adopter en R.D.C également un nouveau Code 

Minier devant servir de cadre ¨ la venue dôinvestisseurs. 

Côest aussi ce qui motiva lôEtat ¨ opter ¨ nouveau pour une ®conomie 

libérale tempérée du type « Economie Sociale de Marché  », 

articulant la croissance économique et le développement sur le 

triptyque suivant : 

Á lôEtat fournit le cadre et lôenvironnement incitatifs ; 
Á le secteur priv® cr®e les richesses nationales et lôemploi ; 

Á la soci®t® civile se charge de promouvoir lôhomme dans toute sa 
dimension. 

 

Toutefois il faut signaler, sans rentrer dans le d®tail, que lôEtat se 

trouva confronté à des nouvelles contraintes dues au fait : 

Á que les sociétés minières se regroupent en multinationales ; 

Á que les opérations se déroulent en bourse à Toronto, Londres et 
autres grandes places boursières (et donc en dehors de la volonté 

des Etats concernés) ; 
Á que des Etats émergents tentent de sécuriser leurs sources 
dôapprovisionnement (p®trole, uranium, Cu, Co, Zn, Pb, Ni, Cr, 

etcé.) ; 
Á que des traders sôassurent lôexclusivit® du commerce de certains 

produits ; 
 

Il sôav¯re donc quôaujourdôhui les pr®occupations majeures sont 

devenues avant tout financièr es et stratégiques . 

Le Gouvernement et la Société Civile se sont interrogés dès 2007, cinq 

ans apr¯s la promulgation de ce Code organisant lôexploitation des 

ressources minérales avec les privés comme acteurs, sur le peu de 

ressources que ce secteur générait, ceci tant au niveau industriel 

quôartisanal. 

Ce constat fut considéré par certains comme imputable au Code Minier. 

Or celui-ci étant directement inspiré de Codes en application dans 

dôautres pays o½ ils donnent des r®sultats, il sôav®ra n®cessaire dôen 

chercher ailleurs les causes dô®checs. 

Les « Cinquièmes Journées Minières » organisées en 2008, consacrées 

¨ lôexamen des points forts et des points faibles du Code, ont permis de 

faire le point sur cette question. 
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Les réelles causes des faibles retombées per­ues par lôEtat sont 

multiples et relèvent essentiellement de facteurs consécutifs aux 

situations de troubles qui ont affecté et désorganisé le pays. 

Nous nô®voquerons ici que quelques unes des causes les plus 

primordiales et responsables de cet état de fait. 

Bien que le nouveau Code, incitatif et innovateur, ait attiré beaucoup de 

monde, très peu de sociétés osèrent : 

Á investir ; 

Á braver les circonstances ; 
Á réussir à convaincre leurs actionnaires de se lancer dans 

«  lôaventure » . 
 

Et côest bien l¨ le vrai mot à utiliser. Ce qui aurait dû ne relever que 

dôune d®marche classique dôinvestisseur, bas®e sur une prise de risque 

en rapport avec la future évolution de la demande mondiale en métaux 

de base et lô®volution des cours de ceux-ci, sôest doubl® dôun pari à 

faire sur la stabilit® et lôavenir du pays, param¯tres que ne pouvaient 

décoder les investisseurs étrangers par manque de connaissance du 

pays. 

La première cause  du peu de retombées et/ou recettes attendues par 

lôEtat est donc ¨ imputer au peu de sociétés qui, sur base du nouveau 

Code, ont pu rapidement atteindre le stade de la production. Ce sont 

celles qui ont os® assumer ¨ lô®poque le risque dôinvestir et qui 

aujourdôhui sont ¨ m°me de procurer des recettes ¨ lôEtat. 

La deuxième cause  relève du faible niveau de production quôon 

atteint ces sociétés naissantes : 

Á pour la plupart encore en plein développement ou phase de mise 
au point ; 

Á pratiquement toutes encore en phase de remboursement de leurs 
investissements. 

 

La troisième  cause  est constitu®e par le climat dôins®curit® qui a 

régné et qui continue à peser  sur ce secteur dôactivit® et ¨ retarder le 

développement de beaucoup de projets (notamment la sécurité 

juridique et judiciaire). 
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La quatrième cause  est imputable à certaines sociétés qui se 

manifest¯rent pour d®velopper des projets dont elles nôavaient ni les 

moyens ni les capacités. La revisitation des contrats miniers devait 

notamment statuer sur ce point. 

La cinquième  rel¯ve de lôabsence de retomb®es directes pour lôEtat du 

secteur de production artisanal, secteur demeuré dans le système 

dô®conomie informelle. 

Ce secteur toutefois, par sa libéralisation, a eu le mérite de permettre à 

une importante couche de la population de pouvoir survivre et même 

pour certains dô®merger. Il a aussi permis dô®viter ¨ lôEtat de subir une 

pression sociale quôil nôaurait certainement pu contr¹ler. 

A cette analyse, il faut toutefois aussi ajouter la relativité avec laquelle 

lôEtat est ¨ m°me aujourdôhui dôestimer ou dô®valuer les retomb®es 

émanant de ce secteur dôactivit®. 

Cette faiblesse, que se reconna´t lôEtat lui-même, trouve ses sources 

dans la difficult® quôil a ¨ : 

Á identifier les contribuables ; 

Á ouvrir des comptes à la Banque Centrale pour chaque organisme 
percepteur de recettes pour compte de lôEtat ; 

Á identifier ceux qui paient ; 
Á enregistrer les montants payés ; 
Á tirer des statistiques. 

 

La prise en compte de toutes ces causes d®montre la n®cessit® quôil y 

avait dôinstaurer une gestion transparente dans le secteur des 

Industries Extractives. 

Côest ici quôintervient lôITIE 

Rappelons lôaspect tripartite de lôITIE:  

Á Gouvernement ; 

Á Industries Extractives ; 
Á Organisations de la société civile. 

 

Ceci se traduit par un besoin de transparence à deux niveaux entre : 

Á tout dôabord les compagnies et lôEtat ; 

Á ensuite lôEtat et la population. 
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Origine du problème  :  

Il relève des deux faits suivants : 

Á quôau sein de lôEtat il nôy a pas de coordination entre les services 

générateurs de recettes pour arriver à réconcilier les statistiques 
de paiement : 

- qui paie quoi ; 
- où va cet argent ; 
- à quoi sert cet argent. 

 

Á que parmi les sociétés minières (et/ou opérateurs), certaines ne 
sont pas honnêtes et  tenteraient donc de profiter du système. 

 

LôI.T.I.E  est dès lors présentée comme étant la solution pour remédier 

¨ cet ®tat de fait et permettre dôidentifier les flux financiers : 

Á identifier ceux qui paient ; 

Á ®valuer ce quôils paient ; 
Á centraliser ces paiements ; 

Á contr¹ler lôaffectation de ces fonds. 
 

De lôavis des op®rateurs miniers, lôITIE nôest donc pas ¨ consid®rer 

comme une garantie  dôun processus de bonne gouvernance, mais 

plutôt comme une composante  de celui-ci. 

Comme déjà dit en introduction, les industries extractives ont des effets 

sur le développement. LôITIE prône elle un certain nombre dôinitiatives 

notamment destinées à transformer les effets négatifs souvent 

constatés en effets positifs. 

Perception du problème par les Industries Extractives  :  

Les soci®t®s mini¯res, qui paient ce quôelles doivent ¨ lôEtat, ne 

voyaient pas lôint®r°t pour elles de devoir, en plus de payer, se justifier 

vis-à-vis de la soci®t® civile. Pour elles, cô®tait ¨ lôEtat dôavoir ¨ 

justifier : 

Á les revenus perçus en provenance des différents secteurs 

dôactivit® ; 
Á lôutilisation de ces ressources au profit de la population. 
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Par manque dôanalyse de lôEtat des revenus g®n®r®s par ce secteur, 

cette attitude a malheureusement conduit ces sociétés à se retrouver 

dans le même panier que les mauvaises sociétés qui avaient 

notamment fait le choix dô®voluer dans lôinformel en bénéficiant des 

carences de lôAdministration et/ou en les entretenant. 

Dès lors, exposées aux critiques, ces sociétés éprouvent le besoin de se 

démarquer, de lever les équivoques et amalgames et de prendre leurs 

responsabilités. 

Du coté des entreprises, la Fédération des Entreprises du Congo 

encourage maintenant lôadh®sion de ses membres ¨ un tel processus o½ 

tout le monde est conscient que lôITIE créera des situations gagnantes 

en levant des ®quivoques entretenus aujourdôhui tant dans la soci®t® 

civile congolaise que dans le gouvernement, essentiellement par 

manque dôinformations. 

A ce titre, lôapplication des principes pr¹n®s par lôITIE aura vite fait de 

faire le tri entre les bons et les mauvais partenaires. 

Il conviendrait toutefois quôune certification ITIE  puisse être 

d®cern®e aux soci®t®s qui, sô®tant soumises aux exigences de ce 

processus et ayant adhéré à ces principes, auraient été 

reconnues par le Gouvernement comme répondant aux attentes 

et normes que celui - ci formule pour ce secteur.  

Lôobjectif de lôITIE est notamment de permettre aux trois composantes 

(Etat, op®rateurs ®conomiques et soci®t® civile) de sôassurer que les 

recettes issues des industries extractives sont bien collectées et 

profitent au développement harmonieux du pays et permettent 

par les réalisations qui seront financées de réduire la pauvreté . 

Constatons toutefois que ceci nôest en soi pas une finalit® unique ¨ la 

seule charge de lôI.T.I.E . 

Dôautres moyens sont ®galement ¨ notre port®e pour atteindre un 

résultat identique. Au moment o½ lôon d®marre de grands chantiers, 

tant miniers que dôint®r°t national, il faudrait que nos responsables 

gouvernementaux sôimpliquent ¨ ç favoriser  » pour ne pas dire 

« obliger  è lôutilisation tant de notre main dôîuvre nationale que celle 

des nombreux ateliers qui restent sans travail ou sous-utilisés. 
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Au lieu dôimporter des structures d®j¨ fabriqu®es dans des pays 

lointains, il faut imposer que celles-ci soient construites au Congo, 

favorisant de ce fait : 

Á lôemploi ; 

Á le transfert de technologie ; 
Á la formation du personnel ; 

Á la remise à niveau des ateliers. 
Autant de points déjà respectés par les opérateurs miniers. 

Par ailleurs, la transparence et la bonne gouvernance passant par le 

respect des textes légaux, la FEC peut affirmer que ses membres du 

secteur des industries extractives ne contestent pas ces textes légaux 

et font leur possible pour les respecter. Ils souhaitent par contre que le 

Gouvernement les respecte également, car les opérateurs restent 

confrontés avec la non application de ceux-ci par certaines 

Administrations qui, soit les remettent en cause, soit les interprètent à 

leur façon. 

Concernant les avantages escompt®s de lôI.T.I.E  par les sociétés 

minières : 

Il sôagit de : 

Á lôam®lioration de lôimage et de la r®putation des entreprises ; 
Á le renforcement des relations avec les communautés locales ; 

Á la preuve de la maximisation des recettes de lôEtat et la 
reconnaissance de lôapport des soci®t®s. 

 

A ce sujet et alors que lôEtat et la soci®t® civile se plaignent du peu de 

retombées des projets miniers, ont-il déjà réellement tenté de mesurer 

lôimpact de ces projets sur lô®conomie nationale en cumulant les 

sommes versées en matière : 

- de fiscalité ; 
- de parafiscalité ; 

- de redevances diverses ; 
- de paiement aux entreprises publiques partenaires ; 

- de retombées pour la SNEL ; 
- de retombées pour la SNCC ; 

- dôassurances SONAS ; 
- de financement de la r®habilitation dôinfrastructures 

(routes, ponts, barrages, lignes ®lectriques, etcé) ; 
- dôemplois cr®®s ; 
- de salaires payés ; 
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- de soins médicaux assurés ; 
- etcééé 

 

Pour terminer cet expos®, il me faut encore signaler que lôactivit® 

mini¯re se retrouve pr®sente sur toute lô®tendue du territoire sous six 

formes bien distinctes  : 

Á les exploitants artisanaux (creuseurs) ; 
Á les n®gociants et comptoirs dôachat des matières brutes (à haute 

teneur ou  forte valeur) qui sont la plupart du temps exportées 
dans leur état brut (or, diamant, colombo-tantalite, cassitérite, 

etcé.) ; 
Á les petites entités de traitement et/ou de transformation des 

minerais (à fortes teneurs) issus de lôexploitation artisanale, 

mettant en îuvre le plus souvent des cubilots et des fours 
électriques (pyrométallurgie) produisant du cuivre blister et des 

fours électriques produisant des alliages blancs (cobaltifères) ; 
Á les nouvelles sociétés industrielles qui ont vu récemment le jour à 

la suite du changement de politique mini¯re de lôEtat et le plus 
souvent sous la forme de partenariats conclus avec les anciennes 

Entreprises Publiques ; 
Á les Entreprises Publiques qui jadis b®n®ficiaient dôun monopole 
dôEtat pour lôexploitation des m®taux et des mati¯res pr®cieuses et 

qui sont aujourdôhui transform®es en soci®t®s commerciales ¨ la 
faveur du processus de réforme des entreprises publiques ; 

Á lôexploration g®ologique. 
 

En guise de conclusion, la FEC, au travers de sa Chambre des Mines, 

recommande : 

Á que tous les paiements à une quelconque administration que ce 
soit ne puissent être effectués que via des comptes ouverts à la 

Banque Centrale du Congo, permettant ainsi dôidentifier les 
différents flux, leurs origines ainsi que leurs montants ; 

Á que les comptes ouverts à la Banque Centrale pour le Trésor public 
soient titularisés par institutions ou administrations permettant de 

ce fait de limiter les écarts constatés entre les déclarations de 
paiement des sociétés minières et les déclarations de recettes des 

régies et autres administrations bénéficiaires. 
 

Ceci suppose toutefois quôau pr®alable le manuel des proc®dures de 

tra­abilit® des produits miniers de lôextraction ¨ lôexportation finalis® 

par le Ministère des Mines soit enfin mis en application et respectés. 
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Ceci permettra notamment : 

Á dô®liminer les intervenants multiples non reconnus par la 
législation minière mais pourtant sources de prélèvements indus 
et de plus non profitables ¨ lôEtat ; 

Á de déterminer sinon confirmer de manière claire, limitative et 
exhaustive les droits, taxes et redevances dus ¨ lôEtat. 

 

En dernier lieu il conviendrait comme le reconnaît le Code minier, que 

la rétrocession aux Provinces et autres entités bénéficiaires, devienne 

effective et à la hauteur prévue. 

Je vous remercie de votre attention. 

 

Paul FRANSSEN 

1er Vice-président de la Chambre des Mines de la Fédérations des 

Entreprises du Congo 

 
10. La transparence à Tenke Fungurume Mining 

Mme. Berengere, Angelo Ngombe 
 
Texte intégral  

 

Nos contributions ¨ lôITIE 

Å Une entreprise engag®e dans le soutien ¨ lôITIE depuis 2008 

Å Un Vice-President de Freeport McMoRan (actionnaire majoritaire) 

sur le chiffre dôaffaire de lôITIE  

Å Une participation active ¨ lô®laboration des instruments de lôITIE  

Å Des rapports annuels ¨ lôAdministrateur Ind®pendant  

Å Un soutien ¨ lôinclusion de nouveaux pays (Indon®sie) 

 

Nos obligations dans le contexte de lôITIE 

Å Soutien ¨ lôITIE sur le site internet et dans les rapports annuels 

sur le développement durable. 

Å Formulaire dôauto-évaluation (cf. site ITIE).  

Å Participation au travail ITIE des gouvernements hôtes. 

Å Envoi de rapports annuels sur nos projets ¨ lôautorit® de 

conciliation dans chaque pays participant ¨ lôITIE. 
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Å Participation constructive aux forums encourageant la 

transparence à tous les niveaux. 

Cf. Position sur la Transparence des Revenus Miniers, ICMM, Juil. 2009. 

 

Nos obligations et engagements connexes  

Å Le Foreign Corrupt Practices Act 

Å Obligation de maintenir un système de comptabilité précis 

et fidèle à la nature des transactions, et un système de 

contrôles internes sur les paiements. 

Å LôInternational Council on Mining and Metals Sustainable 

Development Framework 

Å Principe 1: éthique dans la conduite des affaires et solide 

syst¯me de gouvernance dôentreprise. 

Å Le Global Reporting Initiative 

Å Méthodologie de rapports des entités gérant des ressources 

naturelles qui vise ¨ assurer la transparence sur lôimpact 

des activit®s sur lôenvironnement et le milieu social. 

Å Les Principes de Conduite des Affaires suivant les politiques de 

Freeport McMoRan. 

 

 

Les outils de la transparence  

Å Les rapports annuels ITIE. 

Å Autres outils non-obligatoires dans le contexte de lôITIE: 

Å Les communiqués de presse trimestriels. 

Å Une comptabilité auditée sur place de facon bi-annuelle par 

une firme de r®putation et dôexp®rience mondiale.  

Å Une communication constante avec les régies financières. 

Å Des partenariats avec les services de lôEtat dans le contexte 

de nos programmes sociaux.  

 

Nos contributions fiscales  

Å Pendant le 3e trimestre 2010 (dernières données publiées), la 

société a payé approximativement $36.5 millions en impôts et 

autres payements connexes au Trésor Public et autres services de 

lôadministration publique de RDC. TFM a payé un total de près de 

$290 millions du début du projet en 2006 au 3e trimestre 2010, 

ce qui inclut:  
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Å $83 millions dôimpôts sur les salaires et charges patronales, 

dont $15 million payés au 3e trimestre 2010 

Å $90 millions de taxes, frais et droits de douane, dont $7 

million payés au 3e trimestre 2010  

Å $28 millions en cartes de travail, visas et payements 

connexes, dont $101,000 payés au 3e trimestre 2010  

Å $92 millions en redevances et autres obligations fiscales, 

dont $15 million payés au 3e trimestre 2010  
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Exemple de transparence  

Å Ex: Page 1 du communiqué de presse 3e trimestre 2010.  
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Nos contributions sociales (estimation 2010)  

Å Programme de santé & infrastructure   $  3,000,000 

Å Programme éducatif & infrastructure   $  1,100,000 

Å Developpement agricole et économique $  1,000,000 

Å Plan dôaction de r®installation        $  1,200,000 

Å Fonds Social (contribution 0.3%)      $  2,200,000 

Å Donations & infrastructure          $     350,000 

                     Total                    $  8,850,000  

 

Exemples de transparence quotidienne  

Á Santé 

Á Protocole dôaccord avec le Minist¯re de la Sant®, Plan dôAction 

élaboré et mis en oeuvre en collaboration avec le Medecin Chef 

de Zone 

Á Travaux dôassainissement supervis® par le Serv Natôl Hydraulique 

Rural 

Á Education 

Á Construction dô®coles, soutien financier aux gestionnaires 

confessionnels, le tout sous la supervision de lôInspection de 

lôEnseignement pour le Territoire de Lubudi 

Á Reinstallation 

Á Travaux en étroite collaboration avec le Cadastre et le 

Conservateur des titres de Fungurume et les Chefs traditionnels.  

Á Fonds Social Communautaire  

Á ASBL pourvue de 0,3% des revenus nets de TFM, cogérée par des 

représentants de TFM, du Gouvernement Provincial, de Tenke et 

de Fungurume  

 

Programmes sociaux: educ ation  

Objectif :  

 Am®lioration de lôacc¯s et de la qualit® de lôenseignement. 

Realisations : 

Á Construction de 6 écoles primaires, couvrant 2212 élèves. 

Á Construction de 3 autres écoles secondaires.  7200 élèves 

supplémentaires attendus en fin de travaux. 

Á Subventions à la gestion et la formation des enseignants. 
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Á Préparation a la rétrocession des écoles vers lôEtat et une plus 

grande implication des familles dans le financement et la gestion. 

Á Bourses pour des instituts techniques pour des 10 jeunes 

méritants en 2010.  

 

Programmes sociaux: santé  

Á Programme communautaire de lutte contre la malaria (réduction 

de 56%) 

Á Lôeau potable & lôhygi¯ne (0 cas de chol®ra en 2009-2010) 

Á Infrastructure sanitaire (postes et centres de santé) 

 

Programmes sociaux: Plan dôAction de Réinstallation  

Á 379 ménages réinstallés  

Á Total de 800 personnes déplacés économiques suite à la perte de 

leurs fermes 

 Dont 150 des villages du PAR 

Á Restauration des moyens de subsistance 

- Remplacement des terres agricoles  

- Assistance technique et soutien matériel 

Á Eau potable et hygiène 

Á Ecoles 

Á Postes de santé  
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11. Quelle lecture du rapport ITIE-RDC 2007 
M. Damas Katanga, Chef de Division Provinciale de recouvrement 
 

Texte intégral 
 

QUELLE LECTURE DU RAPPORT ITIE -  RDC 2OO7 EST FAITE PAR 

LES REGIES FINANCIERES ?  

Par  DAMAS KATANGA KAKELA 

Chef de division de Recouvrement et Receveur Principal des Impôts 

 

Mesdames, Messieurs 

Les organisateurs de ce jour nous ont demandé de vous entretenir sur 

la lecture que les Régies financières font du rapport ITIE 2007. 

La lecture technique du rapport ITIE 2007 qui dégage des écarts 

importants entre les déclarations des entreprises et celles des Régies 

financières révèle le peu d'expérience dans ce genre d'exercice. 

En effet, les règles du jeu n'ayant pas été clairement définies ou 

comprises par les partenaires, les pistes empruntées par les uns 

n'étaient pas nécessairement les mêmes que celles empruntées par les 

autres. 

A cela, il y a lieu d'ajouter quelques données d'ordre technique qui 

peuvent aisément expliquer les écarts, particulièrement dans le secteur 

minier. 

Le rapport 2007 ayant établi des déclarations des entreprises 

pétrolières inférieures à celles de la DGI et de la DGRAD, nous nous 

appesantirons donc sur les écarts constatés dans le secteur minier. 

Les Régies financières sont les services publics de l'Etat qui mobilisent 

par des voies légales réglementaires les ressources nécessaires pour le 

trésor public et sont donc partenaires des opérateurs économiques. 

Conformément aux textes relatifs au mode de règlement des dettes 

envers l'Etat, notamment le Décret n° 007/2002 du 02 février 2002 et 

de l'Arrêté n° 070/CAB/MIN/ECO-FIN&BUD/2002 du 11 février 2002 

portant mesures d'application du dit décret, seules les banques et la 

Caisse d'Epargne et de Crédits sont autorisées à recevoir le paiement 

des dettes envers l'Etat relevant de la compétence des régies 

financières. 
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Exceptionnellement, et sur autorisation du Ministre ayant les finances 

dans ses attributions, les receveurs des régies financières ou les 

comptables publics des recettes sont autorisés à percevoir en espèces 

dans les localités où les institutions financières agréées ne sont pas 

représentées. 

Comme vous le savez, le règlement d'une dette de l'Etat passe par 

quatre étapes à savoir : 

- La constatation de la dette ; 

- Sa liquidation ; 

- S'ordonnancement ; 

- Son encaissement ou son recouvrement. 

Au niveau des régies financières, ne sont comptabilisées que les 

recettes réellement nivelées par la Banque Centrale du Congo en 

chambre de compensation par la production des relevés nominatifs 

annexés au chèque unique barré présenté par les banques 

commerciales. 

Il nous est donc aisé de porter à votre connaissance que les éléments 

2007 demandés par le Comité Exécutif national de l'ITIE-RDC 

concernent des grandes entreprises dont les paiements se sont 

exclusivement effectués par voie bancaire. 

Chers participants, 

Ce rapport a concerné 26 entreprises dont 21 entreprises minières et 5 

entreprises pétrolières. De l'analyse du tableau synthèse en page 10 du 

rapport synthèse ITIE en votre possession, il s'avère que les éléments 

fournis par les services gestionnaires de la Direction Générale des 

Impôts en rapport à ceux déclarés par les entreprises, dégagent un 

écart positif de 34.628.000,00 dollars américains. La DGRAD et la DGDA 

dégagent des écarts négatifs respectifs de 34.312.000,00 et de 

3.968.000,00 dollars américains. 

Il va de soi que la question qui se pose est celle de savoir pourquoi ces 

écarts même s'il ne sont pas exclus dans ce genre d'exercice comme l'a 

souligne Monsieur Anton Melard dans son exposé de tout à l'heure. 

Au niveau de la DGI, malgré cet écart positif et sous l'impulsion de 

Monsieur le Directeur Général des Impôts, il a été demandé à chaque 

service gestionnaire de ces entreprises d'analyser et de mieux maîtriser 

ces écarts 
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C'est ainsi qu'en analysant les tableaux en pages 11 à 15 du rapport 

ITIE - RDC validé par ses membres, il s'avère que les entreprises 

minières ont dégagé au niveau de la DGI un écart négatif de 

6.937.000, 00 qu'il fallait normalement justifier. 

Lors de nos différents échanges avec le Cabinet comptable 

PRICEWATERHOUSECOOPER mandaté par le Comité Exécutif de l'ITIE, 

après publication du rapport préliminaire, il s'est dégagé les constats 

ci-après : 

- Absence totale de vulgarisation préalable de l'importance de 

l 'ITIE et de ses objectifs entraînant  ainsi la non prise au 

sérieux des informations fournies par certaines entreprises 

minières; 

- Indicateurs des impôts et taxes tel que formulés dans le reporting 

ITIE en contradiction avec la nomenclature des impôts et taxes 

de la République Démocratique du Congo ; 

- Recettes à déclarer étant celles réellement comptabilisées par la 

Banque Centrale du Congo et non celles constatées, liquidées ou 

ordonnancées telle que l'ont fait certaines entreprises minières ; 

- Unité monétaire utilisée non bien définie dans le rapport de 

certains opérateurs miniers ; 

- Non prise en compte de la part des pénalités revenant aux Régies 

dans les recettes du Trésor public. 

- Prise en compte de différence de change de tous les paiements 

effectués par le canal des banques n'ayant pas de compte   en 

monnaies étrangères auprès de la Banque Centrale du Congo ;  

- Impôt sur les concessions minières géré par le Gouvernement 

Provincial du Katanga comme impôt cédé aux Entités 

Administratives décentralisées et non par la DGI. 

 

Dans le rapport aménagé rendu public par le Comité National, il s'est 

avéré malheureusement que nombreux de ces amendements constatés 

entre les différentes parties ou transmises par le canal du cabinet 

PRICE n'ont pas été pris en compte. 

Nous citerons notamment la situation fragrante des entreprises 

minières suivantes : Groupe FIRST QUANTUM (COMISA et FRONTIER), 

BOSS MINING et MUTANDA MINING. 

Å Au niveau du Groupe First Quantum, les recettes déclarées en 

IPR et IER n'ont pas été toutes déclarées et acquittées en 2007. 

En effet, les déclarations récapitulativess en matière des 

rémunérations sont déposées au 10 janvier de chaque 

année. C'est ainsi que ces deux entreprises se sont 
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acquittées de l'impôt sur les rémunérations des travailleurs 

locaux et expatriés   et de l'impôt exceptionnel sur les 

rémunérations des expatriés pour un montant total de 

2.889.761,86 dollars américains, soit 2.010.805,08 pour 

FRONTIER et 878.956,78 pour COMISA en date du 14 janvier 

2008 ; 

Å A l'entreprise BOSS MINING, le montant en Impôt sur le 

bénéfice et profit d'un montant de 155.728,73 dollars 

américains a été payé non pour son compte mais pour celui 

de son partenaire MUKONDO MINING. En plus, au mois de 

septembre 2007, il y a eu paiement de 777.945 francs 

congolais en impôt professionnel sur les rémunérations du 

personnel national et 212.783,00 francs congolais  pour  les  

rémunérations des  Expatriés soit  un total  de 990.728,00 

francs congolais mais pris comme dollars américains par le 

Cabinet PRICEWATERHOUSECOOPER ; 

Å A la société MUTANDA MINING (MUMI), la plupart des chiffres 

déclarés ont été revus à la baisse lors de la conciliation entre 

les trois parties ( revoir donc le rapport corrigé de cette 

entreprise). 

Chers participants, 

Les Régies financières sont des services techniques de l'Etat et qui 

appliquent que sa politique. Ainsi, leur adhésion à l'Initiative pour la 

Transparence des industries Extractives est totale. 

J'ai dit et vous remercie. 

 
 
 

12. Indicateurs de validation, défis et perspectives 
M. Hugues Renaux, Validateur indépendant RDC 
 

 
Voir Annexe 
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E. Discours de Clôture 

 

Texte intégral 

 

Adresse de clôture du 2ème forum international de lôITIE-RDC  

par Olivier Kamitatu Etsu, Ministre du Plan 

 

Mesdames, Messieurs  

 

Ainsi, le 2ème forum international de lôITIE-RDC a vécu ! 

Je tiens à remercier tous les participants à notre forum. Ma gratitude va 

tout particuli¯rement au Docteur Peter EIGEN, Pr®sident de lôITIE  

International. Sa deuxi¯me visite ¨ lôinvitation de lôITIE-RDC est un 

vibrant témoignage de son appui personnel aux efforts réalisés par 

notre pays, la République Démocratique du Congo, au processus de 

validation comme pays conforme ¨ lôITIE. 

Ces assises ont ®t® un lieu dô®change de nos exp®riences 

particulièrement stimulant et fructueux. Les délégations venues du 

Gabon, de la République Centrafricaine, du Congo-Brazzaville ont relevé 

le niveau de qualité de notre forum dont le caractère international a de 

toute évidence élevé au cours de ces 48 dernières heures la ville de 

Lubumbashi comme capitale de lôITIE. Je les en remercie. 

Le forum a permis aux Gouverneurs de Province dôaffirmer r®solument 

leur engagement en faveur de lôITIE. Leur adh®sion ï quand on connaît 

leur leadership respectif ï est un gage supplémentaire de la ferme 

volonté de toutes les autorités de la République Démocratique du 

Congo ï que ce soit au niveau central que provincial ï de sôengager 

dans la voie de la transparence. Cette identité de vue, nous la devons 

au Chef de lôEtat qui place son action dans le sens de la consolidation 

de la paix, de la restauration de lôautorit® de lôEtat et le partenariat 

public-privé. 

Enfin, je remercie tous ceux et celles qui ont enrichi ces deux journées 

par des pr®sentations de qualit® empreintes dôun grand 

professionnalisme. Ces pr®sentations ont permis dôengager des d®bats 

animés mais empreint de la sincérité et de la franchise qui caractérisent 
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depuis sa création les relations entre toutes les parties prenantes de 

lôITIE-RDC. 

Qui peut douter aujourdôhui quôun dialogue et une collaboration franche 

et sincère règnent au sein du Triangle magique que constituent le 

Gouvernement, les industries extractives et la société civile. 

Notre dialogue a permis à la République Démocratique du Congo 

dôatteindre un premier palier significatif dans la voie de la validation. En 

étant reconnue comme pays proche de la conformité, la République 

Démocratique du Congo a franchi une première étape. Un élan a été 

pris ! Une dynamique sôest r®v®l®e ! Sous lôimpulsion du Pr®sident de la 

République, personne ne peut nier que la République Démocratique du 

Congo a rompu avec lôimmobilisme du pass® pour se mettre en 

mouvement. La progression des chiffres de production présentés par 

les entreprises extractives et des recettes énoncées par le secteur 

minier et pétrolier est édifiante. Il en est de même des efforts réalisés 

par les gouverneurs de province dans la mobilisation de leurs 

ressources. 

Nous retiendrons avant toute chose de ces deux journ®es que lôITIE est 

une exigence. Une exigence de persévérance dans la rigueur sans 

laquelle il nôest pas possible dôasseoir les principes-cl®s de lôITIE que 

sont la crédibilit®, la fiabilit® et lôexhaustivit®.  Une exigence de 

changement de mentalités auquel la société civile est fermement 

attachée. Enfin, une exigence de collaboration et de respect mutuel 

entre les parties prenantes afin dôatteindre les objectifs que nous nous 

sommes assignés. Tel est le prix de la réputation et de la crédibilité que 

la République Démocratique du Congo, son Gouvernement et son 

secteur privé, veulent acquérir sur le plan international ! 

Désormais, notre agenda nous invite tous à combiner ambition et 

réalisme, rigueur et souplesse ! Il nous faut progresser pour créer 

comme lôa rappel® le repr®sentant de la FEC les situations gagnantes en 

levant les équivoques trop longtemps entretenues entre les parties 

prenantes, essentiellement par manque dôinformations. Je ne doute pas 

que t¹t ou tard la certification de lôITIE sera comparable au label ISO 

pour les entreprises minières, pétrolières et forestières qui se 

soumettent volontairement aux exigences de notre processus et 

adhérent à ses principes. 

Toutes les problématiques soulevées au cours de notre forum ï 

notamment la d®centralisation, lôexploitation artisanale, la tra­abilit® de 
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la production, la sous-traitance, lô®vasion fiscale, la fraude douani¯re, la 

corruption et jôen passe - démontrent que les défis sont à la hauteur 

des espoirs attendus. Lô®vocation sans complaisance par mes coll¯gues 

des Mines et des Hydrocarbures, par le Gouverneur du Katanga et ses 

collègues de la Ville province de Kinshasa, du Nord et du Sud Kivu ainsi 

que le vice-gouverneur de la Province Orientale, par les représentants 

des industries minières et pétrolières, et par ceux de la société civile, 

attestent dôune adh®sion unanime ¨ lôITIE. Elle souligne une identit® de 

vue de toutes les parties prenantes en vue de lutter plus efficacement 

contre la fraude et la corruption en nettoyant le secteur minier des 

entreprises douteuses. 

Une pr®occupation fondamentale sôest d®gag®e dans les interventions 

de tous les participants au forum, à savoir que toutes les parties 

prenantes nourrissent la conscience aigu± que lôITIE-RDC puisse 

contribuer à améliorer durablement les conditions de vie des 

populations congolaises par la culture de la transparence. Tel est 

également le sens du message du Président ABDOU DIOUF ! A nôen 

point douter, ces conditions de vie ne sôam®lioreront durablement que 

par lô®mergence dôune classe moyenne congolaise voire dôun v®ritable 

capitalisme congolais ! 

Excellences,  

Mesdames et Messieurs,  

Distingués invités,  

Avons-nous la capacit® de transformer lôexploitation minière et 

p®troli¯re en vue de lô®lever au rang de moteur du d®veloppement 

durable de la République Démocratique du Congo ? Oui ! Trois fois Oui ! 

Le forum nous a démontré que nous en avons non seulement la 

capacit® mais surtout lôirr®pressible volont® ! 

Docteur Eigen, dans quelques semaines vous allez confier les destinées 

de lôITIE ¨ Madame Clare SHORT. Vous pouvez °tre l®gitimement fier 

du niveau dôappropriation de lôITIE par le g®ant congolais. Je souhaite 

que vous conserviez ainsi que les délégués des autres comités 

nationaux venus de lô®tranger non seulement lôimage dôune ITIE-RDC 

dynamique mais surtout le souvenir dôun enthousiasme, celui de ses 

parties prenantes de bâtir ensemble dans une démarche participative- 

Gouvernement, Industries extractives, Société - un nouveau Congo, un 
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« L'Initiative sur la Transparence 

des Industries Extractives vise 

essentiellement à permettre que ces 

trois acteurs, État, producteurs et 

société civile, se mettent d'accord 

sur ce qui est produit, ce que cela 

coûte à produire, ce que cela 

rapporte et comment cela peut 

être partagé. » 

 

Congo qui change, un Congo qui gagne, Un Congo qui veut se donner 

les moyens de gagner le pari de son développement. 

Je vous remercie de votre aimable attention et vous souhaite un bon 

retour.  

 

TROISIEME JOUR 
 

Visite de quelques  sites dôexploitation mini¯re 

 

Note 

Ce rapport est disponible en format PDF sur le site www.itierdc.org  

 

Rapporteur : 

Professeur Mack Dumba Jérémy 

Expert Technique ITIE-RDC 

Tél.  +243812221415 

mack.dumba@itierdc.org 

 

 

 

Approuvé par  

M. Christian Mambu ma Binkubula 

/ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩL¢L9-RDC 

 

 

 

Contact 

Tél. +243999937373 

E : secretariat@itierdc.org 

 

       

 
   

 

 

 

IX. ANNEXES 
 

Extrait du Message de soutien de M. Abdou Diouf, Secrétaire 

Général   à la  FrancƻǇƘƻƴƛŜ ŀǳ CƻǊǳƳ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩL¢L9-RDC 

de Lubumbashi  

 

mailto:mack.dumba@itierdc.org
mailto:secretariat@itierdc.org
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1. Message de présentation des participants et des objectifs 
du forum par M. Christian Mambu ma Binkubula, 
Coordonnateur de lôITIE-RDC. 
 

Mesdames, Messieurs 

Le Comité National de l 'ITIE-RDC a le réel plaisir de vous accueillir à ce 
deuxième .forum international de l'ITIE en République Démocratique du Congo 
qui s'inscrit dans le cadre de la continuité de rencontre au niveau international 
initié par le Gouvernement de la République Démocratique du Congo, afin de 
regrouper les pays mettant en îuvre l'ITIE autour du Comit® National de 
l'ITIE-RDC pour faire l'®tat de lieux de la mise îuvre de cet important 
instrument de transparence, de la bonne gouvernance de secteur des 
industries extractives et d'échanger les expériences avec d'autres pays 
mettant en îuvre cette initiative. 

 Ce deuxième forum organisé sous le Haut Patronage de Son Excellence 
Monsieur le 

Président de la République, Chef de l 'Etat a pour thème l'Etat de lieux de la mise 
en îuvre de l'ITIE apr¯s le processus de validation. 

Il témoigne ainsi la volonté de toutes les parties prenantes en RDC de 
s'approprier cette initiative et de la vulgariser au niveau de toutes les couches 
sociales de notre pays. 

  

Le th¯me retenu cette ann®e est l'Etat de lieux de la mise en îuvre de l'ITIE-
RDC après le Processus de Validation et d'échanges d'expériences les pays 
africains mettant en îuvre l'ITIE. Mais avant toute chose, qu'il me soit permis 
de saluer au nom de Son Excellence Monsieur le Ministre du Plan, Président du 
Comité Exécutif de l'ITIE-RDC et au nom de tous les membres du Comité 
Exécutif la présence des importantes délégations qui ont accepté de s'associer 
avec notre pays durant ces trois jours prochains jours afin de partager avec 
nous cet exercice de la recherche de la transparence et la bonne gouvernance 
dans le secteur de ressources naturelles.  

Il s'agit de : 

La haute délégation de l'ITIE Internationale conduite personnellement par son 
Président, je cite le Professeur Docteur Peter EIGEN, que je prie de bien  
vouloir vous saluer :  

La délégation de la République du Gabon conduite par Son président Monsieur  
Hyacinthe MOUNGWENGU; 

La délégation de la République Centrafricaine conduite par Son Coordonnateur  
national en la personne de Maître Robert MODOIKANA. 
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La délégation de la République  du Tchad conduite par son Coordonnateur  
National AL- HABBO  MAHAMAT SALEH; 

La délégation de la République du Congo Brazzaville représenté par Monsieur  
IWANGO; 

Je me permets également de saluer au niveau national, et  la présence des 
représentants du Gouvernement et  Membres du Comité Exécutif en 
lôoccurrence : 

Son Excellence Monsieur Olivier Kamitatu, Ministre du Plan, Pr ésident du Comité 
Ex®cutif de lôITIE-RDC et  Président de présentes  assises ;  

Son   Excellence  Monsieur    Martin Kabwelulu Labilo, Ministre des Mines et 
Vice-Président du Comité National 

Son Excellence Monsieur Célestin Mbuyu Kabangu, Ministre des Hydro carbures, 

Le Comité National de l'ITIE est honoré par la présence de leurs Excellences : 

Monsieur André   KIMBUTA YANGO,  Gouverneur  de   la  Ville   Province  de 
Kinshasa ; 

Monsieur Julien PALUKU, Gouverneur de la Province du Nord Kivu ;  

Monsieur Marcellin CISHAMBO, Gouverneur de la province du Sud Kivu,  

Monsieur ARAMA, Vice-Gouverneur de la Province Orientale ; 

Monsieur Simon Mbatshi MBATSHA, ici représenté par les Ministres des Mines,  
Monsieur MAYUBA et Jean Marie NKINKELA des Hydrocarbures ;  

Notre reconnaissance particulière va à l'endroit de son Excellence Monsieur le 
Gouverneur du Katanga qui nous reçoit ici dans sa riche province cuprifère.  

Nous ne pouvons clore ce chapitre de civilités sans notamment saluer Monsieur 
ANTON Melard de FEUARDENT, membre associé du Cabinet d'audit international 
FAIR LINKS, Administrateur Indépendant pour l'élaboration des Rapports ITIE 
2008 et 2009 de la République Démocratique du Congo et Monsieur Hugues 
RENAUX, membre associé du cabinet d'Audit CAC 75, Validateur pour la 
conformité de la République Démocratique du Congo à cette importante 
initiative. 

Mesdames, messieurs 

Avant de vous présenter les objectifs de ce forum, nous nous faisons le devoir 
de rendre hommage au soutien au niveau international de Son Excellence 
Monsieur Abdou DIOUF, Secrétaire Général de la Francophonie pour son 
encouragement qui se traduit par son message lequel nous prions tout à l'heure 
le Président du Comité Exécutif de l'ITIE-RDC de bien vouloir rendre public.  
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Nos remerciements vont aussi à tous les partenaires tant internationaux et 
nationaux, aux industries extractives qui par leurs contributions ont bien voulu 
nous accompagner dans la réalisation de ces assises.  

 

Ce forum international de l'ITIE-RDC a pour objectifs de : 

D'appréhender les enjeux et les d®fis nationaux ¨ la mise en îuvre de l'ITIE ; 

De s'approprier le Processus par touts les parties prenantes au niveau tant  
national, provincial, que des entités territoriales décentralisées ; 

De renforcer les capacités des parties prenantes ; 

De lever l'option sur les installations des comités provinciaux de l 'ITIE et celles 
des antennes du Secrétariat Technique en provinces ;  

De prendre  les engagements au  niveau  national  que  provincial  pour la 
facilitation de l 'exercice des déclarations des régies financières et Structures de 
l'Etat ainsi que les déclarations des entreprises en exploitation dans les 
différentes provinces concernées de la République ;  

De s'enrichir des expériences des autres pays en vue d'améliorer la mise en 
îuvre de l'ITIE en République Démocratique du Congo.  

Mesdames et Messieurs,  

Tout en vous exhortant de prendre une part active dans ces assises, nous vous 
réitérons les remerciements du Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC et nous 
vous souhaitons une fois de plus la bienvenue au nom de son Excellence 
Monsieur Olivier KAMITATU , Ministre du Plan, Président du Comité Exécutif de 
l'ITIE-RDC. 

Je vous remercie 

 

 

 

 


